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LE REVENU DIFFERE

Dans ce chapitre, nous parlerons des consequences fiscales qu'entraSne

1'utilisation differee du revenu . L'exemple de report le plus commun est

la constitution d'une reserve de retraite an moyen d'une entente contrac-

tuelle stipulant la mise de c8te du revenu en vue de son utilisation ulte-

rieure . Les exemples principaux de ce genre de contrat sont les programmes

de pension, les programmes de participation aux benefices, les rentes et

les autres formes semblables d'epargne . Aux fins de notre etude, nous

appellerons taus ces arrangements des "regimes de revenu-retraite" . En

outre, la plupart des contrats d'assurance permanente sur la vie renferment

un element important d'epargne .

IL existe egalement une deuxi~me grande categorie de programmes

contractuels prevoyant le versement de prestations, dans lesquels 1'element

epargne, s'il en existe un, eat nominal . Ces programmes constituent surtout

un moyen de protection contre la perte immediate de revenu subie A la suite

d'un malheur imprevu, et ne sont pas destines & 1'epargne . Telles sont

1'assurance-ch8mage, 1'assurance-ch@mage supplementaire, 1'indemnisation

des travailleurs victimes d'un accident, 1'indemnisation hebdomadaire et

11assuranae collective sur la vie, 1'assurance contre la maladie et les

accidents et les autres assurances destin6es a prot6ger le revenu, qui ont

toutes pour objet de remplacer l'entree normale de revenu lorsqu'elle cesse

pour une raison quelconque . Nous incluons dans cette categorie 1'assurance-

vie collective en raison des avantages d'ordre administratif qu'i1 y a A la

traiter comme les autres genres de programmes d'avantages sociaux des

employes . Nous appellerons ces programmes des "regimes d'assurance-revenu" .

Bien que des distinctions sp6cifiques de cette sorte soient imparfaitea et

que certains regimes contiennent des elements propres a chacune des deux

categories, il reate que lea regimes de revenu-retraite visent surtout a

la conservation d'un revenu A long terme, tandis que les regimes de la

seconde categorie sont destines b, conserver le revenu sur une plus courte
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p6riode,- ou pr6voient des paiements en une somme unique dana le cas otl le

revenu cesserait subitement . Etant donnd que 1'6l6ment dpargne eat peu

important dans cette derni6re cat6gorie, la portion de revenu diff6r6 y

eat relativement moins importante .

Au cours de notre examen des diffdrents aspects de 11imposition du

revenu, nous avons gtudid trbs attentivement lea moyens et lea arrangements

qui permettraient d certains individus de diffdrer leur imp6t sur des

montants qui sont imposablea imm6diatement pour d'autres contribuables .

Aussi devons-nous examiner franchement la question sous tous sea angles .

Dans lea pages qui suivent, nous 6tudierons le traitement fiscal actuel

et nous jugerons le sysOme d6jb. dtabli . Nous examinerons lea incidences

dconomiques et sociales qu'implique 1'encouragement A 1'6pargne personnelle .

Nous recommanderons enfin des changements destings & rendre 1'imposition

dans ce secteur plus conforme h nos principes d'6quit6 et d'impartialit6 .

LE REGIME FISCAL ACTUEL

Nous nous intdresserons an traitement fiscal de trois 616ments commune

A tous lea r6gimes des catdgories prdcitdes : (1) lea cotisations versgea

au r6gime ; (2) lea revenue de placements ou lea autres gains provenant de

tels paiements mais retenus pour le d6bours6 final ; (3) lea prestations

reqrues en vertu du r6gime .

Les r4gimes enregistr6s de retraite

En g6n6ral, lorsqu'une caisse de retraite, un fonds de pension ou un

rggime analogue a 6tg enregistrd au Minist 6re du revenu national, 1'employeur,

en vertu des articles 11(1)g), 11(1)h) et 76, aussi bien que l'employ6 , en

vertu de l'article 11(1)i), peuvent d6duire leurs cotisations du revenu de

1'ann6e au cours de laquelle elles sont vers6es, et lea revenue du fonds

sont exon6r6s d'im,p8t .lorsqu'ils sont gagn6s 1/ . L'employd ne paie pas

d'impet sur la contribution de 1'employeur lorsque celle-ci eat pay8e pour



461

son compte & un rdgime de pension Y, mais toutes lea prestations reriues

du rdgime sont imposables en entier au moment de leur reception ~ . Tous

lea montants que le b6n6ficiaire devra inclure dans son revenu lorsqu'il

lea recevra, proviendront alors des sources suivantes :

1 . Sea propres contributions, antdrienrement ddduites lors du calcu l

de son revenu .

2 . Les contributions de son employeur, ddduites auparavant par celui-ci .

3 . Les revenus du fonds, ant6rieurement exondrds d'imp8t .

Les ddductions accord6es tant g 1'employ6 qu'A 1'employeur sont soumises

A certainea limites . L'employ+6 , pour sea services courants, ne peut pas

ddduire plus de $1,500. Les cotisations vers6es par 1'employ6 pour services

ant6rieurs, qu'i1 sit contribu6 on non 3usqu'A ce moment, sont dgalement

soumises A des limites V . Quant d 1'employeur on lui permet de ddduire

pour services courants jusqu'b. $1,500 par employ6 , mais on a prdvu une

formule pour limiter is deduction dans le can ol une seule contribution

est versde pour tous lea employds ~. Sur is recommandation d'un actuaire,

1'employeur peut d6duire, sans qu'il n'y sit aucune limite prescrite, lea

contributions versdes & 1'6gard des services antdrieurs d'un employd, dans

le but de fournir plus de fonds an rdgime 6,f .

Les revenus d'un fonds de pension enregistrd sont exondrds d'imp8t si

la caisse est administrde par une fiducie au soci6t6 distincte dtablie

uniquement dans ce but, et si au moins 90 p . 100 du revenu provient de

sources situ6es an Canada 1.J .

Ordinairement, tous lea versements requs d'une caisse de retraite sont

impos6s selon 1'6chelle normale applicable an bbndficiaire . Cependant, le

bdndficiaire qui a requ un paiement en une somme unique, pent choisir de

payer 1'imp8t au taux effectif moyen sur son revenu net, avant d6duction

des ddgrL&vements, dtabli pour lea trois anndes pr6c6dentes T/ . Les sommes
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transf6r6es d'un fonds de pension (y compris les allocations de retraite)

A un autre fonds de pension, AL un regime enregistr6 d' 6pargne-retraite ou

b un regime de participation diff6r6e aux b6n6fices 61, sont exclues du

revenu lorsque le transfert est effectu6 dans 1'ann6e ou dans les 60 jours

suivants Y .

Bien que le R6gime de pensions du Canada et le Rdgime de rentes du

Qugbec ne soient pas enregistres, ils sont traitds, du point de vue fiscal,

de Is m@me faqon que lea regimes enregistrds ; les contributions vers6es

par 1'employeur et par l'employd sont d6ductibles -9/ , le revenu n'est pas

impos6 lorsqu'il est requ par le rdgime, et toutes les prestations sont

pleinement imposdes au moment de leur reception par le b6n6ficiaire .

Les r6gimes enregistrds
d'6pargne-retraite

I1 existe une disposition touchant 1'enregistrement de contrats de

rentes consentis A des particuliers par certaines personnes autorisdes 10 .

L'acheteur d'une telle rente peut d6duire ses paiements jusqu'A concurrence

de 20 p . 100 de son revenu gagn6 ou $2,500, selon le moindre des deux mon-

tants, & moins que son employeur contribue pour lui 6. un rdgime enregistrg

de retraite ; dans ce dernier can, le total de ses cotisations versdes pour

services courants aux regimes enregistres d'dpargne-retraite et de pension

ne peut exc6der le moindre de ces deux montants : $1,500 ou 20 p . 100 du

revenu gagnd . Le revenu de toute fiducie crge A l'occasion de ces contrats

n'est pas imposable au moment ou il est gagnd . Advenant un remboursement

de primes au ddces, un imp8t sp6cial de 15 p . 100 s'applique au lieu du

taux de 1'imp8t sur le revenu des particuliers . Lorsqu'une prestation est

accord6e par un r6gime qui a cess6 d'gtre enregistr6, un imp8t minimum de

15 p . 100 doit @tre retenu sur le montant A distribuer . Dans les autres

cas, les prestations accordees par le rdgime sont imposees selon 1'6chelle

normale applicable au b6n6ficiaire .
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Les r6gimes de participation
aux b6n6fices

Les regimes de participation aux b6n6fices Be divisent en deux cat6gories :

"les r6gimes de participation des employ6s aux b6n6fices", et "les r6gimes de

participation diffdr6e aux bdndfices" li ILs diff~rent des regimes de

retraite en ce que les prestations pr€vues par le r 6gime peuvent tou,jours

@tre pay~es en une somme unique . Dans aucun de ces r6gimes de participation

aux b6n6fices, ii n'y a d'imp8t exigible du fiduciaire qui administre le

r6gime en ce qui a trait au revenu de la caisse & .

L'employeur peat, sous un r6gime de participation des employ6s aux

b6n6fices, d6duire intdgralement sa contribution l'annde o:l il 1'a vers6e,

et cette contribution doit @tre rdpartie entre les employgs, avec ou sans

conditions . L'employe doit inclure le montant qui lui eat ainsi attribud

dans son revenu de 1'ann6e, et puyer 1'imp8t sur ce montant, pea ineporte

qu'il le regoive ou non plus tard . Aucune ddduction n'est pr6vue pour les

contributions que 1'employ6 peut @tre appel6 A verser . Le revenu de place-

ment gagn6 n'est pas imposg lorsqu'i1 est ddtenu par le fiduciaire, mai s

il doit @tre attribu6 aux employes avec ou sans conditions et devient

imposable A leur charge lors de cette attribution. I1 en r6sulte que 1'em-

ploy6 reqoit du r€gime des paiements qui sont en gdndral exon6r6s d'imp8t .

Lorsqu'un employd cesse d'@tre bgneficiaire aux termes du dit rdgime, il a

droit A un d6gr6vement, calcul6 au taux uniforme de 15 p . 100, our tous lea

montants qui lui ont 6t6 attribues d'une mani 4re conditionnelle mais qu'il

n'a pas regus .

Dans le cas d'un r6gime de participation diff6r6e aux b6n6fices,

1'employeur peut d6duire ses contributions, dans la mesure o RI, ajout6es A

ses cotisations vers6es pour services courants dans un r6gime de pension,

elles ne d6passent pas $1,500 pour chaque employd . I1 n'est pas permis A

1'employ6 de d6duire ses versements ; par contre, il n'a pas d payer d'imp8t

sur la contribution de 1'employeur tant qu'il n'a pas effectivement requ de
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paiement de la caisse ; une fois que 1'employ6 touche des paiements, 1'imp8t

frappe taus lea montants requs, y compris lea gains en capital realisgs sur

lea fonds moins lea versements effectues par 1'employe et certains autres

montants at le regime gtait auparavant un r6gime de participation aux

ben6fices . Le revenu de la fiducie eat exempte d'imp8t si 90 p . 100 de ce

revenu provient du Canada .

En general, 11imposition d'un r6gime de participation differee aux

bgnefices eat assez semblable & celle d'un r6gime enregistrd de retraite .

La principale difference r6side dans l'impossibilite qu'ont lea employes

qui adhLrent 6. un r6gime de participation de ddduire lea contributions

qu'ils oat pu faire . Il existe egalement des dispositions speciales

regissant la radiation d'un r6gime enregistre et 1'affectation an compte

d'un employeur des fonds et des biens ddtenus par une fiducie creee pour

administrer un regime de participation differee aux bdnefices .

Les rentes individuelles

Tout versement de rente eat inclus dans le revenu au moment de sa

reception IV, mais la loi prdvoit une deduction pour "1'element capital",

tel qu'il a etd ddfini 14/ . La definition de "1'el6ment capital" diffbre

selon qu'il s'agit d'une rente contractuelle on d'une rente servie en

vertu d'un testament on d'une fiducie . Dans le cas d'une rente contrac-

tuelle, 1'6l6ment capital de la rente versee eat egal an rapport du prix

paye pour 1'achat de la rente our 1'ensemble des paiements A effectuer

ou censes @tre effectues en vertu du contrat et calcules selon une table

prescrite de mortalite tenant compte de la probabilite de vie . S'il s'agit

d'une rente crdee par un testament on une fiducie, 1'element capital eat

cette partie du versement que 1'on peut determiner comme n'ayant pas ete

effectude & m@me lea revenus de la succession on de la fiducie .

L'effet general de cette disposition eat qu'aucune deduction n'est

alloaee pour lea primes affectees A 1'achat d'une rente contractuelle, et
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aucun revenu imposable n'est imput6 an rentier pour le revenu accumulg

provenant du paiement,de sea primes avant qu'i1 commence 6. toucher as rente .

Toutes lea sommes accumuldes jusqu'au debut du paiement de as rente, qu'elles

proviennent des primes ou des gains rdalisds, sont considdrdes comme dtant

du capital, et le rentier n'est pas taxo sur ces sommes .

Les rogimes non enregistrds de pension

Tr6s peu de r6gimes de pension ne sont pas conformes aux prescriptions

de la loi concernant 1'enregistrement . En gen6ral, un rogime non enregis-

tre prend naissance dans une convention entre 1'employeur et son employg

en vertu de laquelle 1'employeur verse une partie du salaire qu'il doit

payer g 1'employ6 dans une caisse destin6e A garantir lea paiements A

effectuer plus tard A 1'employ6 , avant ou durant sa retraite ; le fonds de

ces regimes eat en g§ngral constitud an moyen de 1'achat d'une rente W .

Dans un tel rggime, 1'employ6 n'a en g6n6ral pas le d roit de ddduire

sea cotisations, et peut dgalement avoir A acquitter un imp8t sur lea

sommes mises de c8t6 pour lui par 1'employeur . Bien que le Minist6re

n'ait pas 1'habitude d'accorder une deduction & 1'employeur pour sea con-

tributions A un r6gime de retraite non enregistrg, 1'employeur peut @tre

en mesure de doduire des contributions raisonnables A certaines sortes de

r6gimes non enregistr 6s L6J . Le revenu de placements portd au credit du

b6n6ficiaire ne devient imposable, en gdndral, que lorsqu'il lui eat remis .

Loraque lea montants prdvus dans le contrat on 1'arrangement sont vers6 s

A 1'employ6 , le Minist6re a 1'habitude d'imposer la totalitg du montant

requ, m@me s'il arrive que 1'ensemble on une partie des contributions sit

d6jA 6t6 inclus dans son revenu . Cependant, si on pourvoyait an paiement

par 1'achat d'une rente dont 1'employ6 eat le b6n6ficiaire, la contribution

de 1'employeur serait, lorsqu'elle eat vers6e, incluse dans le revenu de

1'employ6, et. pour chaque paiement requ par ce dernier, 1' 6l6ment capital

serait admis en ddduction 1-T/ .
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L'assurance-vie

Aucune d6duction n'est accordde aux particuliers pour lea primes paydes

sur une police d'assurance-vie, et aucun imp6t sur le revenu ne frappe les

dividendes on le produit d'une police payd soit A 1'6ch6ance, soit A

1'occasion du d6c6s . Lorsque le produit est pay6 sous forme de rente, le

m@me r6gime d'imposition ne s'applique que pour les rentes contractuelles,

et 1'6l6ment capital eat d6termin6 au moment ou la rente commence d'L&tre

servie .

La plupart des contrats d'assurance permanente sur la vie renferment

un 6l6ment important d'dpargne qui eat surtout attribuable an fait que lea

contrats d'assurance-vie stipulent le paiement de primes uniformes 6tal6

sur un grand nombre d'ann6es . Ce systeme de primes niveldes entratne la

crdation d 'une dpargne importante, et donne lieu ainsi A des revenus de

placements appr6ciables . Lea premi6res primes excMent le coat r6el de Is

protection, et cet exc6dent est justement dpargnd pour combler le ddficit

des derniLlres anndes, alors que la personne assurde eat plus &g6e et que

le coQt plus 6lev6 de protection ddpasse le montant des primes . Le revenu

des placements effectu6s par la soci6t6 d'assurance grdce A sea contrats

d'assurance n'est pas assimil6 aux revenus des ddtenteurs de police et

n'est pas impos8 & titre de revenu attribuable A ces derniers . Par consd-

quent, bien que la loi ne prevoie pas d°exemption expresse, le revenu pro-

venant de biens requs par un assure par 1'interm6diaire d'une assurance sur

la vie n'est pas impos6 ni an moment oiil .il eat gagn6 ni an moment ou il eat

requ par le b6n6ficiaire .

Les regimes d'assnrance-revenu

La cat6gorie des rdgimes d'assurance-revenu, comme nous lea avons

appel6s plus avant dans ce chapitre, groupe plusieurs formes de rdgimes .

Sons le rdgime d'assurance-ch8mage du gouvernement, 1'employeur peut d6duire

sea cotisations mais non 1'employ6, et lea prestations sont exongrdes d'imp8t
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en vertu de 1'article 10(1)h) 18J . Ea ce qui concerne 1'indemnisation des

travailleurs, l'assurance collective contre les accidents et la maladie ,

et 1'assurance collective sur la vie, la m@me formule d'imposition s'applique :

1'employeur profite d'une deduction pour les primes qu'il verse et 1'employe

reqoit en general toute prestation libre d'imp8t . I1 existe un cas de c e

genre od 1'employe est tenu de verser 1'imp8t sur le paiement effectue par

1'employeur : il s'agit des primes payees par un employeur, A 1'egard d'une

assurance collective dans les cas od la vie de 1'employe est assuree pour

une somme depassant $25,000 . Ces primes sont .considerees comme des presta-

tions rattachees A 1'emploi et sont incluses dans le revenu de 1'employ e

au moment ou elles sont payees 19/ . Un particulier protege par l'un de

ces regimes ne peut pas reclamer une deduction pour les primes payees ; par

contre, il ne paie pas d'imp8t sur les prestations qui lui sont versees en

vertu de ce regime . La part du revenu de placements que Von retrouve dans

tous ces regimes est aussi exoneree, mais A vrai dire elle est peu impor-

tante, car les primes sont en general relativement petites et 1'ensemble

des prestations sont en general censees correspondre aux primes totales

apres un petit nombre d'annees . Signalons ici que dans tous ces regimes,

1'imp8t sur le revenu n'est pas simplement differe, mais qu'i1 n'est en

fait jamais applique .

Resumg

Les caracteristiques les plus evidentes que l'on doit noter au sujet

du traitement fiscal actuel de tous ces regimes ne consistent pas unique-

ment dans les variations de traitement fiscal, mais egalement dans les

reports prolonges et les exemptions considerables d'imp8t . Pour ce qui

est des regimes enregistres de retraite, on autorise le report de 1'imp8t

sur les contributions, versees tant par 1'employeur que par l'employd, et

de 1'imp8t sur les benefices de la caisse ; lee regimes enregistres d'epargne-

retraite offrent les avantages de 1'imp8t differe sur les sommes versee s

au fonds et sur les revenus de ce fonds . Dans le cas des regimes de
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participation des employds aux b6n6fices, il n'y, a pas de report d'imp8t,

alors que dans le cas des r6gimes de participation diffgrde aux bdndfices,

on permet le report de 1'imp8t sur lea cotisations de 1'employeur et sur

lea revenus de la caisse . Lorsqu'une rente contractuelle est acquise,

1'int6rgt couru 3usqu'au dgbut des paiements de la rente est exempt d'imp8t,

alors que dans le cas de 1'assurance sur la vie, aucun profit n'est imposable .

Il en est de m@me des r6gimes d'assurance-revenu, que 1'imposition ne touche

pas dans la plupart des cas .

On peat trouver une autre incohdrence du syst~me actuel dans le traite-

ment des gains et des pertes ddpendant du d6ces ?-0/ . Dana le cas des rdgimes

enregistres, ces pertes et gains sont inclus dans le revenu, car le plein

montant des produits est imposable . La m@me r 6gle s'applique dans une

certaine mesure aux r6gimes non enregistrds, alors que dans le cas de

1'assurance-revenu et de 1'assurance-vie, le gain ou la perte cons 6cutif

au d6c 6s n'est pas inclus dans le revenu .

L' HQUI'1'S ET L' INIPARTIALI'P E

En vertu de notre concept de 1'assiette comprdhensive de 1'imp8t, lea

objectifs d'dquitd et d'impartialitd rev@tent une trL%s grande importance

dans le traitement fiscal reservd aux regimes de revenu-retraite et

d'assurance-revenu . La r6alisation de ces objectifs ndcessiterait l'appli-

cation des mesures suivantes :

1 . On devrait abolir, en g6n4ral, le report de 1'imp6t reli4 d 1'abattement

qui s'applique dans le calcul du revenu des cotisations vers4es dans

ce r4gime . Si on devait le permettre pour des raisons de politique

dconomique et sociale, il faudrait autoriser ce report en traitant

d'une mani6re uniforme lea r4gimes concurrentiels et en pr4ciser

soigneusement la port6e . En outre, toute formule permettant de diffgrer

1'imp6t ne devrait pas @tre une source de discrimination A 1'4gard de

certaines entreprises du fait qu'elle ne serait applicable qu'A cer-

taines parmi un groupe d'entreprises en concurrence .
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2 . Tout revenu de placements requ on accumuld par 1'entremise d'un

r6gime de revenu-retraite on d'un rdgime d'assurance-revenu devrait

gtre impos6 tout comme s'il dtait directement requ ; en outre, on

devrait percevoir 1'imp6t tous lea ans et non pas lea differer . Si,

pour des raisons de politique 6conomique et sociale, 1'imp6t devait

@tre diff6r6, il faudrait appliquer la formule exposde an paragraphe 1 .

I1 suffit de consulter le tableau 16-1 pour se rendre compte qu'un

imp6t diff6r6 peut n'gtre jamais perqu .

• „
APPRECIATION DU REPORT DE L'IMPOT

Nous examinerons lea raisons jouant en faveur du report de 1'imp6t,

qui constitue une d6rogation A nos principes g6n6raux d'6quit6 et d'impar-

tialit6, sous trois grands titres : objectifs sociaux, consequences admi-

nistratives, et considdrations d'ordre 6conomique .

Lea objectifs sociaux

I1 semble g6n6ralement admis que lea particuliers doivent mettre de

c6te une partie de leur revenu durant leurs ann 6es actives afin de s'assurer

une quantit6 suffisante de biens et services pour leurs ann 6es de retraite .

On pense que ces reserves constituees par lea particuliers en vue de leur

retraite favorisent leur ind 6pendance dconomique et rdduisent la n 6cessit 6

d'un secours de 1 1E'tat . Dans la mesure ou cela constitue en fait, un objectif

social d 6sirable, le syst6me fiscal est l'un des instruments dont dispos e

le gouvernement pour influer sur lea dpargnes constitudes en vue de la

retraite . D'une mani~re plus passive, le gouvernement pourrait d 6 sirer

6viter lea mesures fiscales qui n'inciteraient pas lea contribuables g faire

de telles 6pargnes . Etant donnd que le Parlement a adoptg des mesures

l6gislatives qui favorisent lea r6gimes de revenu-retraite et qu'i1 lea a

6largies au cours des annbes, on peut penser que cet objectif social est en

g6n6ral acceptd, au moins A 1'int6rieur de certaines limites . De plus,

comme cette loi existe depuis un certain nombre d'ann 6es, -le principe
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TABLEAU 16-1

REVENU DE RErRAITE ANNUEL NET, APRES II4POSITION, A TOUCHER
PENDANT QUINZE ANS, PROVENANT DE L'EPARGNE DE RETRAITE

Revenu de retraite annuel, apres imposition, pour

chaque $1,000 de revenu annuel avant impositio n
Taux d'imp8t marginal Apres 20 ans d'epargne Apres 40 ans d'6pargne
avant et pendant et avec un rendement et avec un rendement
la retraite sur placements de: sur placements de :

(P . 100 )

20 N.E . 2,145 2,820 6,84o 11,245

E. 2,550 3,600 9,310 17,535

30 N.E. 1,720 2,190 5,140 7,905

E. 2,230 3,150 8,145 15,34 5

4o N.E. 1,350 1,565 3,790 5,135
E. 1,910 2,700 6,985 13,150

50 N.E. 1,030 1,230 2,720 3,670

E. 1,595 2,250 5,820 10,960

Remarques :

N.E . - Regime d'epargne non enregistre : la contribution annuelle n'est pas

admise en d6duction du fait que le rggime n'est pas enregistrd, et,
par cons6quent, le montant dpargne serait le solde apr~s paiement
de 1'imp8t y affdrent . L'imp8t sur le revenu de placements eat
ddduit chaque annde et lea prestations ne sont pas imposables
lorsqu'elles sont regues .

E . - Regime enregistrd : la cotisation annuelle eat ddductible aux fins
de 1'imp6t, si bien que la totalitd du revenu disponible eat vers6e
au r6gime de revenu de retraite . Les revenus de placements sont
exemptes d'imp6t alors qu'ils sont gagn6s, et lea prestations sont
imposables au moment o~L elles sont regues .

En dressant ce tableau, nous avons fait lea suppositions suivantes :

1 . Le revenu disponible annuellement pour 1'6pargne eat, avant imp8t,
de $1,000 .

2 . Les rendements nets, avant imposition, de 5 p . 100 et de 7 p . 100 par
annee, produits par lea revenus de placements comprennent lea plus-
values et lea remboursements d'imp8ts sur lea dividendes requs, mais
apres ddfalcation des d6penses . Ces chiffres tiennent donc compte de
nos recommandations visant A 1'integration de l'imp8t sur le revenu
des particuliers et des societ6s et A la pleine imposition des gains
de capital .

3 . On suppose que lea taux moyens marginaux s'appliquant aux particuliers
durant lea anndes otL lea cotisations §taient versdes sont lea m8mes
pendant la retraite . I1 eat probable que le taux marginal d'imposition
soit moins elevd pendant la retraite ; ainsi, lea chiffres du tableau
sous-estiment en general la valeur inacrite .

4 . Le revenu de retraite eat payable pendant 15 ans sous forme de versements
mensuels dgaux et le contribuable a un autre revenu de retraite suffisant
pour que lea taux marginaux ci-haut mentionnes puissent s'appliquer 6, ce
revenu de retraite .

5 . Toutes lea cotisations de 1'employeur sont comprises dans le revenu de
1'employ6, avant pr6l6vement de 1'imp8t, et lea montants disponibles A
1'6pargne comprennent toutes lea cotisations tant versees par lea em-
ployeurs que par lea employes .
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du report de 11imp8t pour ce genre d'epargne personnelle est bien ancrd

dans notre regime .

Les consequences administratives

Les difficultes d'ordre administratif qui se presenteraient si on

emp@chait le report d'impSt s'appliquant aux regimes de pension et d'assu-

rance seraient egalement importantes . Dans le can d'un regime de pension

par exemple, les cotisations de 1'employeur comme le revenu de la caisse

devraient @tre attribuees aux employes . Si Von devait recourir A des

techniques arbitraires pour resoudre les difficultes d'une mani6re qui

soit praticable du point de vue administratif, il en resulterait un certain

nombre d'injustices pour les employes . Cependant, si l'on adoptait une

methode fiscale par laquelle toute obligation generale Vassigner le revenu

serait sans effet pour les contribuants d'un regime de pension, il eat

evident que les difficultes et lea inegalites ne seraient pas tellement

graves . Aussi 1'adoption d'une methode generale assez semblable d celle

qui s'applique actuellement presente des avantages administratifs indeniables .

Considerations d'ordre economique

Sous un regime d'imp8t sur la consoaumation, une personne serait nor-

malement taxee sur ses depenses de 1'annee, mais non, comme sous un regime

d'imposition du revenu, sur ce qu'elle pourrait depenser durant 1'annee sans

qu'i1 y ait reduction de la valeur nette . Ea autorisant les contribuables

A deduire de leur autre revenu leurs cotisations versees A des regimes de

pension, et en les taxant uniquement sur ce qu'ils reqoivent de ces regimes,

dif£erant ainsi 1'imp8t h la fois our les cotisations et le revenu courant

de la caisse de ces regimes, on transforme un regime d'imp8t sur le revenu

en use forme modifiee d'imp8t sur la consommation . C'est uniquement en

limitant les montants qui peuvent @tre deduits du revenu, en imposant des

sanctions pour les retraits e£fectues avant la retraite et en reglementant

les categories d'avoirs susceptibles d'@tre detenus prxr ces regimes que les
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dispositions relatives aux rdgimes enregistres de revenu-retraite n'ont pas,

dans la l6gislation actuelle, amend la transformation totale du rdgime d'imp8t

sur le revenu en un systeme d'imp8t sur la consommation .

Trois questions se posent alors :

1 . Y a-t-il lieu de structurer sciemment le regime fiscal de maniLlre ~

encourager 1'6pargne personnelle pour des raisons 6conomiques ?

2 . Est-ce que la suppression ou la reduction des limites qui distinguent

actuellement le syst~me d'imp8t sur le revenu d'un syst~me d'imp8t sur

la consommation serviraient A augmenter 1'6pargne personnelle?

3 . Cela aurait-il une influence ngfaste sur la distribution de 1'6pargne?

Nous examinerons bri6vement chacune deces questions .

Le besoin d'une eparane accrue . Ainsi que nous 1'expliquons aux chapitres

4 et 5, noun pensons que tant que le Canada n'aura pas atteint son taux

d'accroissement gconomique accessible au moyen d'un plein emploi continu,

il serait prdmaturd de prendre des mesures destin6es A augmenter le taux

d'accroisaement 6conomique en augmentant le taux de 116pargne et de place-

ments au Canada . Augmenter le taux d'accroissement 6conomique en maintenant

le plein emploi ne coflterait rien du point de vue 6conomique et serait

socialement souhaitable . Viser A un taux d'accroissement plus dlevd au

moyen d'une augmentation de 1'6pargne impliquerait un coflt en termes de

diminution de la consommation courante . I1 n'est que raisonnable, nous

semble-t-il, de songer A prendre d'abord des dispositions qui ne coAtent

rien avant d'avoir recours aux mesures coAteuses . Si l'on trouvait insuf-

fisant le taux d'accroissement du plein emploi, il serait alors raisonnable,

et seulement dans ce can, d'adopter des politiques destin6es A accrottre le

taux de 1'6pargne au Canada .

On prbtend parfois qu'il y aurait lieu d'augmenter le taux de 1'6pargne

au Canada afin de rdduire notre gtat de dgpendance n 1'6gard de 1'6pargne
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6trang6re sans diminuer le taux d'accroissement 6conomique au Canada . La

question de savoir si les Canadiens devraient ou non reduire leur consom-

mation courante afin de rdduire leur dependance de 116pargne 6trang6re en

est une de prdference . Le taux courant d'epargne au Canada est e1ev 6 par

rapport A celui des autres pays, et nous ne voyons pas de grands avantages

A 1'augmenter encore plus afin de reduire notre etat de dependance vis-&-vis

de 116pargne etrang6re . Ndanmoins, nous reconnaissons qu'il eat parfaite-

ment legitime de pref€rer, comme on le fait souvent, augmenter le taux de

116pargne canadienne afin de reduire notre dtat de dgpendance vis-g-vis de

1'6pargne dtrang6re sans affecter le taux d'accroissement 6conomique .

Si on suppose que le pays ddcide d'adopter une politique visant g

augmenter le taux de 1'6pargne au pays afin d'accrottre le taux de croissance

dconomique apportde par le plein emploi ou de rdduire son etat de ddpendance

vis-g wis de 116pargne etrang6re, il ne s'ensuit pas que 116pargne person-

nelle plutdt que celle d'un autre secteur de 1'6conomie doive @tre augment6e .

Comme nous 1'indiquons au chapitre 4, il existe un certain,nombre de mesures

que 1'on pourrait adopter pour augmenter le taux de 1'6pargne au Canada .

Un programme fiscal restrictif propre A engendrer un exc6dent budgdtaire,

accompagne d'une politique mon6taire expansionniste destinde a encourager

11investissement, constituerait un moyen relativement simple et efficace

d'augmenter le taux de 1'6pargne et de 1'investissement sans cr6er de

pressions inflationnistes . Un amortissement accdlgrd constituerait en toute

probabilitd un moyen relativement efficace d'augmenter 1'6pargne des soci6t6s,

et on devrait y voir une solution pouvant remplacer une politique destind e

g augmenter 116pargne personnelle . Par consdquent, il n'est pas du tout

dvident qu'i1 faille augmenter le taux de 116pargne au Canada ou que, si

on devait 1'accrottre, les mesures visant A augmenter 1'6pargne personnelle

soient aussi efficaces ou aussi justes que les autres mgthodes .

On pourrait recourir A trois m6thodes au moins pour augmenter le taux

de 1'6pargne personnelle si jamais on voulait atteindre cette fin :
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1 . augmenter lea taxes de vente par rapport aux imp8ts frappant l e

revenu des particuliers;

2 . rdduire la progressivitg des taux de 1'imp8t sur le revenu de s

particuliers ;

3 . elargir lea dispositions concernant le revenu de retraite de maniere

A rapprocher le syst6me d'impot sur le revenu d'un systL!,me d'imp8t de

consommation .

Moins lea dispositions mentionnees au paragraphe 3 seront restrictives,

moins celles des paragraphes 1 et 3 seront diff§rentes .

Effets des alldaements d'imp8t Sur 1'6pargne de retraite . Nous demontrons

A 1'appendice F du tome 2 qu'une conversion partielle de 1'imp6t sur le

revenu en taxes de vente, ce que l'adoption de la methode 3 implique au

fond, dquivaudrait A une augmentation du taux d'int8r6t sur 1'6pargne de

retraite . Rien n'indique de faqon certaine si des variations du taux

d'intdr@t de 1'ordre de celles qu1 toucheraient lea particuliers A revenu

dlevg au moyen auraient quelque influence sur le taux de leur dpargne

personnelle . Le fait d'autoriser lea particuliers A revenu dlevd a deduire

leur dpargne de retraite de leur revenu, et de differer 1'imp8t sur le

revenu de placements effectuds grace g cette dpargne, dquivaudrait & une

augmentation consid6rable des taux d'inter@ts sur leur 6pargne de retraite .

Une telle politique, on ne peut en douter, aurait pour effet d'encourager

lea particuliers A revenu dleve A modifier la forme de leur dpargne . Cepen-

dant, il n'existe aucun moyen de dbterminer s'ils gpargneraient le montant

de 1'ailegement dont ils jouissent ou s'ils le d6penseraient . II.s fersient

probablement un peu des deux .

Nous sommes enclins A penser que, dans le passd, lea dispositions

favorisant largement 1'6pargne de retraite ont eu des effets positifs indi-

rects sur 1'6pargne des particuliers A revenu modeste ou moyen ; ces effets

ont probablement eu une importance dgale ou supdrieure A belle des effets



475

directs sur le rendement de cette epargne . Ces dispositions ont encourage

1'etablissement de regimes de pension qui, dans une grande mesure peut-@tre,

tiennent lieu d'autres formes d'epargne recevant un traitement fiscal moins

genereux sous le syst~me actuel . Mais 11etablissement de regimes de pension

a pour effet de rendre les particuliers plus conscients des avantages d'une

pension de retraite . Parce qu'ils sont obliges de tenir compte de la re-

partition de leur revenu sur toute leur vie, ils evaluent tout autrement

leurs besoins futurs . Leur indifference vis-&-vis leur revenu futur s'en

trouve reduite, et 1'epargne de retraite leur apparatt plus interessante .

Deux autres influences se font sentir . D'abord, la participation A

un regime de pension est souvent urie condition de 1'emploi . Ceux qui ne se

preoccupent pas beaucoup du niveau de leur revenu de retraite sont souvent

places dans 1'obligation d'epargner pour l'avenir ou de se trouver un autre

emploi . Cet element de contrainte augmente probablement 1'epargne person-

nelle. En second lieu, parce que 1'epargne de retraite ne peut pas gtre

retiree sur demande sans restriction, les particuliers g revenu modeste ne

peuvent pas compl6tement substituer A leur epargne de retraite d'autres

types d'epargne accumulee pour faire face A des imprevus, bien que l'adop-

tion de regimes obligatoires d'assurance-chbmage, d'assurance-hospitalisation

et d'assurance-maladie fasse disparattre certaines des principales raisons

qui motivent 1'epargne preventive . Tous ces facteurs sembleraient indiquer

que les dispositions fiscales prevoyant un allegement d'imp8t pour 1'epargne

de retraite ont probablement concouru A augmenter 1'epargne totale des

particuliers A revenu eleve ou moyen, bien que ceci ne soit pas attribuable

aux dispositions fiscales elles-mgmes ?J1 .

Le Regime de pensions du Canada, etabli au debut de 1966, provoquera,

dans une mesure inconnue, une reduction de 1'epargne dans certains regimes

enregistres . Nous ne pensons pas que la substitution soit totale . Si nous

considerons les cotisations obligatoires versees au Regime de pensions du
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Canada comme equivalent g de 1'epargne individuelle, il eat probable que

le regime fera augmenter 1'epargne totale ?Y .

L'analyse des avantages des divers regimes sociaux, combines aux avan-

tages des regimes prives de pension, pourrait fort bien indiquer que nous

atteignons le stade ou bien des conjoints beneficieront de revenus de

retraite aussi importants, sinon plus, que leurs revenus anterieurs e la

retraite . A moins que lea gens ne s'interessent A leur revenu futur au

lieu d'y demeurer indifferents, nous ne pensons pas que des mesures fiscales

plus genereuses induiraient lea personnes g revenu modeste an moyen g aug-

menter leur epargne de retraite, sauf si lea privil6ges accordes e 1'egard

des retraits de fonds etaient etendus au point que 1'epargne de retraite

et 1'epargne preventive se confondent . A notre avis, il eat probable que

dans lea quelques prochaines decades, ceux qui actuellement joui'ssent de

pensions "integrales", c'est-&-dire des,pensions egales au revenu gagne

pendant lea dernieres annees d'emploi, n'augmenteraient pas leur epargne

de retraite par suite de dispositions fiscales plus favorables . A vrai

dire, il eat plus probable que le contraire se produise, dans la mesure

ou le Regime de pensions du Canada remplace en partie lea regimes prives

de pension. Cependant, dens lea can ott la personne ne regoit pas une

pension "integrale", lea regimes prives de pension s'am6lioreront probable-

ment, de mani6re que non seulement le niveau des prestations de retraite

s'el6ve, mais que la proportion des travailleurs participant g des regimes

prives de pension augmente . L'augmentation du nombre de travailleurs aura

egalement des effets expansionnistes . Finalement, nous pensons que lea

cotisations annuelles, lea ressources des regimes prives de retraite, e t

le nombre des membres, apr6s in recul transitoire durant la periode d'adap-

tation an Regime de pensions du Canada, continueront taus de slaccrottre

aussi rapidement que dans le passe, m@me en 1'absence d'allegements fiscaux

plus genereux . Ainsi que nous 1'exposons dans 1'appendice B de ce tome ,

de tels allegements impliqueraient un montant d'imp8t differe tr6s consi-

derable d'ici 1970 . Nous croyons egalement que pour lea groupes A revenus
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modiques et moyens, des a116gements fiscaux plus importants n'augmenteraient

pas de mani6re sensible le taux de 1'epargne personnelle, bien que la

substitution de 1'6pargne de retraite dans un r6gime enregistre A d'autres

genres d'epargne serait favorisde si les restrictions touchant les retraits

de fonds etaient rel&ch6es .

Les alldgements fiscaux s'appliquant A 1'6pargne de retraite ont

davantage d'importance pour les groupes A revenus dleves, car les taux

marginaux plus 6lev6s de 1'imp8t sur ces revenus impliquent que le montant

d'imp8t diffdre est plus important ; mais il n'existe aucune raison a priori

d'affirmer que les montants non payes au fisc par suite d'alldgements sont

6pargnes plut8t que ddpensds . Cependant, deux choses restent dvidentes .

D'abord, plus il sera possible de d6duire du revenu les sommes consacrde s

A 1'6pargne de retraite, plus il est certain que les particuliers & revenu

dlevd opteront pour la formule de 1'epargne de retraite dans un rdgime'en-

registrg de prefdrence aux autres genres d'dpargne . En second lieu, plus

le montant admis en ddduction sera important, plus on s'dcartera du principe

de 1'imposition en fonction de la facultg contributive . Ceci decoule du

fait que les contribuables n'ont pas tous la possibilit6 d'utiliser le

plein montant d'une exemption importante, et aussi du fait que le privil6ge

de differer 1'imp8t est d'autant plus important que le taux d'iiup8t marginal

du bdndficiaire est dlevd .

Institutionnalisation de 1'6pargne per.sonnelle . Si un individu dtablit un

regime enregistr6 auquel il est seul d adhdrer en y transfdrant ses propres

placements, et s'i1 ddtermine lui-m@me le programme de placements du rdgime,

il n'en resulte aucune cons6quence quant A 1'administration du capital de

placements . Cependant, 1'application de ce processus de transfert A des

r6gimes de pension collectifs pourrait bien avoir pour effet de faire passer

la gestion des avoirs des membres individuels des regimes A ceux qui admi-

nistrent la caisse de ces regimes, tout ddpendant de 1'etendue du manda t

de ces derniers . Dans la mesure ou le programme de placements de 1'institution
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on des personnes preposees A la gestion diff6re de celui de l'individu,

le mouvement des fonds de placements s'en trouverait modifie . Si lea

institutions sont moins portees que lea individus A placer leurs fonds sous

forme d'actions, il pourrait en resulter une mauvaise r6partition du capital .

Cependant, le transfert du droit de vote des particuliers aux institutions,

dans le secteur des societes, ne constitue pas necessairement une tendance

defavorable; 1'administration des societes eat dejA dans une large mesure

eloignee des placeurs particuliers, et la detention d'actions par des pla-

ceurs reconnus et bien renseign6s exerce probablement une influence favo-

rable .

Toutefois, l'attitude des placeurs des institutions & 1'egard des

placements comportant des risques eat significative . Les donnees disponibles

sur lea placements effectues au Canada indiquent clairement que la proportion

des epargnes de pensions en fiducie placee dans des actions n'est pas im-

portante, quoiqu'elle augmente rapidement . Les rapports du Bureau federal

de la statistique montrent que sur plus de $6 .1 milliards (en valeur mar-

chande) places dans des regimes de pension fiduciaires & la fin de 1964,

presque la moiti6 etait placee dans des obligations des gouvernements

federal, provinciaux et municipaux, et quelque 20 p . 100 seulement etait

place dans des actions ordinaires Dj . Ce dernier pourcentage eat cepen-

dant beaucoup plus eleve que celui d'un peu plus de 7 p . 100, de la fin de

1'annee 1952 ~y . Neanmoins, la proportion placee dans des actions ordi-

naires par lea regimes fiduciaires industriels, egale & environ 27 p . 100,

eat de beaucoup inferieure 6. la proportion de 50 p . 100 plac6e dans des

actions ordinaires par lea regimes prives de pension aux Etats-Unis .

Bien qu'on ne s'explique pas clairement ce conservatisme apparent que

manifestent lea regimes de pension an Canada, on pourrait bien y trouver

une explication dans le traitement fiscal actuellement reserve A ces regimes,

en vertu duquel tout le montant du benefice eat impose sans tenir compte d e

is provenance du revenu dont ce montant eat constitue . Aussi, 1'administrateur
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d'un fonds de pension d6sireux de porter les benefices au maximum doit

comparer le taux eleve de rendement garanti d'une obligation ou d'une

hypoth,~_que AL ce que rapportent en dividendes et en gains de capital les

placements plus risqu6s dans des actions ordinaires, alors qu'il ne peut

beneficier d'un degr6vement d'imp8t pour dividendes ni d'une .exemption pour

gains de capital, deux facteurs dont tient compte le placeur ordinaire .

Par consequent, un taux d'inter@t garanti de 5 p . 100 A 7 p . 100 peut favo-

rablement se comparer A un taux de dividende probable de 3 p . 100 A 4 p . 100

additionne d'une plus-value possible . On s'attendrait neanmoins A ce

qu'un rendement moyen A long terme d'environ 9 p . 100 sur des actions

ordinaires 2JJ suscite beaucoup plus d'intergt chez les institutions finan-

ci6res qu'il ne 11a fait apparemment, surtout aupr6s des regimes de pension

et des societes d'assurance dont les placements devraient de toute necessite

@tre effectues en fonction de facteurs A long terme . Neanmoins, il est

evident que les placeurs individuels A revenu moyen et a revenu eleve ont

demontre relativement plus d'inter@t pour les placements en actions que

les administrateurs des caisses de retraite .

I1 s'agit cependant de savoir si la proportion des epargnes placees

sous forme d'actions serait plus importante A supposer que les particuliers

se soient eux mgmes occupes du placement de leurs epargnes au lieu d'en

confier la gestion d des institutions . Thute conclusion doit evidemment

en @tre une de conjecture, mais si la tendance qu'ont actuellement les

regimes de retraite A investir davantage dans les actions se maintient, on

ne peat categoriquement affirmer qu'il y aurait eu plus de disponibilite s

de capital-actions ordinaires si les particuliers avaient vaqu6 & la gestion

des valeurs provenant de leurs epargnes . Quoi qu'il en soit, il est A peu

pr6s sflr que 1'accroissement des fonds de pension contribue A diriger

11epargne dans des institutions, et cette tendance soul6ve bien des contro-

verses en raison de ses effets incertains sur le marche des capitaux .
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Conclusions generales

Le tableau 16-1 montre que la valeur de 1'imp6t differe grace aux

degrevements s'appliquant aux regimes d'epargne retraite et de pension est

importante . Par exemple, un particulier qui a Is possibilite de placer

chaque annee pendant 40 ans un revenu de $1,000 avant imposition dans un

regime enregistre de pension dont les fonds peuvent produire un taux de

rendement de 5 p . 100, et qui est assujetti A un taux de 30 P . 100, peut

se constituer annuellement un revenu de retraite de $8,145 apres imposition

pendant une periode de 15 ans, mais il n'obtiendrait que $5,140 s'i1 epar-

gnait de fagon ordinaire . Cela represente une augmentation substantielle

du revenu annuel de presque 60 p . 100 . La valeur de 1'imp8t differe est

encore plus appreciable si le rendement obtenu sur les placements est plus

eleve ou si le taux marginal d'imp8t est moins eleve durant les annees de

retraite qu'au cours des annees de cotisation .

La meilleure fagon de montrer que ce report d'imp6t prend une valeur

relativement plus importante si le contribuable est taxe A un taux marginal

plus eleve, c'est peut-@tre d'indiquer comment on arriverait A placer les

regimes enregistres exactement sur le m8me pied que les regimes non enre-

gistres: il faudrait soumettre le revenu de placements des regimes enre-

.gistres A un droit pour le paiement differe de 1'imp8t, etabli au taux

d'imp8t marginal auquel le beneficiaire aurait ete taxe . 4butes les pres-

tations versees par le regime continueraient d'@tre pleinement assujetties

~ 1'imp8t . M@me si on adoptait un traitement comme celui-lA, i1 y aurait

avantage A epargner en participant h un regime enregistre si le taux margi-

nal d'imp8t pendant la retraite etait inferieur A ce qu'i1 aurait ete

lorsque les cotisations auraient ete deduites du revenu, car 1'allegement

de 11imp8t sur le capital investi serait superieur A 1'imp6t paye sur

1'element capital des rentes versees . Par consequent, un particulier assu-

jetti A un taux de 50 p . 100 durant ses annees de travail, et d un taux de

40 p . 100 au cours de sa retraite, y gagnerait A epargner en participant AL
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un regime enregistre, m@me si le regime enregistre etait frappe d'un imp8t

special, ne pouvant @tre degreve, egal 6. 50 P . 100 de tout son revenu de

placements gagne .

Et qui plus est, si on adoptait les recommandations que nous faisons

ailleurs dans ce Rapport , le traitement fiscal de faveur actuellement reserve

aux regimes enregistres s'en trouverait considerablement ameliore . Sous le

regime actuel, 1'utilisation de regimes enregistres par ceux qui autrement

placeraient leur argent directement dans des actions ordinaires est res-

treinte . La pleine imposition de toutes les prestations versees en vertu

d'un regime implique que tous les gains de capital realises sur des actions

ordinaires detenues par le regime sont imposes et qu'aucun degr~vemen t

pour dividendes n'est accorde . En vertu de 1'assiette comprehensive de

1'imp6t, tous les gains realises par les particuliers seraient imposes,

tandis que les gains realises dans les regimes enregistres ne seraient

imposes qu'& 1'epoque du versement eventuel des benefices . Grdce & 1'inte-

gration des imp8ts sur le revenu des societes et des particuliers, les

regimes enregistres profiteraient d'un remboursement de 1'imp8t sur le

revenu des societes, les beneficiaires ne payant leur imp8t personnel que

sur reception des distributions de benefices . Cette nouvelle formule

rendrait plus precieuse encore 1'occasion offerte par les regimes enregis-

tres de differer 1'imp8t . I1 ne faudrait annuler ni reduire 1'effet d'au-

cune de ces modifications en recourant e des mesures applicables uniquement

aux dividendes ou aux gains de capital . I1 resulterait d'une telle atti-

tude que les regimes enregistres continueraient A se detourner de 1'achat

d'actions canadiennes, situation qui s'oppose en quelque sorte aux objectifs

du gouvernement visant d encourager la participation canadienne dans les

placements en actions; en second lieu, elle viendrait en conflit avec notre

objectif visant A reserver un traitement fiscal egal aux diverses forme s

de placements, par exemple les placements dans les obligations et les actions .

Si 1'on devait envisager de reduire le privil6ge de differer 1'imp8t, il
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faudrait traiter de fagon identique tous les genres de revenus provenant

des placements effectues par les regimes enregistres .

Nous concluons qu'en general on devrait conserver les stimulants fiscaux

destines e encourager les regimes de revenu de retraite, surtout pour des

raisons d'ordre social ; car on devrait favoriser 1'etablissement, par les

particuliers, de regimes conqus pour leur assurer un revenu pendant les

periodes d'adversite ou pendant la retraite . Cependant, notre examen des

facteurs precites nous a egalement amenes e la conclusion que le report du

revenu au point de vue fiscal est un allegement fort appreciable et don t

in portee est assez importante pour justifier 1'etablissement de plus

grandes restrictions e son utilisation . En particulier, si les raisons de

ces allegements fiscaux sont surtout d'ordre social, on devrait etablir la

valeur de ces avantages surtout en fonction des groupes e revenus modestes

et moyens, secteur ou il y a davantage lieu d'encourager 1'epargne du point

d'e vue social . Dans in mesure oiz le stimulant fiscal exerce une influence

positive sur le niveau de 1'epargne, celui-ci touche largement les groupes

~ revenus modestes ou moyens . ATous croyons egalement qu'i1 est possible

d'envisager le traitement des differents regimes d'epargne selon une methode

plus simple et plus rationnelle .

Nous examinerons d'une faqon detaillee la portee de ces conclusions

sur les regimes de pension et sur les autres regimes de revenu-retraite,

et ensuite sur l'assurance-vie .

Tout genre de regime qui se conformerait aux exigences enoncees ci-

apr6s devrait @tre admissible A 1'enregistrement, que le regime s'applique

A un individu ou e un groupe, qu'il prenne ou non la forme d'un regime de

participation aux benefices, ou que les cotisations soient determinees

d'apres un pourcentage fixe du revenu, du salaire ou des gages . On devrait

appliquer d'importantes restrictions aux reserves qui assurent le versement

des pensions; il s'agirait d'apporter certaines limites aux r6glements en

especes, A 1'epoque du retrait et aux placements des fonds .
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Les regimes non enregistres devraient @tre consideres comme des inter-

mediaires des beneficiaires . Par consequent, les contributions des em-

ployeurs, et les revenus de la caisse, non distribugs ni attribues aux

beneficiaires devraient, en principe, @tre imposes au taux maximum de

1'imp8t des particuliers .

LES REGIMES DE REVENU-RETRAITE

Nous sommes d'avis, pour ce qui est des regimes de revenu-retraite se

conformant aux conditions de i'enregistrement, qu'i1 faudrait continuer de

permettre au cotisant de deduire de son revenu certaines cotisations versees

dans ces regimes durant l'annee, d'exempter de 11imp8t immediat le revenu

annuel provenant des sommes investies, et d'inclure toutes les prestations

dans l'assiette fiscale de l'annee ou des annees oil elles sont reques . Les

questions AL examiner sont les suivantes : d'abord, les types d'arrangements

qui seraient admissibles h ce traitement fiscal de faveur ; ensuite, les

dispositions particuli~res A adopter pour limiter is deduction des cotisa-

tions, pour imposer le revenu provenant de 1'epargne, et pour imposer les

prestations versees par la suite . Comme nos propositions concernent les

limitations A apporter au report de 1'imp8t, il restera de nombreux regimes

de retraite qui ne seront pas admissibles an traitement fiscal de faveur .

Nous proposerons egalement des mesures particuli6res pour les regimes non

enregistres de revenu-retraite .

Les regimes enregistres de
revenu-retraite

Le Regime de pensions du Canada, ainsi que les autres regimes de pen-

sion provinciaux renfermant des dispositions equivalentes,,seraient-consi-

deres comme etant des regimes enregistres et seraient ainsi imposes de la

m@me mani6re que les autres regimes enregistr6s . Nous recommandons 1'adop-

tion de r6gles precises pour 1'enregistrement d'autres regimes, dont certaines

des plus importantes sont mentionnees ci-apr6s . I1 faudrait des r~glements

detailles; et bien que nous ayons examine suffisamment cette ndcessite et
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toute la portee de nos propositions pour gtre convaincus que nos recom-

mandations sont praticables, nous ne faisons dans ce chapitre qu'une etude

generale des aspects les plus importants de nos propositions . Nous ne

projetons qu'un seul ensemble de regles pour tous les regimes enregistres,

et nous envisageons le retrait des diverses r6gles s'appliquant actuellement

aux regimes de pension, de participation aux benefices et d'epargne-retraite .

1 . Les cotisations de 1'employeur et de 1'employe devraient @tre compl6te-

ment deductibles de leurs revenus respectifs jusqu'& concurrence du

montant maximum autorise, tel qu'etabli au paragraphe 5 . On ne devrait

pas apporter de limitations annuelles determinees, comme actuellement,

d'apres un pourcentage du revenu gagne par 1'employe ou d'apres un

montant pour chaque employe . On mettrait ainsi fin aux difficultes

qu'i1 y a e determiner les limites des cotisations pour services an-

terieurs et des importantes cotisations des employeurs versees dans

des regimes congus pour des dirigeants . IIi procedant de cette faqon,

on n'aurait plus e se demander comment repartir, dans le can des

regimes enregistres, toutes les cotisations des employeurs entre les

salaries, question A laquelle il faudrait repondre si on voulait

appliquer des limitations en fonction des cotisations annuelles .

2 . Le revenu regu par 1'administrateur d'un regime devrait @tre exempte

d'imp6t aussi longtemps que le regime demeure enregistre . L'adminis-

trateur, s'i1 regoit des dividendes de societes canadiennes, serait

en droit de reclamer, au nom du regime, un remboursement de 1'imp8t

des societes paye par la societe sur ses benefices verses au regime .

3 . En principe, seuls les residents du Canada et les contribuables qui ont

ete autorises & choisir d'@tre imposes d ce titre, devraient jouir des

allegements fiscaux auxquels l'enregistrement donne droit . Ce dernier

choix est examine au chapitre 26 et est essentiellement destine A

permettre A des residents du Canada devenant temporairement des non-

residents de continuer d'@tre imposes comme s'ils etaient demeures
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residents. Cependant, une participation & un regime enregistre

collectif qui serait restreinte aux residents du Canada entraSnerait

1'employeur et l'administrateur du regime de pension dans la redaction

d'arrangements complexes et pourrait constituer un obstacle e la mobi-

lite de la main-d'oeuvre . Par consequent, alors que seules les per-

sonnes imposables A titre de residents pourraient participer avant

leur retraite aux regimes enregistres individuels, il ne devrait y

avoir aucune restriction par rapport e la residence dans le cas des

regimes enregistres collectifs, bien que certaines limitations pourraient

devenir necessaires si on utilisait les regimes collectifs comme moyens

d'evitement fiscal .

4 . Pour 2tre enregistre, un regime devrait @tre administre au Canad a

par une societe ou une fiducie distincte .

5 . Le montant maximum de prestations, sujet aux restrictions mentionnees

ci-apro~s, alloue A toute unite contributive des regimes enregistres de

revenu devrait eguivaloir b une rente viag6re individuelle de $12,000

par annee, garantie pour une periode de dix ans, debutant au moment

ou le beneficiaire atteindrait 65 ans . Cette limitation n'aurait pour

but que d'etablir une base d'evaluation universelle, puisque les

prestations pourraient @tre versees sous plus d'une forme . Nous in-

sistons .sur le fait qu!il_ne .s'agit .pas de limiter ce que lea personnes-

peuvent epargner en vue de leur retraite, mais plut8t de limiter le

montant des epargnes qui jouirait d'un traitement fiscal de faveur .

Cette formule destinee & fixer le montant maximum des cotisations

deductibles, que nous qualifierons de "maximum de base", semble 8tre

praticable d'un point de vue administratif . Nous recommandons, pour

des raisons d'ordre administratif, que ce maximum s'applique e tout

regime de pension collectif . Nous proposons aussi que tout genre de

prestation de retraite regue par chaque unite contributive formee d'une

seule personne soit incluse dans ce maximum . Cependant, une unite
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familiale comprenant les deux epoux devrait, et cela semble raison-

nable, jouir d'une prestation globale maximum plus elevee que celle

accordee a une unite contributive formee d'une seule personne . Cette

prestation maximum plus elevee serait utilisable dans un regime

d'epargne-retraite, dans un tel regime associe A un regime collectif,

ou dans une combinaison de deux regimes ou plus, mais ne serait pas

valable dans le cas d'un seul regime collectif quel qu'i1 soit . La

prestation totale maximum accordee A une unite familiale pourrait

equivaloir & une rente viag6re conjointe et'de survie de $12,000 par

annee, sans periode garantie, commenqant & gtre servie d6s qu'un des

deux epoux atteindrait 1'dge de 65 ans . A cette fin, la difference

d'8ge entre les epoux, d4t-elle @tre superieure & dix ans, serait

ramenee g ce dernier chiffre . Si une unite familiale accumulait des

prestations superieures au maximum de base, et cessait ensu3te

d'exister pour cause de divorce, de separation legale ou de la mort

d'un epoux, de telle sorte qu'un des epoux devienne alors le seul &

jouir de la prestation, il ou elle devrait inclure dans ses revenus

la valeur des prestations deduites depassant le maximum de base, et

ce montant serait probablement payable A ce moment, & moins qu'une

mesure d'allegement n'gcarte cette necessite ; cet allegement sur-

viendrait dans le cas de mariages ayant dure un certain nombre d'annees

avant que 1'unite familiale ne cesse d'exister .

Ces limitations dont nous venons de parler s'appliqueraient A 1'unite

familiale comme telle et non pas aux individus qui la composent . Ces

limites pourraient @tre inferieures, mais il ne faudrait pas le s

hausser . Pour des raisons de commodite, nous utiliserons cependant

les montants ainsi etablis d'ici la fin du present chapitre . Nous

suggerons ces montants, me m s'ils sont plus eleves que necessaire

pour atteindre 1'objectif d'ordre social consistant A encourager chaque

contribuable A se constituer un revenu de retraite raisonnable, afin

d'attenuer les difficultes transitoires que susciterait 1'etablissement
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de limites inferieures et qui toucheraient plusieurs regimes existants .

Ces montants admettraient une marge qui permettrait aux regimes indivi-

duels prevoyant le versement de prestations peu elevees de s'adapter

au can oi1 les gains de capital dt3s aux fluctuations du marche donne-

raient lieu A des prestations plus substantielles que celles envisagees .

Dans le but de faciliter 1'application des restrictions au montant

deductible, il faudrait ajouter & celui-ci et non pas y inclure les

prestations payables en vertu du Regime de pensions du Canada et de

tout autre regime provincial equivalent . Ainsi, le total des presta-

tions regues de regimes enregistres pourrait s'etablir A plus de $13,000

par an, h l'exclusion des prestations de securite de la vieillesse ,

sans entratner la perte du privilege de 1'imp8t differe .

Une telle limite ne devrait pas poser de difficulte d'ordre adminis-

tratif en ce qui concerne les regimes collectifs, puisque nous propo-

sons qu'aucun regime prevoyant ou permettant le versement & ses membres

de prestations superieures A ce montant soit enregistre ; par consequent,

il serait inutile pour les beneficiaires de verser des cotisations

depassant le montant qui assure de telles prestations . Cependant,

cette limitation pourrait @tre une source de difficultes pour les

regimes individuels . Sa limite du solde accumule dans ces regimes

en tout temps pourrait @tre un montant fixe calcule d'apr6s une table

de mortalite reglementaire utilisee pour determiner 1'expectative de

vie du contribuable au du conjoint, ainsi que sur un taux d'inter@t de,

disons, 5 p . 100 . Ces deux facteurs serviraient & determiner la valeur

actuelle d'une rente viagbre individuelle de $12,000 garantie pour dix

ans, ou d'une rente conjointe et de survie, telle que decrite plus

haut, devant @tre versee au contribuable & partir du moment di il

atteindrait 1'age de 65 ans . Cette valeur reelle constituerait la

valeur marchande globale des biens qu'une unite individuelle ou fami-

liale pourrait accumuler dans tous les regimes . Si la valeur marchande

depassait ce maximum, 11excedent serait inclus dans he revenu du
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contribuable et, en fait, lui serait probablement paye . Ph ce qui

concerne les titres negociables, il serait facile d'en etablir la

valeur marchande . Quant aux autres biens, il faudrait en determiner

la valeur du marche d'une mani6re acceptable par les autorites

fiscales .

Si un contribuable participant de jh A un regime collectif adherait A

un autre regime collectif, peut-gtre pour se conformer & une condition

d'emploi, il serait tenu de joindre h sa declaration d'imp8t le m@me

certificat (voir ci -iessous) que le contribuable adherant A un on

plusieurs regimes individuels . On calculerait la valeur des prestations

prevues par chacun de ces regimes pour determiner si an total elles se

situent dans les limites prescrites ?.6j .

6 . Tout particulier on toute societe administrant un regime et desirant

emettre les certificats decrits ci-dessous aurait 1'obligation de se

faire reconnattre des autorites fiscales et deviendrait un adminis-

trateur attitre . On s'attendrait A ce que ces personnes soient en

general les m@mes que celles autorisees A remettre des certificats

en vertu de la legislation des diverses provinces . La soumission

d'un regime & la surveillance d'un administrateur attitre en ferait

un regime enregistre .

Un contribuable qui participerait & plus d'un regime enregistre serait

oblige de joindre A sa declaration d'imp8t annuelle un certificat signe

par 1'administrateur attitre de chaque regime; ce certificat indiquerait

la valeur des prestations de retraite accumalee R ce moment en vertu du

regime . Le contribuable serait tenu d'enumerer, dans sa declaration,

tous les regimes enregistres auxquels il serait lie . Tant que le

contribuable participerait h titre de beneficiaire A plus d'un regime,

on lui demanderait d'annexer chaque annee un certificat pour chacu n

des regimes, m@me si, & ce moment, il ne versait de cotisations que
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dans 1'un des regimes . I1 ne serait pas tenu de faire parvenir de

certificat s'i1 participait A un semi regime .

7. Pour qu'un regime demeure enregistre, 1'administrateur serait tenu de

se conformer A certains r6glements . Par exemple, il aurait A :

a) rendre compte annuellement an gouvernement de son administration

de chaque fonds, en lui faisant parvenir un etat detaille des

placements detenus, de leur prix d'achat et de leur valeur du

marche, des revenus retires durant 1'annee, et des cotisations

reques pendant 1'annee ;

b) fournir au beneficiaire qui en fait la demande un certificat annuel

specifiant le montant de ses prestations de retraite accumulees

jusqu'alors, determine au besoin e partir d'un certain nombre de

crit~res qui seraient prevus par les R6glements ;

c) attester qu'au meilleur de sa connaissance toutes les exigences

de la loi ont ete satisfaites ;

d) retenir un imp8t fixe A un taux d'au moins 30 p . 100, sur toutes

les prestations provenant de la caisse et versees A des non-

residents; une retenue & la source, etablie an m@ne taux ou & un

taux plus bas, pourrait @tre pr§levee sur les prestations versees

aux residents si la mesure se revelait necessaire & la mise en

vigueur de 1'imp8t .

8 . Toutes les prestations reques d'un ou de plusieurs regimes enregistres

seraient enti6rement incluses dans le revenu du contribuable l'annee

de leur reception . Par consequent, les retraits effectues avant la

retraite seraient pleinement imposes A des taux progressifs, mais la

methode reguli6re de 1'etalement decrite an chapitre 13, pourrait

s'appliquer . Eh outre, le contribuable pourrait transferer toute

partie des produits dans un autre regime enregistre, dans la mesure
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o~L la limite autoris6e ne serait pas ddpassee . La disposition actuelle

pr6voyant 1' 6talement sur une periode de trois ans devrait @tre retir 6e .

On devrait aussi percevoir un imp6t sp 6cial d'au moins 15 P . 100 sur

les retraits de fonds effectuds avant 1'@ge de 60 ans, autrement qu'h

1'occasion d'un ddces ~ . Cet imp8t serait remboursable pour toute

somme plac€e dans un autre r 6gime enregistre durant la m@me ann6e

fiscale et pour toute partie d'une somme retiree d'un fonds, qui n'a

pas porte le•revenu total de 1'unite d'imposition pour l'ann 6e au-dessus

d'un certain niveau, mettons, $7,000 . I1 serait necessaire d'adopter

une disposition de cette nature pour dissuader lea contribuants A

effectuer des retraits pr 6mstur6s tout en permettant le retrait d'une

somme raisonnable en can d'urgence . Si la fonction de ces regimes

est d'assurer une retraite convenable aux contribuants, lea fonds

devraient en g 6n6ral @tre laisses dans le r 6gime, sauf dans le cas d'une

urgence .

9. Les prestations prdvues en vertu d'un rdgime enregistre devraient

gtre payables au membre de 1'unite familiale qui a payd les contribu-

tions ou au nom duquel elles ont 6t6 pay6es par 1'employeur . Cependant,

1'unite familiale pourrait cesser d'exister bien qu'il reste encor e

des prestations A verser en vertu du regime . Eh g6n6ral, il faudrait

consid€rer ces prestations comme realisdes par ladite unite familiale

et comme un revenu de la nouvelle unit6 familiale . Cependant, si de

telles prestations etaient payables au contribuable ou a son epouse ,

et qu'une nouvelle unite se formait, par exemple A la suite d'un divorce,

d'une separation ou d'un nouveau mariage, il ne faudrait pas y voir une

r6alisation de revenu . Dans un tel cas, il ne faudrait pas estimer

qu'un don a etd effectue, puisque le b6n6ficiaire serait un des con-

joints qui gtait membre de la cellule familiale lorsque les cotisations

ont 6t6 vers6es . Cependant, par suite de 1'application de la limitation

relative A 1'unite familiale nouvellement formee, il se pourrait qu'une

certaine somme soit incluse dans le revenu .
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Si le beneficiaire etait une .autre personne que le contribuable ou son

epouse, et qu'il n'etait pas membre de l'unite familiale, on devrait

alors considerer qu'il y a eu disposition des prestations de la part

de 1'unite familiale, pour un prix equivalent & leur valeur, A la date

la plus rapprochee des evenements suivants :

a) lorsque lea prestations deviennent payables ;

b) lorsque lea prestations sont entierement assignees A un beneficiaire

qui n'etait pas membre de l'unite familiale ou a cesse de 1'8tre ;

c) lorsque la cellule familiale cease d1exister .

Cette valeur serait incluse dans le revenu de 1'unite familiale des

cotisants ; on la considererait comme un don fait au beneficiaire et

elle serait incluse dans le revenu de ce dernier, g moins qu'i1 lui

soit possible d'assimiler lea prestations auxquelles il a droit A des

prestations versees en vertu d'un regime enregistre de revenu-retraite .

10 . Les paiements ne devraient pas debuter plus tard qu'au soixante-et-

onzieme anniversaire du contribuable, ou du plus Bge des epoux s'il

s'agissait d'une unite familiale, et lea prestations devraient, en

general, @tre 6tablies & un niveau qui assure le decaissement complet

des fonds au moment ou lea palements effectues au contribuable ou A

son epouse devraient normalement prendre fin (en vertu de tables regle-

mentaires de mortalite) . Cela permettrait d'assurer lea prestations

au moyen de 1'achat d'une rente simple ou d'une rente viag6re con-

jointe et de survie comportant ou non une garantie de paiement sur une

periode de temps . Puisqu'i1 ne serait pas necessaire pour un parti-

culier, d'acheter une rente, lea R6glements devraient specifier un

certain montant de prestations A verser de telle sorte qu'on puisse

raisonnablement s'attendre A ce que lea fonds soient completement

utilises au cours de la duree probable de vie du contribuable ou de

son epouse . Pour emp@cher tout report abusif d'imp8t, on ne devrait
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permettre 1'accroissement des prestations avec 1'&ge du beneficiaire

ayant atteint soixante-dix ans qu'avec 1'approbation expresse des

autorites fiscales . Par exemple, on devrait autoriser cet accroisse-

ment dans le cas d'augmentations reliees A des hausses du coflt de in

vie ou A des revenus de in caisse plus eleves que prevu, realises

apr~s in retraite du contribuable .

11 . L'enregistrement aupres des autorites fiscales devrait Otre obligatoire .

La loi ou lea Reglements qui y sont relatifs devraient sanctionner lea

exigences d'enregistrement et etablir clairement lea conditions aux-

quelles devrait se soumettre un regime enregistre . On a mis en doute

le pouvoir constitutionnel que possede le gouvernement federal d'etablir

des normes s'appliquant aux regimes de pension, mais il eat certain

qu1i1 peut etablir aux fins de 1'imp6t, ce qu'il fait d'ailleurs, de

nombreuses regles et classifications qui influent indirectement su r

la mise en oeuvre d'ententes financieres . Nous pensons que si le

gouvernement federal doit accorder une concession fiscale, il eat

important qu'i1 ait in haute main sur 1'utilisation qu'on en fera .

Cependant, dans la mesure oil lea gouvernements provinciaux adopteraien t

des mesures restrictives acceptables, une reglementation federale

detaillee ne serait plus necessaire .

Pour proteger lea intergts des employes lorsqu'un employeur souscrirait

au regime, il serait necessaire de publier une brochure des r 6glements

semblable & la plaquette dejA retiree de la circulation (appelee

communement "livre bleu"), portant sur lea regimes de pension et publiee

par le minist6re du Revenu national g.8j ; mais cette brochure devrait

@tre plus compl6te que le "livre bleu" . Les r6gles actuelles regissant

lea regimes enregistres d'epargne-retraite dont traite 1'article 79B

devraient constituer la base des r6glements A adopter pour lea regimes

individuela ou lea regimes dans lesquels lea employes sont lea seuls

h verser des cotisations . Cependant, on ne devrait pas restreindre

lea placements dans le cas des regimes individuels .
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Pour @tre admissible A 1'enregistrement, un regime collectif devrait

2tre un accord conclu de bonne foi en vue de procurer un revenu de

retraite aux employes, et non pas une forme deguisee de regime d'epar-

gne temporaire . Par consequent, le droit de convertir les prestations

en une somme unique par rachat, mutation ou cession devrait @tre

strictement limite . Le regime devrait egalement @tre conforme A des

normes de solvabilite, et les sommes investies devraient @tre res-

treintes afin d'assurer une repartition satisfaisante des placements .

Les employes devraient avoir un droit acquis A leurs propres cotisa-

tions en tout temps, et le regime devrait aussi etablir des conditions

raisonnables selon lesquelles les contributions de 1'employeur seraient

assignees aux employes . Les employes devraient jouir de garanties en

cas de liquidation du regime .

Dans le cas de regimes de pension reglementes par des lois provinciales,

il serait avantageux que 1'enregistrement provincial puisse @tre un

prerequis A un allegement de 1'imp8t sur le revenu . Cependant, les

lois provinciales ne s'appliquent pas aux regimes de participation

des employes aux benefices ou aux regimes de participation differee

aux benefices, ou aux regimes individuels ou aux autres types de

regimes qui pourraient chercher g se faire reconnattre aupr6s des

autorites federales . En outre, il peut s'ecouler plusieurs annees

avant que toutes les provinces n'adoptent la legislation uniforme

portant sur lea prestations de retraite et actuellement en vigueur

dans 1'Ontario, le Quebec et 1'Alberta . On ne pourrait donc pas s'en

remettre uniquement aux provinces dans ce domaine, et il faudrait que

le gouvernement federal reglemente 1'enregistrement des regimes . Si

les provinces n'adoptent pas toutes une reglementation uniforme, il

appartiendrait au gouvernement federal de s'assurer que lea r6gles

adoptees par une ou plusieurs provinces n'aient pas pour effet d'accorder

aux residents de ces provinces un avantage fiscal dont ne pourraient pas

jouir lea residents des autres provinces .
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12 . La radiation de tout regime enregistrd, pour des motifs pr 6vus dans

les R6glements, devrait entratner 1'inclusion du solde total dans le

revenu du b6neficiaire ou des b6n6ficiaires 1'ann6e de la radiation,

b, moins qu'un nouvel enregistrement ait lieu dans un laps de temps

determin6 . Lors de la radiation, une retenue d'imp8t de 50 p . 100

devrait @tre vers6e par 1'administrateur ou le fiduciaire et la charge

devrait @tre r6partie entre les ben6ficiaires du r6gime .

13 . Le contribuable serait tenu de declarer sa participation A taus les

r6gimes s'i1 participait A plus d'un regime . I1 serait permis de

deduire les cotisations vers6es A des r6gimes enregistr6s jusqu'A ce

que la valeur du marche de taus les placements d6tenus par tous les

r6gimes pour le compte d'un contribuable ait atteint le montant requis,

bas6 sur la table reglementaire de mortalit6 et sur un taux d'inter@t

d6termin6, pour assurer le revenu de retraite prevu . Si la valeur

marchande des placements d6passait cette limite durant deux annees

cons6cutives, tout exc6dent existant 6. la fin de la troisi~me annee

devrait @tre consid6r6 comme un revenu . Une fois cette p6riode de

deux ans 6coul6e, les exc6dents subs6quents ne seraient permis que

pour une seule ann6e . Cette disposition ne devrait pas s'appliquer

au contribuable adh6rant A un seul r6gime collectif enregistr6 puisqu'on

ne permettrait pas, quelle que soit 1'augmentation de la valeur marchande

des placements, que ce regime pr€voie le versement de prestations

dgpassant la limite . Taus les fonds exc6dentaires d'un r6gime collec-

tif seraient probablement distribues par le fiduciaire sous forme de

rembaursement de prime (et seraient inclus dans le revenu imposable) .

Cependant, un contribuable pourrait @tre membre de plus d'un r6gime

collectif ; dans ce cas, il serait tenu d'inclure chaque ann6e dan s

son revenu la valeur des prestations exc6dentaires portges A son

compte . Si ce montant ne lui 6tait pas alors pay6, une partie appro-

priee des prestations de retraite qui lui seraient ult6rieurement

vers6es serait consid6r6e come une r6cup6ration de capital et alors

exempt6e d'imp8t .
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14 . Pour ce qui est des regimes existants, 1'inclusion obligatoire des

prestations excedentaires dans le revenu ne devrait pas s'appliquer

aux sommes investies & la date d'entree en vigueur des nouvelles •

mesures . Cependant, tout autre revenu provenant des fonds devrait

@tre inclus dans le revenu du contribuable si les avoirs du regime

depassaient dejA les limites prescrites . On s'attendrait que certains

regimes collectifs actuels se divisent en deux regimes, dont l'un serait

enregistre, et 1'autre non enregistre . Ce dernier accumulerait les

fonds servant aux prestations superieures & $12,000 par an . D'autre

part, le contribuable participant A un regime collectif pourrait, si

celui-ci le prevoit, etre autorise A determiner quelle proportion d e

sa participation dans le regime cesserait d'@tre enregistree ; dans ce

cas, il inclurait par la suite dans son revenu le montant correspondant

des cotisations de son employeur et des revenus de la caisse .

Eh somme, nos recomnandations n'impliquent pas de changement important

dans la majorite des regimes actuels de revenu-retraite . Elles comportent,

par contre, une modification importante de la methode servant A fixer la

limite des cotisations deductibles du montant iniposable . Actuellement, les

cotisations qu'un contribuable peut d€duire sont limitees chaque annee soit

6, un pourcentage de son revenu gagne, soit A un montant exprime en dollars .

Cette fagon de proceder n'est pas satisfaisante car elle ne tient pas

suffisamment compte des cotisations de 1'employeur, si bien que la limite

ne s'applique pas egalement aux differents contribuables . I1 vaudrait

mieux attribuer les cotisations des employeurs aux employes, et ensuite

exiger que ces avantages soient inclus dans le revenu de 1'employe . Cepen-

dant, une telle attribution serait souvent difficile, sinon impossible A

realiser . Le fait que le mode actuel de limitation ne tienne pas compte du

revenu de placements cree une autre difficulte ; il en resulte un avantage

relativement plus grand, sous forme d'imp8t differe sur les revenus de

placements, pour ceux qui participent A un regime dont les fonds rapportent

beaucoup .
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C'est pourquoi nous avons recommand6 de limiter les dgductions non pas

en fonction du montant des cotisations annuelles, mais plut8t d'apr6s le

montant des prestations qui pourraient 2tre reques en vertu des r6gimes

enregistrds . Etant donn6 qu'aucun b6n6ficiaire d'un r6gime collectif ne

pourrait recevoir plus de $12,000 par an, le recours an montant des presta-

tions comme critere de limitation signifierait qu'on n'aurait pas A attri-

buer les cotisations de 1'employeur et qu'il faudrait considtrer le montant

du revenu accumul6 comme un facteur d6terminant le moment crh les cotisations

de 1'employ6 et de 1'employeur ne seraient plus exig6es . La d6termination

du montant maximum des prestations permises ne peat Otre qu'arbitraire .

Cependant, ce montant devrait @tre suffisamment 6lev6 pour garantir que les

regimes collectifs actuellement enregistr6s le demeurent sans difficultg

pour la plupart de leurs membres, mais ne devrait pas Otre si 6lev6 qu'il

6tende le privil6ge du report de 1'imp8t au point o'u il fasge perdre toute

signification aux objectifs sociaux . Ce montant devrait 6galement Otre

suffisamment elev6 pour permettre que m@me les fluctuations importantes dans

les valeurs d'un grand nombre de r6gimes individuels ne d6passent pas cette

limite .

Nous avons soulign6 que 1'exemption de 1'imp8t sur le revenu gagn6

par 1'interm6diaire d'un rdgime enregistr6 de revenu-retraite et la possi-

bilite de ddduire les cotisations constitueraient des concessions extrgme-

ment pr6cieuses . Par cons6quent, on pourrait estimer'n6cessaire, actuel-

lement ou clans 1'avenir, de r6duire la valeur de ce stimulant . Ii est

certain qu'il en r6sulte une perte importante pour le fisc, et nous ne

pouvons pas Otre absolument s4rs que 1'6pargne constitu6e en vue de la

retraite n'atteindrait pas le m€me niveau, ou presque, en 1'absence d'un

stimulant de ce genre .

Toute m6thode visant A r6duire cet all6gement devrait s'appliquer

6galement a toutes les formes de revenu de placements requ par un r6gime,

et ne devrait pas r6duire le taux de rendement net d'une seule forme de
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revenu . Nous avons propose de plafonner le montant des prestations A

venir afin de restreindre 1'utilisation par les groupes A revenus eleves

de ce moyen precieux de differer 1'imp8t . Cette limite pourrait @tre

abaissee, mais pas substantiellement, car autrement un certain nombre

d'em .ioyes participant A des regimes actuellement enregistres s'en trouve-

raient desavantages . De plus, une hausse de la valeur marchande des avoirs

detenus dans les regimes collectifs pourrait avoir des consequences fiscales

defavorables pour de nombreux contribuables si la limite superieure etait

abaissee de beaucoup . Par consequent, si la valeur de 1'allegement fiscal

devait etre reduite, une compensation pour le paiement differe de 1'imp8t

ou un imp8t sur le revenu annuel total des regimes enregistres semblerait

plus approprie . Nous pensons qu'i1 existe essentiellement deux fagons

d'imposer le revenu annuel d'un regime : une compensation pour le paiement

differe de 1'imp8t ou un imp8t retenu A la source . Cette compensation au

cet imp8t pourrait @tre perqu sur le revenu total du regime, y compris les

cotisations ou seulement sur les revenus du fonds . Puisque ces deux ele-

ments impliquent un report de 1'imp8t, une imposition du revenu total

semblerait mieux indiquee .

Une compensation pour le paiement differe de 1'imp8t prendrait la forme

d'un prel'evement annuel frappant le revenu du regime, prel'evement qui ne

pourrait constituer un degrevement dans le calcul du revenu du beneficiaire .

Cela equivaudrait A une sorte d'inter8t stir 1'imp8t differe . La compensation

devrait @tre egale ou inferieure 6. 10 p . 100 et serait simple d'application .

Cependant, elle aurait un caractZre regressif, car elle s'appliquerait au

montant du revenu sur lequel 1'imp8t serait diff6r6 et non au montant d'imp8t

differe .

Une retenue d'imp8t sur le revenu, fixee A un taux uniforme, presente-

rait des avantages certains, car le beneficiaire pourrait reclamer un degr6-

vement d'imp8t au moment de la reception des prestations . On exigerait un

imp8t retern! A la source qui frapperait A un taux uniforme le revenu total,
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c'est-&-dire les cotisations et les revenus provenant des biens, de telle

sorte qu'i1 ne serait pas n6cessaire de rendre compte chaque ann6e de la

repartition des cotisations de 1'employeur et des revenus provenant des

biens A assigner g chaque bdneficiaire, un calcul qu'il serait pratiquement

impossible de faire de mani6re pr6cise, sauf dans le cas des rdgimes de

rente variable (A paiement constitutif prcfixe), A cause du grand nombre de

facteurs actuariels en ,jeu . Cependant, un imp8t retenu A la source A un

taux uniforme serait indquitable, car il s'appliquerait & des personnes

ayant des revenus de niveaux diffdrents . Un imp6t retenu A la source impli-

querait egalement que le montant d'imp8t retenu soit declare aux ben6fici-

aires an moment oil les prestations seraient payees . Pour avoir la m@me

portde sur le montant maximum de prestations reques apres paiement de

1'imp8t, le taux d'imp8t retenu A la source devrait @tre presque dgal an

double de celui du droit de compensation pour le paiement diff6r6 d'imp8t .

On trouvera un plus ample exposd des difficultds occasionn6es par

chacune de ces methodes dans la partie du Rapport consacree & 1'imposition

des ben6fices provenant de 1'assurance-vie. Les deux mdthodes auraient une

portee d'autant plus grande que le revenu du contribuable sera it moins

elevd, si bien que dans la mesure au leur fonction serait de rdduire

1'attrait des avantages fiscaux rattach6s aux r6gimes enregistrds de revenu-

retraite, il vaudrait mieux abaisser le niveau permis de revenu de retraite .

Les regimes non enregistr6s

de revenu-retraite (y compris
les rentes ordinaires )

Nos recommendations visent A limiter non pas les cpargnes constitudes

en vue de la retraite, mais plut8t le montant de telles epargnes qui sont

admissibles h un traitement fiscal de faveur . Les r6gimes non conformes

aux exigences de 1'enregistrement ne pourraient pas b6n6ficier du privilbge

de differer 11imp8t et les cotisations du contribuable ne seraient pas

ddductibles de son revenu . Un employeur pourrait ddduire ses cotisations

si elles pouvaient raisonnablement @tre considgrdes comme ddpenses d'affaires .
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Nous devons considerer le traitement fiscal reserve aux cotisations des

employeurs et au revenu regu par le £iduciaire ou autre administrateur,

soit le revenu que rapportent les cotisations lorsqu'elles sont detenues

par le regime et tout autre revenu requ, par exemple, les dons et les legs ;

il nous faut egalement examiner le traitement fiscal subsequent reserve au

total des prestations reques en vertu du regime . Les regimes non enregistres

comprendraient les regimes de participation aux benefices et toute autre

forme de regime d'epargne qui ne remplirait pas les conditions requises e

1'enregistrement . Les rentes individuelles non enregistrees tomberaient

egalement dans cette categorie .

Le traitement des rentes etablies par voie de donation presente des

difficultes particulieres . Nous examinerons le traitement fiscal reserve

A ces rentes au chapitre 17 . Une rente retiree d'une fiducie devrait @tre

traitee conformement e nos recommandations formulees au chapitre 21 .

Notre conception d'un regime fiscal equitable exige que le revenu soit

impose au°moment o~L il est gagne, et ce d'une maniere uniforme quelle que

soit la forme sous laquelle il a pu @tre accumule ou regu . Dans un regime

de retraite, un certain revenu est mis de c6te pour utilisation future,

mais si le regime n'est pas enregistre, le revenu devrait @tre impose d'es

1'instant oiz il est porte au compte du beneficiaire . L'intermediaire

devrait @tre considere comme un canal par lequel l'argent passe, et tout ce

qui est rertu par 1'intermediare, par exemple les cotisations de 1'employeur

et le revenu provenant des biens, serait requ pour le compte du bene£iciai-

re . Par consequent, le revenu devrait Otre imposable lorsqu'il est requ

par 1'intermediaire exactement comme s'il avait ete regu directement pa r

le beneficiaire . Ce reverru libere d'imp8t deviendrait en fait du capital .

En vertu de notre recommandation portant sur 1'integration de 1'imp8t sur

le revenu des particuliers et de celui des societes, la methode de la majo-

ration et du degrevement de 1'imp8t des societes deje verse, qu'utiliseraient

ceux qui regoivent des dividendes de societes, devrait s'appliquer dans le
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cas des regimes non enregistres de la m@me maniere qu'elle serait appli-

quee si le beneficiaire recevait directement les dividendes .

Etant donne que, dans le cas d'un tel regime, l'imp6t ne serait pas

differe, les prestations seraient considerees comme le rendement non impo-

sable des placements . Si le montant total des prestations se revelait

inferieur au coflt de participation du contribuable au regime, c'est-&-dire

lea contributions faites par le contribuable ainsi que les contributions

des employeurs et le revenu qui lui auraient ete attribues, il y aurait

alors une perte materielle deductible des autres revenus . Pendant sa vie,

le contribuable inclurait .dans son revenu le montant total correspondant 6.

1'accroissement reel de sa puissance economique, mais ne serait pas impose

sur des sommes qu'i1 n'aurait pas finalement reques .

On s'attend A ce que les fiduciaires ou les administrateurs de ces

regimes tiennent une comptabilite des cotisations et du revenu de placements

attribue, de telle sorte pie lors du paiement des prestations, il serait

possible de donner au contribuable un etat du coat de sa participation ,

soit 11element contribution plus le revenu attribue . Toute difference

entre ce montant et les prestations reques constituerait une perte ou un

profit devant @tre inclus dans 1'assiette comprehensive de 1'imp8t .

Bien que cette methode semble relativement simple, elle se complique-

rait en pratique du fait qu'il serait souvent tres difficile d'attribuer

aux beneficiaires les contributions de 1'employeur ou le revenu de la caisse .

Dans une telle situation, on devrait prelever un imp8t e la source e un

taux uniforme sur toutes ces sommes non attribuees, et ensuite accorder au

beneficiaire un degrevement sur un montant ma,jore au moment ou ces sommes

seraient attribuees . Ainsi, A la retraite, le beneficiaire d'un regime

non enregistre recevrait sa pension liberee de 1'imp8t retenu . D'un autre

c8te, 1'imp8t retenu A la source pourrait @tre rembourse au fiduciaire ou

& l'administrateur, de fagon que le beneficiaire regoive sa pension complete,

qui ne serait imposable que dans la mesure oiu elle depasserait le montant
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des cotisations faites par le beneficiaire lui-mgme et les sommes lui ayant

dej A ete attribuees . Le calcul de 1'imp8t retenu A la source ne devrait pas

€tre difficile, car on tiendrait un registre des cotisations de 1'employ e

et des sommes anterieurement attribuees A 1'employe, et tout excedant de

prestations payees au-delhL de ces sommes representerait en fait le montant

sur lequel 1'imp8t aurait ete retenu . Afin d'eviter le tripotage, l'ideal

serait d'adopter un taux de .retenu egal au taux le plus eleve de 1'imp8t

des particuliers, mais un taux de 40 p . 100 serait probablement suffisant .

Un tel taux inciterait plus d'employeurs ou de particuliers A etablir leurs

regimes d'epargne-retraite non enregistres de maniere AL permettre 1'attri-

bution, m2me si les r6gles de repartition devaient Stre plut8t arbitraires .

On tiendrait un registre montrant, pour chaque beneficiaire, le total de

ses propres cotisations plus la partie des cotisations de 1'employeur e t

du revenu lui ayant ete assignee . Lorsqu'une somme serait finalement versee

au beneficiaire, tout excedent ou deficit de cette somme par rapport au coQt

initial serait inclue dans le revenu ou deduit de ce dernier .

IM
MIKES DIASSURANCE-PXVENU

Bien que les regimes inclus dans cette categorie generale, par exemple

les regimes d'assurance-ch8mage et d'assi2rance-ch8mage supplementaire, d'in-

demnisation des travailleurs accidentes, d'assurance contre les accident s

et la maladie et les regimes d'assurance collective sur la vie, .ne compor-

tent pas un 6lement d'epargne important, et que par consequent 1'importance

relative du revenu provenant de biens soit faible, les assures beneficient

de primes reduites g cause de 1'existence d'un revenu provenant de biens .

Un facteur de mortalite ou de risque entre egalement en jeu, et les bene-

ficiaires realisent un gain ou une perte par suite du partage des risques

realise.dans 1'assurance . Les questions importantes A considerer consistent

A savoir si les primes devraient @tre deductibles et si les prestations

regues devraient gtre englobees dans le revenu .
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fa possibilite de deduire du revenu les paiements de primes faciliterait

1'inclusion dans 1'assiette fiscale du revenu provenant des biens et de la perte

ou du gain dependant du dec~s . Comme dans le cas des regimes collectif s

de pension, il est difficile d'assigner equitablement & chaque beneficiaire

sa part des cotisations de 1'employeur et du revenu provenant des biens, et

une telle repartition devrait, autant que possible, @tre evitee . Une methode

permettant de deduire toutes les cotisations pour ensuite inclure dans le

revenu toutes les prestations regues, garantirait que chaque beneficiair e

ne soit taxe que sur un montant correspondant A 1'accroissement net de son

revenu inclus dans son assiette fiscale, quelle que soit 1'augmentation de

capacite economique resultant de la cotisation de 1'employeur, du revenu de

la caisse ou du gain ou de la perte dependant du deces . L'application de

cette methode entraSnerait toutefois des reports d'imp8t, car les cotisations

payees some forme de primes et le revenu de la caisse s'accumuleraient,

libres d'imp8t, jusqu'g ce qu'ils soient verses sous forme de prestations .

Nous croyons que le report du revenu, aux fins de 1'imp8t ne devrait

s'appliquer, du moins au debut, qu'aux regimes enregistres de revenu-retraite .

I
Erentuellement, les avantages sociaux d'un vaste programme de report du re-

venu pourrait bien conduire A un"regime enregistre de revenu differe" per-

mettant la deduction des cotisations versees aux regimes qui prevoiraient

le versement de prestations lorsque 1'invalidite, le ch8mage ou la mort por-

terait le revenu familial au-dessous d'un certain niveau . Notre proposi-

tion sur les regimes enregistres de revenu-retraite ne touche que la retraite,

m@me si nous avons propose une disposition d'allegement permettant le paie-

ment de prestations sans sanction avant la retraite, dans la mesure ou le

revenu annuel de 1'unite d'imposition, y compris le montant retire du regime,

serait inferieur & $7,000. Nous n'avons pas propose la mise en application

immediate d'un programme plus vaste de maintien du revenu, car nous pensons

qu'i1 serait opportun d'acquerir de 11experience en appliquant la limit e

que nous avons recommandee pour 1'admission en deduction du revenu des

contributions d des regimes enregistres de revenu-retraite . Une fois que
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lea methodes d'application de cette limitation auraient ete bien elaborees,

on pourrait envisager 1'enregistrement de regimes plus complets .

Afin d'obtenir lea avantages administratifs desires sans lea injustices

d'un report d'imp8t, on devrait autoriser la deduction des primes payee s

a un regime d'assurance-revenu et percevoir une forme quelconque d'imp8t sur

lea sommes totales accumulees dans le regime . Cet imp8t pourrait, comme

nous 1'avons de,ja mentionne, prendre la forme d'un droit de compensation pour

le paiement differe de 1'imp8t ou d'une retenue d'imp8t a la source, mai s

il devrait grever g la fois lea contributions reques et le revenu de la

caisse gagne par le regime .

Par consequent, nous recommandons que lea cotisations faites sous forme

de primes aux regimes d'assurance-revenu, par lea employeurs aussi bien que

par lea employes, devraient @tre deductibles du revenu de 1'annee ou elles

ont ete payees et que toutes lea prestations devraient @tre incluses en

entier dans le revenu de 11annee o~ elles ont ete regues . Etant donne que

lea primes pourraient @tre enti6rement deduites par lea particuliers, 1'em-

ployeur n'aurait pas besoin de repartir sa part de prime entre lea divers

employes . En outre, afin de reduire lea avantages du report de revenu que

comporte cette methode, le revenu total du regime, c'est-a-dire lea cotisa-

tions versees sous forme de primes et le revenu provenant des biens, devrait

@tre soumis soit a une leg6re compensation de 10 p . 100 au plus pour le

paiement differe de 1'imp8t, soit a une retenue d'imp8t a la source ne de-

passant pas 20 p . 100 .

La compensation pour le paiement differe de 1'imp8t au la retenue de

1'imp8t A la source que nous recommandons ne devraient cependant pas s'ap-

pliquer aux regimes d'assurance-ch8mage et d'indemnisatian des travailleurs

etablis par le gouvernement . Etant donne que lea clauses de ces regimes

ne sont pas etablies par des particuliers, et que ces regimes ne sont pas

enti6rement finances par une caisse, 1'element report d'imp8t n'est pas

important, et l'application d'un tel imp8t devient inutile .
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Par consequent, on devrait inclure dans le revenu le plein montant de

toutes les sommes reques durant 1'annee en vertu de ces regimes d'assurance-

revenu, tels les regimes d'assurance-ch8mage, d'indemnisation des travailleurs,

d'assurance contre is maladie et les accidents et d'assurance collectiv e

sur la vie . Nous reconnaissons que des mesures transitoires seraient neces-

saires et nous en mentionnons quelques-unes sous le titre "assurance-vie" .

Les dispositions relatives A 1'etalement proposees an chapitre 13, y

compris is possibilite de convertir certaines sortes de prestations d'assu-

rance en rentes enregistrees, et le traitement propose des regimes enregis-

tres de revenu-retraite, selon lesquels d'importantes cotisations versees

sous is forme d'une somme unique seraient deductibles dans 1'annee de coti-

sation, devraient supprimer l'iniquite qui pourrait resulter autrement de

1'inclusion dans le revenu d'une annee, des prestations importantes versees

par ces regimes sous is forme d'une somme unique .

LES PENSIONS PROVENANT DE L'ETRANGER ET PENSIONS

CANADIENNES VERSE&S A DES NON-RESIDENTS

Les pensions provenant de 1'etranger et versees e des residents canadiens

devraient @tre considerees comme rerfues de regimes non enregistres . Par

consequent, toute prestation reque excedant les propres cotisations du con-

tribuable devrait @tre pleinement imposable, mais sujette g un degrevement

pour imp8ts etrangers retenus A is source sur les prestations . I1 reste e

determiner si les cotisations des employeurs et le revenu de placements,

accumules avant que le contribuable devienne un resident canadien, devraient

etre consideres comme etant des cotisations du contribuable . Nous recom-

mandons que ce soit lA la formule adoptee, car nous avons propose au cha-

pitre 15 que tous les nouveaux residents aient le droit d'evaluer leur s

biens selon leur valeur marchande A la date & laquelle ils sont devenus re-

sidents . La participation d'un resident canadien e un regime non residant

devrait @tre traitee de is m@me mani6re qu'une participation A un regime

non enregistre, et les revenus de placements du regime tout comme les
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cotisations de 1'employeur seraient inclus chaque annee dans le revenu du

~ membre . L'employe serait oblig6 d'estimer les montants applicables s'i1 ne

pouvait pas obtenir de chiffres exacts de 1'employeur .

L'employeur canadien contribuant a un regime de pension enregistr6 ou

non enregistr6 pour le compte d'un employd non residant pourrait d6duire

ses cotisations de son revenu, comme s'i1 s'agissait d'une forme de remu-

neration de 1'employe . Dans le cas d'un regime non enregistrd, le revenu

annuel de placements attribuable a un non-rasident devraient 8tre soumis a

une retenu d'imp8t a la source applicable aux non-rdsidents, et les divi-

dendes ou autres versements de soci6t6s canadiennes applicables a une par-

ticipation d'un non-r€sident ne devraient pas @tre admissibles au rembour-

sement de 1'imp8t des soci6t6s payd sur ces versements . Les contributions

de 1'employeur dans un r6gime non enregistr6 seraient considdrdes comme

un bdnefice imposable et devraient gtre sujettes a une retenue d'imp8t a

peu pr6s de la mgme mani~re que tout autre revenu d'emploi . Les paiements

provenant d'un tel ydgime seraient le resultat d'un rendement de capital et,

par consdquent, ne devraient 8tre soumis a aucun imp8t canadien .

Dans le cas d'un r6gime collectif enregistr6 (on ne devrait pas per-

mettre a une personne imposee comme non-rCsident de se constituer un rdgime .

individuel), il ne devrait y avoir aucune imposition sur le fonds du fait que

les cotisations et les revenus de placements seraient accumulds . On ne

devrait pas permettre a un non-r6sident de d6duire ses cotisations d'employd,

a moins qu'i1 lui soit permis d'@tre tax6 comme r6sident . L'imp8t retenu

a la source, dont nous allons parler plus loin, devrait s'appliquer a tous

les d6bourses faits par le regime .

Dans le cas o~L un r6sident canadien deviendrait non-r6sident, nous

devons nous demander quel imp8t 1'Etat pourrait raisonnablement percevoir

sur les pensions accumuldes pour lui .ou subsequemment paydes a lui . Nous

ne croyons pas que les dispositions touchant la raalisation presum6e et

applicables aux autres biens d'une personne qui cesse de resider an Canada
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doivent s'appliquer dans ce cas h cause des difficultes qui pourraient de-

couler du manque de liquidite . Certains pourraient nous faire remarquer que,

ces pensions etant reques par des non-residents soumis A des juridictions

fiscales etrangeres, le droit de les imposer devrait normalement appartenir

aux juridictions etrangL%res . Mais comme le beneficiaire aurait constitue

ses prestations de pension alors qu'i1 residait au Canada et que, s'i1 par-

ticipait A un regime enregistre, il aurait reFu des avantages fiscaux spe-

ciaux en les accumulant, et comme le Canada serait la source du paiement,

le Canada serait tout A fait justifie de percevoir 1'imp@t . Dans le cas de

regimes enregistres, une partie du paiement representerait un revenu gagne

lorsque le beneficiaire residait an Canada, mais sur lequel le paiement de

1'imp8t canadien aurait ete differe jusqu'A la retraite . Il est donc normal

que le Canada perqoive cet imp6t differe . Il serait probablement necessaire

aussi de percevoir cet impOt afin d'emp@cher les Canadiens d'emigrer pour

des raisons d'ordre fiscal . Par consequent, nous recommandons qu'un imp8t

de 40 p . 100, on d'au moins 30 p . 100, taux general de retenue pour les

paiements faits A des non-residents, soit retenu de 1'element revenu des

prestations de pension versees R ces non-residents . Par "element revenu",

nous designons la partie du paiement qui aurait ete un revenu du point de

vue fiscal s'i1 avait ete requ an Canada . Cela exclurait la partie que

1'on presume €tre un rendement de placements, c'est-&-lire les cotisations

de 1'employeur et de 1'employe et le revenu d'un regime non enregistre qui

ont ete assignes an beneficiaire . Dans le cas des sommes retirees d'un

regime enregistre avant que le participant sit atteint soixante ans, le taux

de retenue de 1'imp8t devrait gtre an taux maximum de 50 p . 100 ; cette

mesure emp2cherait le recours A ces regimes comme procede d'evitement fiscal .

II. faudrait negocier A nouveau certains accords fiscaux afin de per-

mettre cette retenue d'imp8t .

Le niveau de la retenue d'imp8t proposee suscite la question de savoir

s'i1 faudrait accorder le remboursement des imp8ts retenus . Les montants
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en cause pourraient @tre importants pour certains individus, et nous recomman-

dons que ces non-rgsidents puissent remplir des dgclarations d'imp8t canadiennes

comme s'ils residaient au Canada, c'est-A-dire en fonction de la totalit 6

de leur revenu . Le non-r§sident pourrait alors demander le remboursement

de tout imp8t retenu en plus de 1'imp8t qu'il aurait eu A payer s'il avait

6t6 un r6sident canadien . Ou encore, il serait en droit de s'engager par

6crit A d6poser une ddclaration d'imp8t de fagon que la pleine retenue ne

soit pas requise . Afin d'emp@cher la double imposition, il serait n§cessaire

d'accorder un ddgr~vement pour tous les imp8ts etrangers attribuables A des

revenue provenant de 1'6tranger . L'effet de cette proposition serait qu e

le fardeau fiscal total du contribuable demeurerait tree souvent A peu pr6s

le m0m, que ce contribuable rdside au Canada ou a 1'etranger .

L'A$SURABTCE-VIE

L'assurance-vie constitue un eldment important du contexte social et

dconomique de la plupart des Canadiens . Environ les trois quarts des famil-

les vivant an Canada se sont procurg des assurances sur la vie afin de s'as-

surer un certain montant en can de d6c6s on en prdvision d'un dvdnement nd-

cessitant des ressources financi 6res &. Une autre indication de 1'utili-,

sation importante de cette forme d' 6pargne est donn6e par le fait que pr6s

de 30 p . 100 de 1' 6pargne des particuliers est plac6e dans 1'assurance-vie .

Une personne qui achbhe une police d'assurance sur la vie paie une prime

unique on des primes pbriodiques et peat recevoir en retour une prestation

lors du d6c6s de la personne assur6e, ou lors de 1'6ch6ance de la police .

En outre, le d6tenteur de la police pent recevoir des dividendes de police

pendant la durde de la police d'assurance . La police peut 8tre rachetee

au comptant avant be d6c6s on 1'6ch6ance .

Le montant requ d'une police d'assurance sur la vie peut @tre ddtermind

par plusieurs 6l6ments on facteurs :

1 . be rendement des primes pay6es,qui constitue en fait un rendement d e

capital ;
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2 . moins les depenses qui couvrent les commissions, et les autres frais dAs

A 1'6mission et A la gestion de la police ;

3• plus le revenu gagnE sur le placement de ces primes nettes ;

4. plus le gain on moins la perte d6pendant du d6c6s .

Sur 1'ensemble de la population assurde, il ne devrait y avoir ni perte

ni gain net cons6cutif aux dec6s, car le principe de 1'assurance implique la

compensation totale des pertes et des gains individuels, mais les d6tenteurs

de polices, pris individuellement, peuvent recevoir plus on moins que le

montant qu'ils ont versd .

Actuellement aucune partie du produit d'une police d'assurance sur la

vie n'est comprise dans le revenu . Cette exclusion ne rdsulte pas d'une

disposition 1€gale spdcifique ; mais semble dans une large mesure due & une

pratique administrative . Par consgquent, le revenu de placements qui s'ac-

cumule chaque ann6e pour le compte des ddtenteurs de polices, les dividendes

de la police et le gain ou la perte ddpendant du ddces sont taus exclus du

revenu aux fins de 1'imp8t our le revenu . Les raisons de cette exclusion

ne sont pas dvidentes, mais il est probable que la raison majeure de ce trai-

tement spdcial ydside dans la difficult6 A determiner comment on pourrait

percevoir un imp8t d'une mani6re equitable et praticable .

Cependant, 1'assurance-vie constitue un 6l6ment important de 1'6conomie

canadienne . Les canadiens ont, en 1964, pay6 plus de $1,300 millions en

primes, ont requ plus de $800 millions en dividendes de police et en autres

b€ndfices, et pri%-s de $600 millions en revenu net de placements sont allds

aux assureurs . Des sommes de cette importance ne peuvent @tre n6glig6es

lorsque 1'on d6termine ce qu'il faut inclure dans l'assiette fiscale . IL

est inopportun qu'une source de revenu provenant de biens puisse bdndficier

de 1'avantage concurrentiel d'offrir une exemption fiscale totale pour tout

le revenu de placements provenant de cette source, en particulier an regard

de nos recommandations concernant le revenu provenant de biens dnoncdes
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ailleurs dans ce Rapport . Car non seulement avons-nous propose que toutes

les formes de revenu provenant de biens soient impoa6es en entier, mais nous

recommandons 6galement d'imposer le revenu an moment CA il est gagnd, mL&me

si sa reception pouvait @tre reportee A une annee ult6rieure . Ainsi, nous

recommandons an chapitre 15 que les revenus d'inter@ts soient inclus chaque

annee dans le revenu du beneficiaire, m@me si leur encaissement etait repor-

te en vertu des conventions arrOtees loraque les placements out 6t6 faits .

Nous croyons qu'on devrait appliquer une m6thode semblable aux revenus de

placements obtenus par 1'interm6diaire de 1'assurance-vie, et imposer ainsi

le revenu provenant de biens accumul6s pour le compte de particuliers gr8ce

aux assurances sur la vie .

Les tableaux 16-2 et 16-3 donnent une certaine indication de 1'impor-

tance relative des sommes en cause pour quelques genres de polices courantes

d'assurance-vie . Tons les exemples sont bases sur des polices de $10,000, et

tous les calculs tiennent compte des reserves statutaires minimales exig6es

par le gouvernement federal . En fait, la plupart des primes our les polices

sont actuellement calcul6es d'apres un taux d'int6r@t pr6sum6 qui eat plus

eleve que celui de 3 .5 p . 100 utilise dans nos tableaux ; de m€me, ce calcul

tient compte d'une certaine provision pour les depenses . De plus, nous re-

commandons an chapitre 24 que les assureurs sur la vie paient le plein taux'

de 1'imp8t des societ6s sur leur revenu au moment od il est gagn6, et qu e

les reserves actuarielles soient 6tablies aux fins de 1'imp8t, en fonction

d'un rendement d'au moins 4 p . 100 sur les placements . Les reserves ac-

tuarielles repr6sentent le montant accumilg & m@me lea primes et les revenus

de placements pour couvrir la valeur des engagements, estimes d'apr6s les

donnges actuarielles, qui rgsulteront en r6clamations an sujet des polices .

Ainai un 6lement de ce pasaif represente 11accumulation des revenus de pla-

cements qui devront @tre eventuellement pay6s aux detenteurs de polices .

Dans le calcul de la deduction permise aux soci6t6s d'assurance pour leB

aommes transferees aux r6serves, on utiliserait le taux de rendement des

placements stipule dans la loi ; ce taux servirait 6galement A determiner
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TABLEAU 16-2

SOURCE DES RESERVES POUR UNE POLICE DE $10,000 A VIE ENTIERE
SOUSCRPPE LORSQUE L'ASSURE E1'AII' AGE DE 35 ARS OU DE 50 ANS,

AC Q J= LORSQU'II. ATPEINf 85 ARS

Age

Prime Revenu de Perte R6serve
nette placements dbpendant de la

a,joutbe credit6 du deces, police
dursnt durant dbbitee e. Is fin
1'ann 6e 1'annee durant 1'ann 6e de 1'snnee

(17 --T2-- _T37_ --Tq-
Souscrite a 35 ans ( prime annuelle
approximative non participants de $175 )

35 $ 25.06 $ .84 $ 25.10 $ .80

45 157.67 52.91 45.38 1,517.20

55 157.67 114.17 87.24 3,288.90

65 157.67 179.21 154.11 5,146.10

75 157.67 239.76 230•53 6,858.00

84 157.67 295•70 221.37 8,524.30

Total Pour 50ans 7,750.89 7,204.91 6,431 .50

99 - 339•78 - 10,000.00

Souscrite loreque 1'assure avait 50 ane (prime annue ll e
approximative non participants de $330 )

50 $ 84.10 $ 2.97 $ 83•17 $ 3.90

55 313.69 44.65 114 .34. 1,204.50

65 313.69 130.79 201.08 3,666.90

75 313.69 212.41 294.50 5,986.10

8+ 313.69 295.68 221.37 8,524.30

Total pour 35 ens 10,749•56 5,126.79 7,352 .0 5

99 - 339.78 - 10,000.00

Remarques :

Colonne (1) La prime nette eat calculee d'apres lea taux de mortalite et d'intbr@ts prescrits par le gouvernement fbderal pour le calcul de Is
reserve statutaire minimum, sans qu'i1 soit ten, compte des dbpenses . Ces taux ne sent pas nbcessairement lea m@mes qua ceax qua
lea soci6t6s d'assurance utilisent pour d6terminer le montant des primes a compter aux dbtenteurs As polices . In premiere annde,
in prime eat modifiee an pr6visicv, des dbpenees initiales .

Colonne (2) Le revenu de placements As 1'ann6e repr6sente 3 .5 p . 100 (le taux servant a d6terminer Is rbserve statutaire minimum) de la rbserve
du d6but de 1'nnnee plus in prime nette de 1'ann6e, btant donne qua 1'on suppose qua in prime eat payable d'avance time lea ans .

Colonne (3) La perte de 1'ann6e d6pendant du d6ces eat Is montant qui doit @tre compt6 aux survivants As faqon qua puissant dire paybes en
entier lea reclamations faisant suite aux dbcas prevus pour'l'annee . Que 11assure decede a n'importe quel @ge, il se produit durant
1'annee du deces un profit cons6cutif a in mortalit6, egal au montant assurb de $10,000 moins Is rbserve de Is police a Is fin de
1'annbe .

Colonne (4) La reserve de in police a in fin de 1'ann6e eat Is montant total de Is reserve As in police no dbbut de 11 made plus la prime nette
ajoutbe at le revenu de placements credit6, et moins in perte dbbitee dbpendant du deces . Ce montant peut @tre consider6 comme
etant la "va].eur" de Is police a in fin de 1'ennbe .
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TABLEAU 16- 3

SOURCE DES RESERVES POUR UNE POLICE D'ASSURANCE DOTATION A VIE ENTIERE
OU TEFffOIWIRE DE $10,000, SOUSCRITE LORSQUE L'ASSURE ETAIT AGE DE 40 ANS,

ET DONT LE PAIFSfENT DES PHIDIES S'ECF E[.ONNE SUR 20 AN S

Ag e

Dotation, 20 ens (prime annuelle
approximative non participants de $425 )

40

45

5 0

5 5

5 9

Totaux pour 20 ans

prime Nevenude Perte Ndserve

nette placements dependant de Is
ajoutke crEditE du ddcPs, 'police
durant durant dEbit6e a in fin
1'ann6e 1'annde durant 1'annae de 1'annd e

T17- -T2-_ (3) _ (4)

$ 224.71 $ 7.89 $ 34.60 $ 198.00

388 .85 75.26 41.81 2,184.20

388.85 154.10 45.65 4,513.20

388.85 248.00 35.15 7,296.40

388 .85 338.15 - 10,000.00

7,612 .86 3,110.45 723.31

Vie entiare, 20 paiementa ( prime annuelle
approxinative non participante de $310)

40 $ 101.86 $ 3.59 $ 35.05 $ 70•40

45 266.00 46.75 46.35 1,337.10

50 266.00 95.82 60.12 2,773.50

55 266.00 151.52 72.72 4,406.20

59 266.00 202.06 76.26 5,897.60

Totaux pour 20 ens 5,155 .86 1,900.74 1,159.00

99 - 339•78 - 10,000.00

Temporaire, 20 ans (prime annuelle

approximative non participante de $97 )

40 $ 34.11 $ 1.19 $ 35.30 -

45 81.00 8.88 52.38 209.60

50 81.00 14.01 80.41 335 .80

55 81.00 13.83 126.33 282 .40

59 81.00 6.30 185.90 -

Totaux pour 20 ans 1,573.11 203.89 1,777 .0 0

Reserques :

Colonne (1) La prime nette est calcul6e d'apr@s lea taux de mortalite at d'intdr@t prescrits par Is gouvernement,f6dAral pour Is calcul de in

rEserve statutaire sdnissim, sans qu'il soit tenu compte des ddpenses . Ces taux no sont pas n6cessairement lea m@mes qua ceux qua
lea societEs d'assurance utilisent pour ddterminer Is montant des primes a compter aux detenteurs de polices . La premi6re ann€e,

in prime est modifide on prevision des ddpenses initiales .

Colonne (2) Le revenu de placements de 1'annde reprdsente 3 .5 P . 100 (le taux servant a ddterminer la reserve statutaire minimum) de in r€serve

as ddbut de 1'annde plus in prime nette de 1'ann6e, etant donn€ qua 1'on suppose qua in prime out payable d'avance tous lea ans :

Colonne (3) La parts, de 1'ann€e ddpendant du d€cds est Is mentant qui doit @tre comptd aux survivants de fa4on qua puissant @tre payEes en entier
lea reclamations faisant suite aux ddccs prAvus pourl'annde . Que 1'assurd d6cPde a n'importe quel gge, il as produit durant 1'annee

du deces un profit cons€cutif a is mortalitd, @ga1 as montant assurd de $10,000 wins la reserve de la police a in fin de 1'annEe .

Colonne (4) La reserve de la police a in fin de 1'ann6e est Is montant total de in r€serve de Is police as ddbut de 1'annde plus Is prime nette

ajout6e et Is revenude placements crdditd at moins Is parts d6bitde dEp'endant du decas . Ce montant peat @tre consid€rd co=e atant

1a "valeur" de in police a la fin de 1'annde .
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le montant du revenu de placements qui serait pr6sum6 accumul§ pour le

compte des detenteurs de polices . Ainsi selon nos propositions, les montants

r6els du revenu de placements qui seraient asaign§s & un d6tenteur de police

aux fins de 1'imp8t pourraient gtre diff6rents des montants apparaissant

dans la colonne "revenu de placements creditg" . Quoi qu'i1 en soit, les

tableaux donnent, pour diffdrentes polices, une image approximative de 1'im-

portance relative des sommes qui, selon nos recommendations, devraient @tr e

incluses dans le revenu .

Les dividendes de polices avec participatio n

Le d6tenteur d'une police avec participation a droit & des dividende a

en plus des prestations contractuelles payables A l16ch6ance, au d6c6s, on

lors du rachat de la police . Les dividendes versds au d6tenteur de police

constituent le produit d'une forme de distribution semblable & celle des

dividendes ordinaires et des ristournes des coopdratives et, tout comme ces

derniers, ils devraient @tre inclus dans 1'assiette fiscale de 1'assur6

lorsqu'ils lui sont crddites . Les dividendes assigngs an d6tenteur d'une

police peuvent, dons une certaine mesure, @tre un rendement des primes pay6es,

mais ils proviennent 6galement d'une distributiond'une part du revenu gagnd

our des biens, et peuvent aussi r6sulter d'un profit consdcutif A un taux

de mortalit6 favorable ou ~ des d6penses relativement peu 6lev6es . Ces

trois derniers 6l6ments, ~ notre avis, constituent en fait un revenu pour

le d6tenteur de la police et devraient @tre impos6s comme tel . Il faut

ddterminer si on devrait inclure la totalitd on seulement une partie du

dividende de l'assurd dans le revenu du d6tenteur de police . La proportion

choisie ne modifierait pas le revenu imposable de 1'assureur, car il d 6 -

duirait le montant total de ces dividendes .

Les gains et les pertes ddpendant du d6c6s

None devons aussi nous demander si on devrait tenir compte des gains

et des pertes d6pendant du d6c6s dens le calcul du revenu . I1 n'y a pas de
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doute que la facultd contributive est augrnent6e ou reduite par ces gains ou

ces pertes ; en vertu de notre d6finition de 1'assiette compr6hensive de 1'im-

p8t, le gain et la perte ddpendant du dgc~s devrait faire partie du revenu

imposable . A notre avis, 1'6l6ment coopdration au mutualite du contrat en

vertu duquel des particuliers, par 11entremise de 1'assurance, ddcident de

grouper leurs risques, ne justifie pas par lui-mOme un traitement fiscal

spdcial . Le fait qu'i1 existe un changement dans la facult6 contributive est

important, et l'on ne peut accorder des traitements de faveur a certaines

cat6gories de transactions sans cr6er de graves injustices . D'autre part,

1'argument d'ordre social voulant que les particuliers devraient @tre en-

courag6s s subvenir g leur propre protection est important . De plus, puis-

que lea gains lea plus importants decoulent des d6c6s prematurgs, il est

gvident qu'une imposition des gains dependant des ddc6s peut signifier une

imposition A un moment inopportun, oil il serait difficile au bgngficiaire

de comprendre pourquoi il y a imposition . En outre, la ddduction d'une perte

dgpendant des d6c4s occasionnerait un remboursement d'imp8t A un moment

inapproprid et pour des raisons qui seraient dgalement difficiles A com-

prendre .

Bien que la difficult6 d'expliquer la raison de cette imposition nous

concerne, nous ne pouvons accepter 1'argument que des gains r6alis6s par

suite de d6c6s ne constituent pas un objet raisonnable d'imposition . Si

1'on pense que la mortalitg doit occasionner certaines attentions spdciales

de la part du fisc, une ddduction spgciale d'imp8t ou un d6gr6vement devrait,

dans ce cas, @tre accordd & tous lea contribuables, non pas simplement aux

contribuables assez fortungs pour @tre lea b6n6ficiaires de prestations

d'assurance . Un traitement de faveur des prestations d'assurance multiplie

les in6galit6s qui surviennent au ddcbs en aidant seulement ceux qui ont

dd,jg requ une certaine compensation .

Une autre difficult6 r6 side dans le fait que ce genre de revenu puisse

@tre vers 6 en une somme unique ; le b6n6ficiaire regoit alors une prestation
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relativement importante en une seule annee . Cependant, le beneficiaire pour-

rait utiliser les methodes d'etalement'proposees au chapitre 13, Cu pourrait

exclure la prestation de son revenu courant en versant une cotisation e n

une somme unique dans un regime enregistre de revenu-retraite ou dans un

regime de rentes enregistre d'un gouvernement portant inter@t . Ces deux

derni6res possibilites sont extr@mement importantes, car elles permettraient

dans bien des can 1'etalement des prestations d'assurance our toute la duree

de la vie et, dans les can oil les prestations seraient peu importantes et

payables h un beneficiaire qui jouirait de peu de revenu d'autre source ,

le recours h 1'une de ces deux methodes entratnerait le paiement d'un imp8t

peu eleve ou mil .

Pour etablir l'asaiette fiscale, on doit aussi tenir compte des dif-

ficultes d'ordre adminiatratif dues A 1'inclusion on h 1'exclusion du gain

cu de la perte dependant du decbs . Une repartition m@me approximative des

produits d'une police d'assurance-vie entre les differentes sources du fonds

(primes, revenu de placements et pertes et gains dependant du deces), faite

dans le but d'arriver A un montant specifique A@tre exclus ou inclus dans

1'assiette fiscale, serait une tdche difficile a remplir . Si tous les

produits devaient @tre compris dans le revenu, il ne serait pas necessaire

de faire une telle repartition . Un autre aspect de la question A considerer,

c'est de savoir si lea recettes fiscales valent 1'effort administratif

deploye . Les gains et les pertes dependant des dec4l-s devraient a'equilibrer

par rapport A 1'ensemble de la population assuree si on les calculait sans

tenir compte de 1'element depense, et il ne devrait y avoir ni gain n i

perte de recettes nettes . Cependant, bien que lea pertes et les gains de

recettes puissent s'equilibrer par rapport A 1'ensemble des contribuables,

lea montants verses aux contribuables individuela seraient importanta, et

on devrait par consequent tenir compte de ces montants en determinant is

capacite contributive de ces contribuables . C'est le seul moyen de

sauvegarder 1'equite .
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Si les gains et les pertes qui dependent des d6c6s devaient @tre

consideres dans le calcul du revenu, et que les gains realises et les per-

tes subies sur des biens devaient @tre imposes selon une methode de comp-

tabilite d'exercice, la perte dependant des dec~s devrait, en principe, etre

deductible chaque annee o~t la police est en vigueur . Les tableaux 16-2 et

16-3 qui precedent 1'indiquent . En d'autres termes, le montant que le

detenteur de police devrait chaque annee inclure dans son revenu serait le

revenu de placements accumule A son compte moins la perte dependant des

deces . Le resultat de cette methode serait de taxer chaque annee le deten-

teur de police d'apr6s l'accroissement de la reserve de sa police moins le

montant verse par le contribuable sbus la forme de prime nette . Ainsi, le

solde de la reserve d'une police devient en fait le co4t de la participation

A 1'assurance-vie du contribuable, participation conferee par sa police .

A 1'echeance de la police, le gain (ou la perte) dependant des d6c6s serait

alors le produit de la police moins la reserve que 1'assureur detiendrait

alors pour couvrir cette police, moins toute difference possible entre les

primes brutes et les primes nettes payees . Mais e toute fin pratique, il

serait peut-@tre plus satisfaisant de calculer et d'inclure dans le revenu,

A 1'echeance de la police, la perte ou le gain net dependant du dec'es ,

c'est-A-dire le produit de la police moins les primes payees et le reven u

de placements credite . Cette methode eviterait 1'insertion dune forte

somme dans le revenu d'une seule annee, car les pertes accumnlees dependant

des d6c6s reduiraient ou compenseraient le gain consecutif au dec6s . D'autres

methodes possibles d'inclusion des pertes et gains dependant des d6c6s sont

etudiees A 1'appendice C de ce tome .

Si le detenteur d'une police devait payer 1'imp8t sur une partie de ses

prestations, son assurance perdrait de la valeur. Si on tenait compte des

gains et des pertes dependant des deces, il pourrait Otre necessaire d'avoir

des dispositions speciales d'allegement applicables aux prestations reques

pendant les cinq premieres annees sur des polices en vigueur A la date d'en-

tree en vigueur de la loi, et il serait peut-@tre necessaire d'accorder une
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exemption jusqu'A concurrence d'un certain montant . De plus, on devrait

dtablir le coiit de base de toutes lea polices h la date d'entrde en vigueur

de la nouvelle loi, car lea valeurs constituges dans le pass6 ne devraient

pas gtre imposdes . A toute fin pratique, la valeur pourrait @tre 6gale au

plus importants des deux montants suivants : celui des primes paydes ou celui

de la valeur de rachat an comptant A cette date . Dana tous lea cas, 1'as-

sureur pourrait effectuer cette dvaluation au moyen de m6thodes dlaborges

par 1'industrie de 1'assurance et lea minist~res concernds .

Le revenu provenant de bien s

L'imposition du revenu de placements gagnd par 1'interm6diaire de

1'assurance-vie n'entraSnerait pas la suppression d'une exemption accordde

dans un cas spdcifique, mais constituerait plut8t une imposition des gains

qui sont exemptds en pratique h cause de la difficultd qu'i1 y a A percevoir

1'imp8t d'une manicIre gquitable . Les contribuables sont ggndralement taxds

sur le revenu de placements ; par consgquent, il n'est pas ddraisonnable

de soumettre imm6diatement A 1'imp8t le revenu de placements requ ou accu-

mul6 par 1'interm6diaire de 1'assurance-vie . Le montant total du revenu

de placements accumul6 chaque annde au profit des ddtenteurs de polices

canadiens est important, et ce montant s'6levait & pr6s de $500 millions

en 1964; il serait injuste de continuer d'exempter des sommes aussi impor-

tantes de 1'imp8t sur le revenu . De plus, une exemption d'imp8t de cette

importance pourrait aller A 1'encontre d'une saine rgpartition de 1'6pargne .

Cependant, on ne distribue pas aux ddtenteurs de polices tout le revenu

de placements gagnd chaque annde . Une par-tie sera distribu6e sous forme de

dividendes de police, mais la majeure partie du revenu provenant de biens

est accumul€e dans lea r6serves actuarielles jusqu'A ce que ces dernibres

soient ddcaissdes, lors des rdclamations on de 1'annulation des polices .

Selon nos recommandations dnonc€es ailleurs dans ce . R art , il serait nd-

cessaire de tenir compte de plusieurs dldments du revenu provenant de biens

en se fondant sur une m6thode de comptabilitd d'exercice, mOme si la majeure
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partie du revenu d'une personne devait @tre imposge lors de sa reception .

Nous avons signale que le report de 1'imp8t avait une valeur en soi, et nous

avons ajoutd qu'il serait necessaire d'inclure dans le revenu du b6neficiaire

certains glements, tels que lea inter@ts, que le creancier traite comm e

une dette accrue, m0me s'il ne doit effectuer le paiement de ces sommes

que plus tard . On devrait egalement adopter cette mgthode dans le cas de

1'assurance-vie afin de maintenir un traitement fiscal impartial des divers

genres d'§pargne et d'eviter le recours A 1'assurance-vie comme moyen de

differer 1'imp8t . Les revenus provenant de biens accuimil€s dans lea reserves

actuarielles devraient en gros @tre imposes comme s'ils avaient ete verses

aux detenteurs de polices et remis par ceux-ci A 1'assureur sous forme de

primes plus elevges . On remarquera cependant que le detenteur de police

pourrait, dans bien des cas, s'entendre avec la societ€ d'assurance pour

apporter & sa police lea modifications qui la rendent admissible A 1'enre-

gistrement et en faire un r6gime enregistre de revenu-retraite .

L'assurance-vie consideree comme un
regime enregistre de revenu-retrait e

Une proposition sur le mode d'imposition des prestations d'assuranc
,
6-vie

que nous avons re,jetee consistait & considerer la plupart des assurances-vie

comme des rggimes enregistres de revenu-retraite . Bien que lea regimes

d'assurance-vie ne soient pas totalement comparables aux autres regimes de-

sign§s par cette appellation, ils offrent aux particuliers un moyen d'epar-

gne equivalent . Dans le cas des rggimes enregistres, lea primes seraient

d6ductibles, lea revenus de placements seraient libres d1imp9t 3usqu'g ce

qu'ils aient W verses aux bdn6ficiaires, et la totalite des prestations

serait imposable . Etant donnd que lea gains et lea pertes dependant des

d6c6s et lea revenus de placements seraient tous compris dans 1'assiette

fiscale, il ne serait pas ngcessaire de ventiler lea produits en leurs

parties composantes . Afin d'assurer une dgalitg de traitement A des formes

d'§pargne concurrentielles, il faudrait soumettre lea contrats enregistrds

d'assurance our la vie aux m@mes exigences d'enregistrement que celles
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imposdes aux autres regimes enregistr6s, y compris une limite du montan t

des prestations admissibles .

Bien que nous ayons considdrd un certain nombre de mdthodes possibles,

nous n'avons pas pu dtablir de r6gles qui A la fois satisfassent lea crit6res

d'enregistrement dgjA exposds et s'appliquent A 1'assurance-vie sans en-

tratner des complexit6s administratives inacceptables . La mdthode proposde

pour rdglementer de mani~re plus efficace lea r6gimes de retraite implique

une limitation des prestations, mesure qui devient plus difficile A appliquer

si un grand nombre de bgndficiaires participent d plus d'un rdgime enregistrg .

D'autre part, m@me si la plupart des contrats d'assurance-vie etaient enre-

gistrds, il demeurerait un certain nombre de rdgimes non enregistrds dans

lesquels la somme assurde ddpasserait lea limites prescrites pour lea regimes

enregistrds et, par consdquent, il serait toujours ngcessaire de pr6voir la

r6partition d'un certain revenu de placements .

Nous sommes arrives g la conclusion que 11assurance sur la vie devrait,

en g6n6ral, @tre traitde d'une manitx-re semblable g celle des regimes de

revenu-retraite non enregistrgs .

Naturellement, lea assureurs sur la vie devraient pouvoir continuer A

enregistrer et R vendre des contrats d'assurance-vie qui rdpondraient aux

exigences proposdes touchant lea prestations de retraite, comme ils le font

actuellement pour lea r6gimes qui se conforment aux dispositions de 1'ar-

ticle 79B . Il devrait @tre 6galement possible de modifier lea polices

actuelles de faqon A ce qu'elles soient conformes aux crit6res d'enregis-

trement, et de lea enregistrer si elles satisfont aux conditions requises .

Ainsi, une impartialit6 respectant la libre concurrence pourrait @tre main-

tenue entre lea diverses institutions d'dpargne .

La proposition

Nos recommandations portant sur 1'assurance-vie peuvent s' 6noncer

comme suit :
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l . Les primes payees sur une police d'assurance-vie, autre que sur une

assurance-vie collective dont nous avons pane sous le titre "regimes

d'assurance-revenu", ne devraient pas @tre admises en deduction du re-

venu g moins que la police ne soit enregistree comme regime enregistre

de revenu-retraite de la fagon de jA indiquee .

2 . En general, on devrait inclure le revenu provenant de biens accumules

pour le compte du detenteur de police dans son revenu au cours de 1'an-

nee oh il a ete accunnil.e par 1'assureur . Cette methode serait conforme

A celle que nous avons recommandee pour le revenu de placements cons-

titue par dtautres intermediaires financiers et non immediatement verse

an beneficiaire . L'appendice C de ce tome traite d'autres methodes

possibles par lesquelles le revenu provenant de biens serait soumis

g une compensation pour le paiement differe de 1'imp8t on g une retenue

d'imp8t pendant qu'il serait accumule par 1'assureur .

3 . On devrait inclure dans le revenu du beneficiaire tous les dividendes

applicables A sa police d'assurance ; cette mesure est semblable A celle

que nous avons recommandee pour les ristournes des cooperatives . On

devrait effectuer une retenue d'imp8t de 15 p . 100, comme celle qui

est recommandee pour les interEts on certains autres paiements .

4 . Les pertes et les gains dependant des decZs devraient eventuellement

@tre compris dans le calcul du revenu des detenteurs de polices . Dans

le cas des autres arrangements contractuels entratnant un gain on une

perte dependant du dec6s, tels que les regimes de rente, quelques

regimes de pension et les .regimes d'assurance-revenu, nous avons re-

commande que cette perte on ce gain soit immediatement inclus dans

1'assiette comprehensive de l'imp8t . Cependant, nous ne recommandons

pas 1'inclusion immediate dans le revenu des gains et des pertes de-

pendant des dec6s sur des assurances-vie autres que des assurances

collectives sur la vie, A moins que leur inclusion ne soit une parti e

essentielle d'un syst~me praticable d'imposition des autres elements
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de 1'assurance-vie . L'exclusion des pertes ou des gains dependant

des dec6s emp@cherait que les produits de 1'assurance-vie ne soient

englobes dans le revenu et n'admettrait pas les primes en deduction

30/ . Nous recommandons que 11insertion dans 1'assiette fiscale des

pertes et des gains dependant des dec6s soit remise g plus tard, car

nos autres recommandations impliquent un changement important du trai-

tement fiscal de 1'assurance~vie, et nous prefererions que 1'effe t

de 1'inclusion de ces gains et de ces pertes dans le calcul du revenu

ne se produise pas en m@me temps .

L'imposition des dividendes des polices d'assurance susciterait peu

de difficultes d'ordre administratif, car le montant de ces dividendes est

dejA declare chaque annee aux detenteurs de police . Comme dans le cas des

ristournes des cooperatives, nous recommandons que le plein montant des

dividendes de police soit inclus dans le revenu, car il serait vain de cher-

cher A determiner un montant raisonnable qui puisse etre considere comme

rendement de la prime . Bien qu'un tel procede arbitraire puisse parattre

inequitable quand lea pertes et les gains dependant des dec6s sont exclus

du revenu, 1'imposition eventuelle de 1'exc6s des produits de la police sur

les primes payees eliminerait toute possibilite d'iniquite, car c'est la

prime brute dont on tiendrait compte quand viendrait le temps de determiner

1'impdt final & payer .

Dans le cas du revenu, provenant de biens, accumule comme partie des

reserves actuarielles de l'assureur, son attribution entre les assures

individuels serait une nouvelle fa4;on .de proceder . Thutefois, il faudrait

declarer ce revenu aux assures avec assez d'exactitude, en particulier

parce que plus de la moitie des detenteurs des polices en cours regoivent

dejA des avis au su,jet .des sommes distribuees chaque annee, c'est-&-lire

des dividendes de participation . D'autre part, la determination du montant

distribue ne devrait pas gtre inutilement compliquee, car 1'assureur doit

tenir, comme base necessaire de sea evaluations statutaires, des comptes
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ddtaillds des reserves ddtenues pour chaque sorte de police . Etant donng

que le revenu de placements, port6 chaque annee au cr~dit des rdserves

actuarielles aux fins de 1'imp8t, est deduit dans le calcul du revenu impo-

sable de 1'assureur et est accumuld pour le compte des dgtenteura de polices,

c'est ce montant qui devrait @tre assigne annuellement aux ddtenteurs de po-

lices . Tout montant qui ne serait pas attribug par'l'assureur devrait @tre

sujet A une retenue d'imp8t substantielle, et cet imp8t devrait @tre subsd-

quemment remboursd A 1'assureur au moment otL le revenu des placements eat

attribud A un d6tenteur de police . Bien que cette attribution ne fournisse

pas aux d6tenteurs de polices lea sommes en esp6ces leur permettant de payer

sea imp8ts, nous ne consid6rons pas que le manque de liquidit6 comme par-

ticuli6rement serieux, car lea sommes en cause chaque ann6e seraient g6n6-

ralement peu importantes par rapport aux autres revenus du d6tenteur de

police . De toute faqon, le ddtenteur qui manquerait d'argent liquide pour-

rait faire reconnattre as police comme rdgime enregistr6 de revenu-retraite,

et differer ainsi le paiement de 1'imp8t jusqu'A ce qu'i1 reqoive le pro-

duit de sa police .

Un des principaux avantages de 1'attribution que nous avons recom-

mandee, c'est que le ddtenteur de police paierait la totalitd de 1'imp8t

de sorte que les rentrees d'argent de l'assureur ne seraient pas r6duites .

Ainsi, 1'assureur pourrait continuer & faire face R sea obligations con-

tractuelles tout comme actuellement . Cet effet, combind A 1'exemption

de base s'appliquant aux pertes et aux gains, cons6cutifs aux dec~s, per-

mettrait de donner suite A la proposition fondamentale en n'adoptant que

tr~s peu de dispositions transitoires . Par exemple, on ne serait pas

obligd d'evaluer lea polices en cours g la date d'entree en vigueur de la

loi .

Cependant, nous proposons une exception d 1'obligation gendrale

d'attribuer le revenu de placements . 31 existe certains genres de polices
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qui seraient specifiquement d6finis et comprendraient la plupart des assuran-

ces & terme qui ont relativement peu de rdserves et par cons6quent peu de

revenu de placements . Dans ces cas, une attribution de tous les dldments

de revenu ne serait peut-@tre pas n6cessaire et 11application d'une retenue

importante d'imp8t ne serait pas raisonnable . Par cons6quent, nous recom-

mandons que 1'assureur soit autorisd AL payer, s'il le d6sire, un impdt fixd

& un taux uniforme de, mettons, 20 p . 100 sur le revenu de placements port6

au crddit des rdserves d6tenues pour ces polices . Cet imp8t remplacerait

tout autre imp8t que les particuliers auraient & payer sur ce revenu de

placements, si bien que son attribution aux ddtenteurs de polices ne serait

pas n6cessaire . Bien que 1'application de taux progressifs d1imp8t serait

ainsi abandonn6e, 1'injustice serait mineure du fait que 1'6l6ment 6pargne

serait peu important, tandis que in r§duction des complications adminis-

tratives serait importante .

Les recommandations.que nous avons faites dans ce chapitre sont dnon-

cdes en termes gdndraux . I1 faudrait que le fisc, en collaboration avec

des reprdsentants des assureurs sur la vie at du D6partement des assurances,

6labore lea r6glements g appliquer . Bien que les rZgles qui donneraient

suite A notre proposition touchant 1'attribution du revenu de placements

aux d6tenteurs de polices puissent gtre 6labor6es, croyons-nous, gr&ce A

in collaboration de ces trois groupes, il est possible que cette m6thode

soit une charge administrative trop importante pour 1'assureur . C'est

pourquoi, nous avons expos6 A l'appendice C de ce volume deux m6thodes pos-

sibles dont on devrait tenir compte si notre proposition fondamentale tou-

chant 1'attribution du revenu de placements se r6v6lait inacceptable . Com-

me nous 11avons signal6, l'une de ces m6thodes consiste en 1'inclusion

immgdiate dans le calcul du revenu des pertes et des gains d6pendant des

d6c6s et r6alis6s par 1'interm6diaire d'une police d'assurance sur in vie .

Nous serions en faveur de cette solution si elle dtait une condition ngces-

saire A 1'imposition du revenu accumul6 provenant de biens .

F
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CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

LES REGIMES ENREGISTRES DE REVENU-RETRAITE

1 . Le Regime de pensions du Canada de m6me que les regimes de retraite

provinciaux comportant des dispositions equivalentes devraient etre

consideres come des regimes enregistres de revenu-retraite . Les coti-

sations versees a ces regimes continueraient ainsi d'etre admises en

deduction et les revenus des caisses de retraite seraient encore libres

d'imp6t, tandis que les prestations de retraite continueraient d'etre

imposees en totalite .

2 . La deduction maximale des cotisations a d'autres regimes enregistres,

de revenu-retraite, y compris les regimes de pension, les regimes

d'epargne-retraite, les regimes de participation aux benefices et les

regimes d'assurance-vie, devrait 6tre calculee en fonction du montant

des prestations a recevoir . Les conditions d'admissibilite a la deduc-

tion des cotisations devraient etre les memes et s'appliquer de faqon

uniforme, quel que soit le genre de regime d'epargne . I1 ne devrait y

avoir aucune limite annuelle a cette deduction . Toutefois, les coti-

sations tant de 1'employeur que de 1'employe ne devraient 6tre admises

en deduction que dans la mesure ou les prestations de retraite, versees

au contribuable en vertu de regimes autres que le Regime de pensions

du Canada (ou un regime de retraite provincial comportant des disposi-

tions equivalentes), calculees selon des conventions expresses, ne

depasseraient pas 1'equivalent d'une rente viagere individuelle de .

$12,000 par annee, comportant une garantie de 10 ans et servie a partir

du moment ou le beneficiaire atteindrait soixante-cinq ans . On devrait

permettre a we unite familiale comprenant les deux conjoints de faire

des contributions supplementaires a un regime individuel ou a un deux-

ieme regime, sous reserve de certaines restrictions . Dans ce cas, le

montant total des prestations de retraite serait equivalent a une rente

viagere conjointe et de survie de $12,000 par ann€e . Cette rente ne
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comporterait aucune pCriode de garantie et commencerait d'etre servie

lorsque le plus £ge des conjoints atteindrait 1'£ge de soixante-cinq

ans . Les prestations pourraient etre vers4es sous forme d'une rente

individuelle ou d'une rente viagere conjointe et de survie pas plus tard

que 1'annee ou le b6n4ficiaire aurait soixante et onze ans, avec ou sans

periode de garantie .

3 . Dans le cas ou des rdgimes actuels dans lesquels des sommes ont 6t€

accumul6es en exc6dent de celles qui sont requises au paiement des pres-

tations maximales, les cotisations a ces r6gimes et le revenu de ces

sommes ne seraient plus consid6res comme se rapportant a un r6gime

enregistr6 . Ces cotisations ne seraient pas alors admises en d6duction,

et les revenus des sommes exc6dentaires devraient etre immediatement

ajoutes au revenu du b6nEficiaire . Cependant, les sommes exc6dentaires

accumuldes a ce moment pourraient demeurer dans la caisse et les b6ne-

ficiaires ne seraient pas tenus de les ajouter a leur revenu, sauf lors

de leur distribution .

4. Le fiduciaire ou 1'administrateur d'un regime enregistr 6 de revenu-

retraite devrait continuer, comme actuellement, a 6tre exon6r6 de

1'imp6t sur les revenus provenant des biens qui lui sont confi4 s . La

caisse aurait droit, lorsqu'elle re qoit des dividendes en provenance

de soci6t€s canadiennes, a un remboursement de 1 1 imp6t de 50 p . 100

vers4 par ces soci4t€s sur les revenus qui ont servi au paiement de

ces dividendes .

5 . Seules les personnes qui r6sident au Canada ou celles qui ont d4ja

r6sid€ au Canada et qui choisissent de continuer d'etre impos6es comme

Canadiens, pourraient, avant d'atteindre 1'fige de la retraite, souscrire

a un r6gime enregistre de retraite individuel . La participation a un

r4gime collectif enregistr6 ne devrait pas 6tre li6e au lieu de resi-

dence .
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6 . On devrait exiger que 1'excedent des cotisations de l'employeur et des

revenus de biens necessaires au paiement de la prestation precitee de

$12,000 par an soit remis ou attribue au beneficiaire . Cette norme

devrait s'appliquer a tous les regimes enregistres autres que ceux

mentionnes dans la recommandation 1 ci-dessus, y compris ceux qui sont

actuellement en vigueur . Les sommes ainsi verses ou attribuees seraient

imposables sur le revenu du beneficiaire meme .

7 . On devrait imposer, selon les pleins taux progressifs, les sommes qui

sont versees, comme retraits ou come prestations, et prises a meme une

caisse enregistree de revenu-retraite . I1 devrait aussi exister un

imp6t special de 15 p . 100 sur les retraits effectues avant que le

beneficiaire atteigne soixante ans, sauf en cas de mort . Cet imp6t ne

devrait etre remboursable que dans la mesure ou le retrait ne porterait

pas le revenu de l'unite contributive au-deli de $7,000 par an .

8 . On devrait renforcer les conditions actuelles d'enregistrement des

regimes de revenu-retraite et on devrait exiger que 1'administrateur

de chaque caisse produise au fisc une declaration annuelle . Pour avoir

droit de gerer une caisse de retraite, un administrateur devra se faire

reconnattre officiellement par le fisc et se soumettre, pour demeurer

en fonction, a certains reglements .

LES REGIM ES NON ENREGISTRES

9 . Les regimes non enregistres, y compris les regimes de rentes ordinaires,

devraient etre consideres comme de simples modes d'epargne pour ceux

qui y contribuent, de sorte que les cotisations versees a ces regimes

ne devraient pas etre admises en deduction . La partie du revenu d'une

caisse ou des cotisations de 1'employeur qui n'aurait pas ete attribuee

a une personne, et par consequent n'aurait pas ete portee a son revenu,

devrait 6tre soumises a une•retenue d'imp6t dont le taux devrait se

rapprocher du taux maximum de l'imp6t sur le revenu des particuliers,
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soit de 50 p . 100 . Lorsqu'une caisse reqoit des sommes distribuees par

des societes canadiennes, elle devrait avoir droit a un degrevement

pour 1'imp6t des societes verse sur ces sommes, tout comme nous 1'avons

recommande dans le cas des autres contribuables . Tout regime etranger

serait considere comme un regime de retraite non enregistre .

10 . Pour une unite contributive, le coat de participation a un regime non

enregistre serait constitue des cotisations qu'elle y a faites et des

sommes qui lui ont ete attribuees et qu'elle a portees a son revenu .

La difference entre d'une part, les prestations qu'elle a reques en

vertu d'un tel regime et, d'autre part, ce que celui-ci lui a cofite,

serait consideree comme un gain ou une perte dont elle devrait tenir

compte dans le calcul de son revenu .

LES REGIMES D'ASSURANCE-REVENU

11 . Un contribuable devrait porter a son revenu toutes les prestations

qu'i1 reqoit de regimes d'assurance-revenu, comme 1'assurance-ch6mage,

1'assurance-ch6mage supplementaire, les indemnites pour accidents du

travail, l'assurance contre la maladie et les accidents et 1'assurance

collective sur la vie . Dans le calcul de leur revenu, 1'employeur et

1'employe pourraient deduire les sommes affectees a ces regimes . Comme

cette farson de proceder comporte un certain report de 1'acquittement

de 1'imp6t, les sommes que reqoit une caisse d'assurance-revenu, c'est-

a-dire les cotisations qui y sont versees et les revenus que procurent

les avoirs de la caisse, devraient €tre soumises a un droit pour le

paiement differe de 1'imp6t ou a une retenue d'imp6t . Toutefois, on

ne soumettrait pas a ce droit les regimes gouvernementaux d'assurance-

ch6mage et d'indenmites pour accidents du travail .

LES PRESTATIONS DE RETRAITE VERSEES A DES ETRANGERS

12 . L'element revenu des prestations de retraite qui sont versees a des

personnes qui ne resident pas au Canada devrait gtre assujetti a une
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retenue d'imp6t d'au moins 30 p . 100 . Toutefois, ces personnes pourraient

produire une declaration d'imp6t comme si elles residaient au Canada .

Elles devraient alors declarer la totalite de leur revenu, y compri s

les prestations de retraite, et elles pourraient se prevaloir du degre-

vement pour 1'imp6t qu'elles ont paye a 11etranger sur leur revenu de

sources etrangeres. -

L'ASSURANCE-VIE

13 . Les primes versees (sauf les exceptions ci-apres) ne devraient pas 6tre

admises en deduction, et le revenu de placements attribuable au deten-

teur de police, c'est-a-dire le revenu de placements porte a la reserve

pour sa police, devrait lui etre attribue tous les ans et etre inclus

dans son revenu pour 1'annee . Au debut, le produit d'une police

d'assurance-vie canadienne dont le beneficiaire est 1'unite d'imposition

qui a verse les primes ne devrait pas 6tre inclus dans son revenu . Les

produits de polices canadiennes d'assurance-vie dont les beneficiaires

sont d'autres unites d'imposition constituent en fait des dons et, en

consequence, devraient €tre inclus en entier dans leur revenu . Les

dividendes de police devraient 6tre assujettis a une retenue .d'imp6t

de 15 p . 100 et devraient 6tre inclus en entier dans le revenu du

detenteur de la police . Si une police d'assurance-vie etait enregistree

comme etant un regime enregistre de revenu-retraite, cette police devrait

6tre consideree de la meme maniere que les autres regimes de meme nature .

Les pertes ou les gains dependant du deces et provenant d'une assurance-

vie devraient eventuellement 6tre inclus dans le revenu .
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NOTES

1/ Article 62(1)q) .

2/ Article 5(1)a) .

Article 6(1)a)iv) .

Article 11(1)i) .

Article 11(l)g) et les Reglements, article 2700 .

6/ Article 76 .

7/ Article 36(1) . Depuis le 26 avril 1965, les articles 36(5) et 36(6)

fixent une limite aux montants susceptibles de b dneficier de ce tau x

sp6cial d'imposition, afin d'emp€cher les abus .

8/ Article 11(1)u) .

S/ Article 11(1)x) .

10/ Pour pouvoir @tre admise a 1'enregistrement en vertu de 1'article 79B ,

la rente doit arriver a dcheance avant que le b6n6ficiaire n'atteigne

soixante et onze ans ; elle doit aussi @tre viag6re, ou viag6re conjointe,

et peut comporter une pEriode garantie ne d6passant pas 15 ans . De

plus, le r6gime doit prdvoir qu'il n'y aura ni r6alisation ni commuta-

tion d'une rente ou d'une prestation avant 1'6cheance, sauf dans l e

cas du remboursement des primes lors d'un decbs . L'article 79B s'ap-

plique non seulement aux contrats avant pour objet 1'achat d'une

rente, mais aussi aux ententes pravoyant le paiement de certaines

sonmes a une soci6t6 de fiducie dans le but d'assurer le versement

d'une rente a une date d'6cheance d6terminde . Les mimes cons6quences

fiscales que celles exposdes dans le texte s'ensuivent .

11/ Article 79 et 79C respectivement .
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12/ Les regimes de participation differee aux benefices, tout come les

regimes de pension mais contrairement aux regimes de participation des

employes aux benefices, doivent @tre enregistres . Ils ne peuvent

l'@tre que s'i1 est possible de repartir les sonunes versees entre les

erVloyes, que si on refuse a ces derniers le droit d'abandonner ou

mettre en garantie d'un pr@t leur part dans le regime, et que si aucune

some ne peut @tre investie directement ou par l'intermediaire d'une

societe dans les obligations em'ises par 1'employeur .

13/ Article 6(1)aa) .

14/ Article 71(1)k) et les Reglements, article 300.

15/ Il faut distinguer les regimes prevoyant des paiements futurs pour

services actuels, de ceux qui, du moins en apparence, en prevoient

pour services futurs . Nous traitons au chapitre 14 des regimes de

remuneration differee dans lesquels on a en vue les services futurs,

tels que les services de consultation rendus par les dirigeants .

16/ Une certaine jurisprudence anglaise laisse c roire que de tels paiements

sont deductibles . Voir J.S . Hausman, "Non-statutory Deferred Conpen-

sation Plans", Canadian Tax Journal , Vol . XIII, 1965, p . 1+02 .

17/ Article 11(1)k) .

18/ Dans le cas des regimes d'assurance-ch8mage supplementaire reconnus

en vertu de 1'article 79A, les montants pays par l'employeur sont

deductibles et une fiducie ne paie aucun imp8t aussi longtemp s

qu'elle est geree en fonction de ces regimes . Cependant, les montants

re qus de ces regimes sont assujettis a 1'imp8t .

1q/ Article 6(1)db) .

20/ Le gain ou la perte dependant du deces est la difference entre c e

que reqoit chaque personne ayant une participation dans une rente,
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un regime de pension, une police d'assurance sur la vie ou une forme

semblable de contrat et ce qu'elle verse directement (au moyen de

contributions ou de primes) ou indirectement (grdce au reinvestisse-

ment des revenus provenant de biens) . Cette difference represente

un gain ou une perte selon que 1'evenement contre lequel on est assure

se realise ou non en deCa . du delai prevu par le regime ou la police .

21/ On trouvera un expose detaille des repercussions du progres des re-

gimes de retraite sur le taux de 1'epargne personnelle dans Philip Cagan,

Effects of Pension Plans on Aggregate Saving , Occasional Paper No . 95,

New York : National Bureau of Economic Research, 1965 . Taxpaye

Participation Under the Registered Retirement Savings Program, de

Robert Schoeplein, dans le Canadian Journal of Economics and Political

Science, mai 1966, offre une etude moins compl'ete mais qui touche

specifiquement les regimes enregi.stres d'epargne-retraite au Canada .

22/ Cela depend de 1-usage que les gouvernements feront des fonds accu-

mules, et de la faqon dont leurs revenus auraient ete utilises e n

l'absence du regime .

23/ Trusteed Pension Plans, Financial Statistics , Ottawa: Queen's Printer,

1964, Dominion Bureau of Statistics, Table C .

24/ Survey of Canadian Trusteed Pension Funds , 1953-etude de beaucoup

moins d'envergure que celle effectuee en 1963 .

25/ Ce chiffre provient d'une estimation du taux moyen compose de rende-

ment annuel avant paiement de 1'imp6t (avec reinvestissement des

dividendes, plus les gains, moins les pertes) de toutes les actions

ordinaires inscrites a la Bourse de New York pendant 35 ans, de 1926

a 1960, periode qui comprend la depression et la deuxieme guerre

mondiale, L . Fisher and J .H. Lorie, "Rates of Return on Investments

in Common Stocks" Journal of Business Vol . XXXVII, 1964, p . 9. Bien

que le rendement des actions canadiennes n'ait pas r.ecessairement et€
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le mdme, la tendance du march6 des valeurs mobilieres canadienne s

n'a pas differe sensiblement de celle qu'on a observee aux Etats-Unis .

26/ La, ou les droits accuIInal6 s se rattachent au revenu futur, on presume-

rait que le revenu courant du contribuable se maintiendrait, a moin s

qu'il y ait preuve du contraire .

27 Bien que nous ayons propos6 une limitation des retraits en fonction

d'un qge d6termin6, on pourrait trouver souhaitable-d'autoriser les

retraits avant cet ''age, sous reserve de restrictions approprides en

vertu desquelles le revenu de retraite payable, a partir de 1'ech6ance,

en versements mensuels qui seraient egaux sauf dans la mesure ou ils

devraient s'intdgrer aux prestations du R6gime de pensions du Canada

et aux prestations de la s6curit6 de la vieillesse .

28/ Department of National Revenue, Statement of Principles and Rules

Regarding Pension Plans , Ottawa, Queen's Printer, 1959 .

29/ Canadian Life Insurance Facts, 19644, publication de la Canadian Life

Insurance Association, Toronto, 1964 .

30/ On effectuerait cette exclusion en s6parant specifiquement du revenu

les produits des polices canadiennes d'assurance-vie, requs au deces ,

a 1'6cheance ou sur annulation . De plus, le gain ou la perte dapendant

du daces et attribuable it une police qui serait qualifi6e commie r6gime

enregistre de revenu-retraite devrait @tre exclu du revenu de 1'unit6

d'imposition qui paierait les primes . Cependant, nous recommandons

egalement que 1'assiette comprehensive de l'impdt englobe les dons et

les legs requs par le'contribuable . Le produit d'une police d'assu-

rance-vie requ par une unite d'imposition autre que 1'unit6 qu i

aurait paye les primes (et a qui on aurait assign6 le rev ! enu de pla-

cements), 6quivaudrait a un don requ ; c'est pourquoi il faudrait

limiter cette exclusion aux produits des assurances canadiennes sur

la vie requs par .la mfte unite d'imposition qui a pay6 les prime s

et a qui on aurait assigne le revenu de placements .



CHAPITRE 17

LES DONS ET LES 4RITAGE S

Dans ce chapitre ainsi qu'ailleurs dans le pr 6sent Rapport , le mot "don"

ou "donation" d4signe toute libdralit6 re que, qu'i1 s'agisse ou non d'un don

au sens propre du mot, sauf si le contexte demande une autre interpr6tation .

On applique aussi ce terme a un transfert de biens moyennant une contre-

partie insuffisante, dans la mesure de cette insuffisance . On 1'applique

aussi a un legs, a un arrangement ou a une transmission tombant sous le coup

des dispositions l6gales sur les successions ab intestat . Le terme "dona-

taire" s'applique a tout b6n4ficiaire d'un tel don . Celui de "donateur"

comprend un de cujus qui laisse des biens, ainsi qu'une personne qui vend

ou aliene des biens pour une contrepartie insuffisante .

La r6partition de 1'imp8t en fonction de la facultc contributive oblige

prElever 1'imp8t a des taux progressifs sur une assiette fiscale qu i

tienne compte de 1'cvolution de la puissance dconomique de chaque individu

et de chaque famille . Nul n'en saurait douter, les dons augmentent la

puissance dconomique de leurs b6n6ficiaires, soit en leur faisant r4aliser

une 6conomie, soit en leur donnant un actif dchangeable contre des biens de

consommation on des services . Nous recommandons d'inclure lea dons faits

entre unit6s d'imposition dans 1'assiette compr6hensive de 1'imp8t du b6n6-

ficiaire, au mfilne titre que les salaires, le revenu d'entreprises commerciales,

les dividendes, les int6r@ts, les loyers, la plus-value de biens et le s

gains fortuits . Comme nous 1'avons d 6ja soulign6, 1'origine d'un gain ainsi

que les pr6visions et les intentions du bEn4ficiaire d'un gain sont des

facteurs sans intdret pour nous . I1 faut inclure dans 1'assiette de 1'imp6t

tout ce qui augmente le pouvoir que d6tient un individu on une famille

d'avoir a sa libre et entire disposition des biens on des services . Nous

proposons cependant d'accorder, pour lea dons reosus, certaines exemptions

annuelles ainsi qu'une exemption a vie, afin de simplifier 1'administration

en 6vitant d'dvaluer et de tenir compte de nombreux dons de peu d'importance .

533
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Quoique le prdsent chapitre s'int6resse aux dons principalement du point

de vue du b6n6ficiaire, nous tenons a souligner que 1'inclusion des dons dans

l'assiette fiscale du donataire n'implique pas n6cessairement qu'i1 faille

lea d6duire de celle du donateur . Voici lea seules d6ductions que nous

recommandons : lea d6penses encourues pour retirer un revenu et, a 1'intdrieur

de limites expresscment formul6es, certaines d6ductions de cat6gories sp6-

ciales telles lea dons de charitE . Lea donations entre vifs constituent des

exercices volontaires de la puissance dconomique du donateur . I1 s'agit de

depenses personnelles, qu'i1 faut traiter exactement de Is m6he maniere que

lea dEpenses de consommation personnelles . Ni lea dons entre vifs ni lea

legs ne touchent a 1'acquisition du revenu du donateur . De m8ne, comme nous

1'avons dit au chapitre 15, lea dons transmis d'une unitd d'imposition a

une autre constituent une ali6nation de biens et le gain, le cas 6chEant,

dvaluE a sa juste valeur marchande, devrait etre inclus dans 1'assiette

fiscale du donateur . En d'autrea termes, lea dons doivent se faire unique-

ment e mfte le revenu dont 1'imp8t a et6 d6duit .

Stipuler que lea dons doivent se faire par pr6levement sur le revenu

libEr6 de 1'imp8t du donateur, pr4ciser que ces dons s'ajoutent au revenu

du donataire, n'implique pas, a notre avis, une "double imposition" . Nous

recommandons simplement de taxer une fois chaque unitd d'imposition pour

tout revenu qu'elle recoit . Personne n'estime que 1'imposition du salaire

d'un ouvrier et celle des b4n6fices d'un commer qant dErivds de Is vente de

biens et de services a cet ouvrier constituent une "double imposition" . Le

commer qant doit inclure le prix de ces biens et services dans son revenu,

tandis que 1'ouvrier ne peut pas le d6duire, puisqu'i1 s'agit de d6penses

personnelles on de frais de subsistance . Nous adoptons une regle fondamen-

talement identique dans le cas des dons .

Dans le pr6sent Rapport , nous prenons comme principe qu'on devrait

placer sur le mfilse plan la consommation et 1'6pargne aux fins de 1'imposition .

C'est dire qu'on devrait prdlever 1'.impSt sur lea modifications du pouvoir
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qu'a le contribuable de disposer librement et entierement de biens et de

services pour son usage personnel, et non pas seulement sur 1'exercice actuel

de ce pouvoir . Selon ce critere, on devrait pr 4sumer que le donataire b€ne-

ficie d'un don an moment ou il acquiert le droit a ce don, plut6t que

lorsqu'i1 exerce ce droit . Touts autre m4thode permettrait de faire des

dons de maniere s obtenir un report in3ustifi 4 de 1'imp6t . Comme nous 1'avons

dit, 1'imp6t diffcrd eat moins ondreux ; le report comporte une in justice ,

car tout le monde ne bdndficie pas an m6me degrC de in possibilit4 de diffdrer

le versement de 1'imp6t .

Le concept de 1'unit6 familiale, dont nous avons recommand6 1'emploi

an chapitre 10, a d'importantes cons6quences sur 1'imposition des dons . Lea

recommandations formul4es dans ce chapitre prdsupposent 1'adoption du concept

de 1'unit6 familiale . En vertu de ce concept, les transferts de biens a

1'int4rieur d'une unit6 familiale ne donneraient pas lieu a in lev4e de

l'imp6t, de m€me qu'on ne perqoit pas actuellement d'imp6t lorsqu'un homme

prend de 1'argent dans 1'un de ses goussets pour le mettre dans un autre .

Ce sont seulement les tranaferts de biens entre unitds d'imposition qui

entraineraient des cons6quences fiscalea . Comme nous recommandons que les

conjoints et les personnes a leur charge constituent aux fins de l'imp6t

une unit6 familiale, et que noua stipulons que cette unit4 devrait subsister

jusqu's in mort du conjoint survivant, on jusqu'a ce que tous les enfants

perdent leur qualitd de personnes a charge, selon 1'€vdnement qui se produit

le dernier, une grande partie des dons ne serait probablement pas soumis e

a 1'imp6t dans le systeme fiscal que nous recommandons . Dans son dtude de

1'imp6t sur les biens transmis par d6ces on par donation aux ttats-Unis,

M. le professeur Carl Shoup estime que beaucoup plus de la moitid des

transferts interviennent entre des personnes comprises dans ce que nous

d4finissons comme 1'unit6 familiale 1 / . Bien qu'on ne dispose pas de ren-

seignements comparables pour le Canada, nous supposons que in proportion

est semblable dans notre pays .
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Nous avons explique au chapitre 10 pourquoi nous recommandons que les

transferts entre conjoints et entre parents et les enfants a leur charge

n'entrafnent pas de consequences fiscales . Selon nous, une famille accumule

ses biens a la suite de decisions communes et d'efforts conjugues des con-

joints, qu'i1 s'agisse de gagner de l'argent ou de s'abstenir de le depenser .

C'est pourquoi i1 devrait etre possible de transferer ces biens a 1'interieur

de 1'unite familiale, librement et sans consequence sur le plan fiscal . Les

enfants devraient faire partie de cette unite pendant la periode ou ils sont

a la charge de leurs parents au point de vue financier, alors qu'ils ne

peuvent pas pourvoir a leurs propres besoins . Dans certains cas, le revenu

des enfants augmente la puissance economique de Is famille : il faudrait

alors inclure le revenu des personnes a charge dans celui de leur famille .

A notre avis, il ne serait ni desirable ni possible d'etablir une distinction

entre les depenses faites par les parents et qui resultent,d'obligations

juridiques ou sociales, et celles qui constituent essentiellement des

cadeaux des parents a leurs enfants . Pour ces raisons et pour d'autres

motifs qui concernent Is, necessite de faire un tout du revenu familial, nous

croyons qu'i1 faudrait assimiler la consommation des personnes a charge a

la consommation familiale, et assimiler les economies des enfants aux econo-

mies familiales, sauf si on les conservait a l'exterieur de l'unite familiale

gr£ce an systeme de dep6t que nous avons propose pour les economies de la

famille .

I1 arrive un moment dans leur vie ou la plupart des enfants eprouvent

le d4sir et la necessite d'6tre independants . Ils peuvent subvenir a leur

propres besoins . Parce que ce moment est difficile a determiner, nous avons

indique un certain nombre de conditions et prevu le droit a certains choix

qui tiennent compte de la diversite des circonstances qui entrent en jeu .

A notre avis, avant d'en arriver a cette etape, les enfants sont incapables

de verser d'imp6t, sauf a titre de membres d'une unite familiale . Mais, une

fois independants, ils acquierent immediatement la faculte de payer 1'imp6t .

Comme les autres individus et les familles, leur faculte contributive depend
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des biens qu'ils rersoivent par dons, de ce qu'ils gagnent, et de leurs

propres obligations et responsabilites . C'est pourquoi nous proposons qu'un

enfant quittant une unite familiale, ou, s'i1 se marie, sa nouvelle unite

familiale doive englober dans son revenu la valeur marchande de tous les

biens qu'i1 a retires de 1'unite d'origine . Cette valeur serait sujette a

1'exemption cumulative a vie de $ 5~UU00 sur les dons, accordee e chaque indi-

vidu, que nous recommandons plus loin dans ce chapitre . Les exemptions

annuelles moins considerables que nous proposons s'appliqueraient aussi .

Les dispositions relatives a 1'etalement du revenu dont nous traitons au

chapitre 13, vaudraient dans le cas de ce revenu .

Lors de 1'etablissement d'une nouvelle unite d'imposition, il arrivera

souvent que la sante, la force et 1'instruction du nouveau contribuable

constituent le principal element de son actif; mais comme nous n'avons pas

1'intention d'imposer le capital humain, cet element ne sera pas imposable

dans Is. nouvelle unite d'imposition . A 1'exception des exemptions accordees

pour des raisons d'ordre administratif et mentionnees ci-dessus, cet element

serait le seul gain net de la nouvelle unite d'imposition qui soit exempte

d'imp6t . La nouvelle unite d'imposition devrait payer 1'imp6t sur 1'ensemble

de 1'argent et des autres biens apportes a la nouvelle unite d'imposition .

Cette regle s'applique aux biens soustraits a 1'unite familiale d'origin e

de 1'enfant lors de la perte de son statut de personne a charge, a tout ce

qu'i1 recevra ulterieurement de 1'unite d'origine, et enfin au revenu gagne

ulterieurement par 1'enfant ou par d'autres membres de sa nouvelle unite .

Certains enfants beneficieront de plus d'avantages materiels que d'autres

parce que leurs familles seront plus a l'aise . Le systeme propose assur e

que les parents fortunes qui subviennent largement aux besoina de leurs

enfants ne pourront le faire qu'en depensant un revenu deja impose a des

taux progressifs . Certains enfants recevront de leurs parents des cadeaux

importants, soit avant de perdre leur etat de personnes a charge, soit apres

1'avoir'perdu . Le systeme propose n'eliminerait pas cet avantage ; mais il
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assurerait que 1'individu qui vient d'acceder a 1'ind6pendance verse 1'imp6t

sur ces dons selon le meme taux que pour ses autres gains .

Bref, l'attitude que nous avons adopt6e au sujet du prdlevement de

1'imp6t sur les dons et les legs aurait deux effets principaux . D'une part,

les dons et les legs que le contribuable fait a son conjoint et a ses enfants

a charge seraient completement francs d'imp6t . D'autre part, notre proposi-

tion alourdirait en gen6ral la charge fiscale grevant d'autres dons et legs

d'une valeur ddpassant le niveau d'exemption . Par cons6quent, une veuve

n'aurait pas a verser d'imp6t sur les biens transmis par son conjoint d6c€dd .

Par ailleurs, les transferts importants de biens entre g6ndrations seraient

habituellement assujettis a des imp6ts beaucoup plus dlev6s (dont la valeur

ne d6passerait toutefois pas le montant que le bcn6ficiaire devrait verser

pour tout autre revenu) .

LE REGIME ACTUEL

En vertu du r6gime fiscal actuel, les dons ne font pas partie du revenu

du bdn6ficiaire . Sans doute prdleve-t-on 1'imp6t sur les dons, mais les

dispositions relatives aux donations entre vifs different beaucoup de celles

qui rcgissent 1'imp6t sur les biens transmis an dcces et en sont tout a fait

ind6pendantes .

Les donations entre vifs

En vertu de la partie IV de la Loi de 1'imp6t sur le revenu , le donateur

est tenu de payer un imp6t sur in don entre vifs, qu'i1 soit un individu ou

une socictd personnelle . L'ensemble de la valeur imposable des dons faits

par un donateur se calcule annuellement . Apres exclusion des dons exempt6s

en vertu des dispositions mentionn6es ci-dessous, on ddduit du reliquat des

dons un montant qui atteint soit $4,000 soit la moiti6 de la diff6rence entre

le revenu imposable du donateur et 11imp6t pr6lev6 pour l'annde pr6c6dente,

selon le plus 6levE de ces deux chiffres . Le total de la valeur imposable,

obtenu gr&ce a ce calcul, est imposa selon des taux uniformes qui vont de
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10 p . 100, dans le cas ou 1'ensemble de la valeur imposable ne dEpasse pa s

$5,000, a 28 p . 100, si cette valeur d4passe $1,000,000 . Le donateur est le

premier responsable de 1'imp6t . Cependant, s'i1 ne 1'acquitte pas, le dona-

taire en est conjointement et solidairement responsable . On considere les

dons prdlevds sur une communautd de biens comme faits en partie par chacun

des conjoints .

La Partie IV de is loi formule une dcfinition plut6t restreinte du terme

"don" 2/. Cependant, une disposition genErale consacr 6e a 1'evitement de

1'imp6t stipule que, si une personne confere un avantage a une autre, le

versement peut, compte tenu des circonatances, €tre r6put€ une alienation

par don 3/. Cette disposition peut s'appliquer dans le cas d'un transfert

de biens dont is contrepartie est insuffisante, on de toute autre op6ration,

on s drie d'opdrations, qui entraine 1'attribution directe ou indirecte d'un

avantage mesurable .

La Partie IV de is loi affranchit sp6cifiquement les donations a cause

de mort, puisqu'elles seront grevdes de 1'imp6t sur les successions . Cette

partie tient compte, dans une certaine mesure, du concept de 1'unitE fami-

liale en accordant une exemption de $10,000, valable une fois au cours d'une

vie, pour le don d'un immeuble : a) fait au conjoint, si 11immeuble doit

servir de residence aux 6poux ; ou b) fait a un enfant, si le bien doit

servir s 1'agriculture . Sont exempt6s lea dons e certaines oeuvres de

charitd ainsi qu'aux gouvernements fdd6ral et provinciaux et aux municipali-

t6s . Dans le cas ou is valeur de 1'ensemble des lib6ralitds faites a un

donataire au cours d'une mgme ann6e ne dcpasse pas $1,000, ces dons sont

francs d'imp6t, sans doute pour des raisons administratives, et on ne les

introduit pas dans le calcul de 10ensemble de is valeur imposable .

C'est en 1935 que Von a ddictd pour is premiere fois les dispositions

r4gissant 1'imp6t our les dons . La prdsente 4chelle des taux est en vigueur

depuis 1942 . I1 n'est intervenu qu'une seule modification importante depuis

1'adoption de is Loi de 1'imp6t sur le revenu en 1948, soit 1'instauration
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en 1958 de 1'exemption de $10,000, valable une fois au cours de in vie .

Les biens transmis par d4ces

Les biens transmis au deces d'un individu ne sont pas soumis a 1'imp6t

sur les dons . Cependant, on les grevera peut-ftre de 1'imp6t sur les succes-

sions, en vertu de la Loi de 1'imp6t sur les biens transmis par d 6ces . On

pr6leve cet imp8t dans deux cas . Si le de cujus dtait domicili6 au Canada

lors de son d6ces, on tient compte de 1'ensemble des biens transmis a son

d6ces en calculant 1'ensemble de in valeur imposable, qu'on impose selo n

des taux progressifs . Si le de cu us 6tait domicilid a 1'6tranger s son

d6ces, ses biens alors situ6s au Canada et transmis a son d6ces sont impo-

sables au taux uniforme de 15 p . 100, bien que ce taux soit r6duit si 1'on

a versd 1'imp8t provincial successoral sur les biens .

Dans le cas d'une personne domicilide au Canada, on 6value d'abord les

biens transmis au dEces, puis on d4falque les dettes . De in valeur globale

nette obtenue par ce calcul, on fait une d4duction uniforme de $60,000 s i

le de cujus avait un conjoint a sa charge, de $40,000 dans le cas contraire,

et 1'on d4duit $10,000 ou $15,000 par enfant a charge . En outre, on deduit

certains dons faits aux oeuvres de charit4 . La valeur globale imposable,

obtenue gr&ce e ce calcul, est grevde selon un taux progressif qui commence

a 10 p . 100 pour atteindre 54 p . 100 sur les sommes supErieures a$2,000,000 .

Si le de cujus Etait domicili6 dans une province qui prdleve 1'imp6t suc-

cessoral (Que-bec, Ontario on Colombie-Britannique) on s'i1 a laiss6 de s

biens sis en ces provinces, on accorde un degrevement pour 1'imp6t provincial .

Dans le cas du Qu6bec et de l'Ontario, ce d6grevement est 4gal a in moiti 4

de 1'imp6t successoral qui sly applique, alors que dans le cas de in

Colombie-Britannique, il est 4gal aux trois-quarts de 1'imp6t successoral .

Si certains des biens sont situ6s e 1'4tranger et assujettis a un imp6t

on un droit dtranger sur les successions, on peut rtclamer un degrevement

pour 1'imp8t 6tranger correspondant a in valeur de 1'imp6t grevant ces biens .

C'est 1'ex4cuteur de in succession qui est le premier responsable du paiement
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de 1'imp6t sur les biens dont il a la charge . Chaque successeur est 6galement

.responsable de 1'imp6t grevant les biens qui lui dchoient .

La Loi de 1'imp6t sur les biens transmis par d dg ces contient nombre de

dispositions specifiques concernant les montants dont il faut tenir compte

pour determiner la valeur des biens transmis au d4ces . Plusieurs de ces

dispositions s'inspirent de regles analogues de la loi du Royaume-Uni . On

peut, par exemple, inclure dans la succession des biens aliends par le d e

cu us de son vivant, s'i1 sly est r€serve un avantage ou quelque autre droit .

On y englobe agalement les donations ou les transferts de biens moyennant

contrepartie partielle qui sont effectu4s dans les trois ann6es prdc6dant le

d6ces . Cependant, si 1'on a versd 1'imp6t sur lea dons lors de la disposi-

tion, on accordera un degrevement correspondant sur 1'imp6t successoral . Si

l'imp6t sur les dons excede celui des biens transmis au daces, 1'exc6dent

est remboursable a la personne qui a paye 1'imp6t sur les dons . On inclut

dans le calcul les droits ou participations a des rentes, a des fiducies ou

a d'autres biens, droits qui naissent lors du d6ces, si c'est le de cujus ,

seul on de concert avec d'autres qui les a accordds . On tient 6galement

compte des pensions, des prestations cons6cutives au ddces et des sommes

vers6es par un ancien employeur du de cujus en reconnaissance de ses services .

On .inclut l'assurance-vie d6tenue par le de cujus et, en certains cas, par

une socidtd dont il avait le contr6le . Neanmoins, on n'inclut pas 1'assu-

rance sur la vie, a moins que des dispositions de la loi sur les dons ne

s'appliquent, si elle est d4tenue par le conjoint on un enfant du de cujus ,

ou par une fiducie crdde de son vivant a leur avantage . On ne tient pas

compte des droits d'un conjoint dans les biens de la communaut d .

La Loi de 1'imp6t sur les biens transmis par daces est entrae en vigueur

le ler janvier 1959 . Elle a alors remplace la Loi faderale sur les droits

successoraux qui 6tait en vigueur depuis 1941 . Les taux qu'imposait cette

loi, a la diffdrence de ceux que comporte la presente loi, d6pendaient en

partie de la valeur des sommes transmises a chaque successeur .
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Appr6ciation du r4gime actuel

En 6gard a notre concept de l'assiette compr€hensive de 1'imp6t, nous

trouvons le regime actuel illogique, injuste et non appropri4 pour diverses

raisons .

L'imp6t sur les dons et 1'imp8t sur lea successions manquent de coordi-

nation, sauf dans la mesure n4cessaire pour 4viter un double pralevemen t

sur le m8me don . I1 n'y a aucune analogie entre lea deux modes de calcul

de la valeur imposable, ni entre lea deux 6chelles de taux . Par exemple,

1'imp6t sur lea dons n'est pas inclus dans 1'assiette fiscale, alors qu e

1'imp8t sur lea successions est inclus dans le montant assujetti s 1'imp6t .

De me.'ae, aucun de ces deux imp6ts n'est coordonnd, a un degr6 significatif,

avec 1'imp8t sur le revenu . La Loi de 1'imp6t sur lea biens transmis par

deces stipule express6ment 4/ que, dans le calcul de la valeur des biens,

on ne doit accorder aucune allocation ou ddduction en fonction de 1'imp6t

sur le revenu 5 / . Cependant, malgrd l'existence de certaines dispositions

visant certaines anomalies particulieres, 1'imp6t sur le revenu, 1'imp6t

sur lea dons et 1'imp6t sur lea successions donnent .lieu a trois r4gimes

qui fonctionnent de faqon inddpendante . lie ne reposent pas sur un ensemble

de principes communs . Nous estimons que, puisque ces imp6ts concernent

toutes lea adjonctions a la fortune et a la puissance dconomique des indi-

vidus, il faudrait rcgir leurs objets d'une maniere uniforme, au moyen d'un

mode unifi6 d'imposition .

L'imp6t sur lea dons est en grande partie inefficace, sauf qu'il

emp6che d'effectuer de tres gros dons qui, autrement, se feraient peut-€tre

dans le but d'dviter lea imp8ts Uddral et provinciaux sur lea successions .

En plus de 1'exemption cumulative valable une fois au cours de la vie du

contribuable, 1'imp6t sur lea dons comporte des exemptions annuelles assez

importantes . Les contribuables lea plus riches peuvent faire lea dons le a

plus importants sans avoir a payer 1'imp6t sur lea dons, car le montant de

la principale exemption annuelle depend du revenu imposable du donateur pour
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1'ann6e pr6c6dente . Dans ces conditions, la majorit6 des contribuables

n'effectuent que des dons d'une valeur inf6rieure a la limite, et il est

rare que Von doive verser 11imp6t sur les dons 6 / . Puisqu'i1 est possibl e

de se pr6valoir de ces exemptions a tous les ans, un contribuable peut trouver

le moyen, grfice a un programme de libEralitds 6chelonnees sur plusieurs

ann4es, de faire des dons tres importants sans avoir a verser d'imp6t su r

ces dons .

Apres mere r6flexion, nous estimons qu'on ne peut instaurer un systeme

fiscal conciliant 4quit4 et efficacit6 qu'en abolissant 1'imp6t successoral

et 1'imp6t sur les dons, et en assimilant taus lea dons an revenu du dona-

taire . Grfice a cette m6thode, 1'imp6t que chacun devra verser sera dtabl i

en fonction de sa capacit4 contributive~et toutes les recettes seront grev4es

de 1'imp6t d'une maniere impartiale et 6quitable . On trouvera ci-dessous nos

propositions visant cet objectif .

Les t6moins qui ont comparu devant nous ont, en g6nEral, recommandd

1'abolition de 1'imp6t sur les biens transmis par ddces . Ils ont cit6, pour

appuyer cette these, le peu de rendement de cet imp6t on ils ont demand 6

la prolongation du dElai accordd pour liquider les €lEments d'actif, ainsi

que la possibilitE de choisir une autre date pour 1'4valuation . Le principe

de 1'assiette compr4hensive de 1'imp6t que nous recommandons dans ce Rapport

4tablit clairement que nous ne trouvons pas que les diff6rences entre les

formes de gain €conomique entrafnent des diff6rences dans Is facultd contri-

butive ; en vertu de notre concept, les dons et legs sont imposables de la

m6ne faqon que les revenus pdriodiques, tels lea gages et les salaires . A

notre avis, nos recommandations relatives a 1'6talement du revenu, au choix

des dates d'6valuation, et an paiement diff6rd de 1'imp6t, ainsi qu'a Is

r6duction du taux marginal de 11imp6t personnel permettent 1'instauration

d'un systeme d'imp6t successoral aussi juste que possible . En outre, nos

recommandations relatives a 1'unit€ familiale liberent la veuve de la

n6cessit6 de verser de 1'imp6t sur les biens regus de son mari : voila qui
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devrait dissiper tous les soucis que provoquent lea consdquences possible s

des droits de succession pour les membres survivanta de 1'unit6 familiale .

L'argument voulant que les recettes tirdes de 1'imposition des dons

et des legs soient n4gligeables demande une critique toute spdciale . I1

est certain que les rentrEes de cet imp6t f6d4ral de 1964, qui n'atteignaient

pas 150 millions de dollars (avant que ne s'appliquent lea ddgrevements des

imp6ts provinciaux et les abattements), sont peu importantes si on les

rapporte aux recettes totales du gouvernement f4d6ral . Cependant, pour juger

de 1'importance des recettes de 1'imp6t sur les successions, il est proba-

blement pr6f6rable de voir quelles seraient lea sources de recettes qui rem-

placeraient cet imp6t . Si, en 1964, on avait eu a augmenter 1'imp6t sur le

revenu des particuliers d'un pourcentage uniforme qui aurait suffi a fournir

1'6quivalent des recettes maintenant tirees des imp6ts sur les dons et sur

lea successions, il aurait fallu hausser de 5 p . 100 1'imp6t sur le revenu

des particuliers . Or, il est probable qu'on ne trouverait pas raisonnabl e

de compenser la perte des recettes tir6es des imp6ts sur les successions et

sur les dons par des hausses d'imp6t qui toucheraient les personnes A

revenu modique . Par contre, si la hausse ne touchait que les personnes dont

le revenu excede $5,000, il faudrait hausser d'environ 7 p . 100, en moyenne ,

1'imp6t de ces personnes, et les contribuables dont le revenu est encore

plus 6leve auraient a faire face a une augmentation de 1'imp6t de plus de

10 p . 100 . Des hausses d'imp6t de cette portde ne sont certes pas sans

cons4quence et nous ne pensons pas que la plupart des Canadiens accueille-

raient favorablement ces hausses en contrepartie des imp6ts actuels sur les

successions et sur les dons .

Pour juger le systeme actuel, il est 6galement utile de comparer le

niveau des imp6ts sur les successions an Canada a ceux qui sont en vigueur

an Royaume-Uni et aux ftats-Unis . Le tableau qui suit indique, pour cer-

taines catdgories de successions, Is. port6e de 1'imp6t dans chaque pays .

Les chiffres qui s'appliquent au Canada et aux ttats-Unis sont rCduits
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jusqu'a un certain point, car ils ne tiennent pas compte des imp6ts de s

provinces ou des Etats qui ne peuvent 6tre d4grev4s .

I1 est 4vident que le niveau actuel de 1'imp6t sur les successions au

Canada est bien infdrieur a celui du Royaume-Uni, mais que sauf pour les

successions tres importantes, il est plus dlevE que celui de 1'imp6t en

vigueur aux Etats-Unis . Dans ce dernier pays en particulier, 1'imp6t est

remarquablement plus bas sur la partie de la succession qui passe a la veuve . .

Effets de 1'imp6t successoral
sur les ventes d'entreprises

Pombre de t6moins qui ont comparu devant nous ont parl6 des consequences

de 1'imp6t successoral sur in vente d'entreprises privaes, et speciale-

ment sur les ventes a des non-rdsidents 7 / . En interrogeant ces t6moins,

nous avons examind avec soin leurs dtclarations, afin d'6valuer le bien-

fond4 de cette accusation et de d6terminer si ces ventes entrafnent des

cons6quences 6conomiques d6savantageuses . La plupart des t6moins ont d6clar d

tres rapidement que 1'imp6t n'oriente pas directement la vente de 1'actif

d'entreprises commerciales vers des acheteurs non-rdsidents, mais qu'il

oblige a mettre ces biens en vente, et qu'alors, pour des raisons atrangeres

a la fiscalitd, des non-r6sidents peuvent les acheter . Certains t6moins

ont entrepris de continuer 1'enqu6te sur la question et de nous communiquer,

a titre confidentiel, des faits se rattachant e la vente forc6e d'entreprises

familiales . Bien que nous ayons obtenu une certaine documentation, i l

nous aA4 impossible d'en arriver a des conclusions nettes . Nous avons

nous-m6mes enquet4 sur les exemples plus notables dont in presse a fait dtat .

Dans chaque cas, 1'incidence de 1'imp6t successoral sembie n'avoir exerce

aucune influence qui incit&t a la vente .

Quoiqu'il nous sit Ad impossible d'obtenir des preuves de cette

pr6tendue influence f£cheuse de 1'imp6t successoral, il nous semble raison-

nable de conclure que les imp6ts pr6lev4s sun la valeur d'une entreprise

inciteront, en certains cas, le propri6taire a vendre son entreprise, en tout
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ou en partie . I1 est fortimprobable que la vente d'entreprises resultera

d'un seul motif, et si 1'imp6t successoral y contribue, ses consequences

varieront chaque fois . Supposons toutefois un cas extr6me ou Von vend une

entreprise uniquement pour acquitter 1'imp6t ; le resultat de cette vente

pourra 6tre bon ou mauvais au point de vue economique, selon que cette

transaction devance on non les perspectives de 1'entreprise . I1 est difficile

de defendre la these voulant que la prosperite des entreprises tende

s'accroftre parce que ces entreprises restent a la m€me famille .

Le regime fiscal n'a pas pour objet de causer la vente d'entreprises,

ni de lea proteger contre la vente . Le prelevement de 11imp6t doit se faire

avec le plus d'impartialite possible . Cependant, il ne decoule pas de ce

principe qu'i1 faille accorder un traitement de faveur au contribuable qui

choisit de placer ses biens de telle sorte qu'ils soient difficilement

liquidables par rapport a d'autres contribuables qui possedent des biens

liquides . I1 faut, evidemment, que le regime fiscal permette de liquider

ces biens avec ordre, pourvu que lea creances de la Couronne soient garanties

et que soit prevu le paiement d'un inter6t convenable . Tant que le calcul

de 1'imp6t peut se faire facilement, il semble n'y avoir aucune excuse

valable pour les contribuables qui ne pourvoient pas an paiement des imp6ts

qui greveront leur succession .

LE REGIME PROPOSE

Les grandes lignes

Avec l'adoption des principes de 1'assiette comprehensive de 11imp6t

et de 1'etablissement de 1'imp6t en fonction de la capacite contributive, on

abolirait 1'imp6t actuel sur les dons ainsi que 1'imp6t sur lea successions,

et les dons en provenance d'une autre unite d'imposition feraient parti e

du revenu de 1'unite d'imposition beneficiaire . Par definition, le don est

le transfert d'une valeur pour laquelle on ne verse pas de paiement on de

contrepartie, on pour laquelle on verse une contrepartie on un paiement
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insuffisant . Les dons comprennent les donations entre vifs ainsi que les

transmissions de biens effectu6es au ddces du donateur, c'est-a-dire les don s

par legs ou par succession .

De plus, nous proposons d'assimiler en general une donation de biens,

faite au deces du donateur ou de son vivant, a une disposition de biens

effectude par le donateur et de considdrer ces biens a leur juste valeur

marchande . C'est ainsi que toute plus-value des biens serait cens 6e etre

r6alisee et deviendrait imposable au compte du donateur . Cependant, on

exclurait expressement, de la cat 6gorie des dispositions imposables, les

transmissions de biens a un membre de 1'unite familiale du donateur . Cette

methode assurerait que tout gain provenant de biens, converti ou non en

especes, soit greve d'imp6t au plus tard lors de la dissolution de 1'unit 6

familiale . Cette mesure emp6cherait en outre l'iniquit6 qui se produirait

si une personne pouvait transmettre a une autre personne ne faisant pas

partie de la m6me unite d'imposition des biens sur lesquels on n'aurait pas

acquitte int6gralement 1'imp6t, parce qu'i1 s'agirait d'une simple plus-

value, tandis qu'une autre personne ne pourrait donner que le revenu sub-

sistant apres 1'acquittement des impgts Y. Nous avons trait 6 cette question

au chapitre 15 .

Un des clements importants de nos propositions, c'est que les biens

accumules par une unit6 familiale soient librement transf6rables a 1'interieur

de cette unit6 . De cette maniere, on pourrait utiliser sans restriction la

fortune accumul4e par une unit6 familiale afin de subvenir aux besoins d e

ses membres, jusqu'a la dissolution de cette unit4 . Cette methode serait

applicable, que le transfert des biens se fasse du vivant du donateur o u

sa mort . Cependant, un enfant a charge sortant d'une unit6 devrait englober

dans son revenu, avec droit de se pr6valoir de 1'exemption cumulative a vie

de $5,000, la valeur marchande des biens provenant de cette unitd . Cela

serait obligatoire, de sorte que si un enfant a charge recevait de ses

parents des dons d'une valeur d6passant celle de ses besoins de consommation,
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on assimilerait 1'exc6dent aux dons qu'i1 recevrait apres avoir cess6 d'6tre

a charge . Le chapitre 10 fournit plus de ddtails a ce propos .

L'une des principales raisons qui incitent a6difier un patrimoine,

ctest le d6sir de protager sa famille ; la grande vogue de 1'assurance sur la

vie en temoigne . Dans les mdmires qu'on nous a pr6sentEs, on a constamment

insiste sur 1'int6r6t qu'i1 y aurait a accorder de nouveaux dagrevement s

aux personnes a la charge des chefs de famille d6c6d6s . Nous partageons ce

point de vue, et notre recommandation relativea 1'unit6 familiale le

confirme .

Nous proposons aussi que toute personne ait droit a certaines exemptions,

en vue surtout de simplifier 1'administration. Il y aurait d'abord

1'exemption cumulative a vie de $5,000 sur les dons re qus . De plus, nous

proposons d'accorder une exemption annuelle de $250 a une personne qui prc-

sente sa d6claration a titre de celibataire, une de $250 e chacun des con-

joints d'une unite familiale et une de $100 pour chaque enfant d'une unit6

familiale . A cause de ces exemptions, un grand nombre de personnes n'auront

sans doute jamais a verser d'imp6t sur les dons .

I1 arrivera fort souvent que les donations ne soient pas faites au

donataire directement, mais transmises de faqon a6tre dEtenues en fiducie .

I1 peut s'agir soit d'une fiducie entre vifs, soit d'une fiducie cr44e par .

testament et prenant effet au deces . Nous ne consid6rons pas la fiducie

comme un donataire, mais comme un interm4diaire . Si le b4n6ficiaire de

1'ensemble du revenu d'une fiducie ou le b4n6ficiaire 6ventuel de Is masse

fiduciaire etait membre de 1'unite familiale du donateur, in fiducie acque-

rerait le don sans avoir a verser d'imp6t, comme si on avait fait la donation

directement au beneficiaire . Dans d'autres cas, on greverait la fiducie d'un

imp6t initial sur le don, afin d'empecher tout 4vitement fiscal ou tout

ajournement de l'imp6t . Lorsque le bdneficiaire recevrait par la suite les

biens de in fiducie, il devrait inclure la valeur major6e de ces biens dans

son revenu, et on lui attribuerait un d4grevement pour 1'imp6t initial versc
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par in fiducie . Nous examinons en detail cette proposition au chapitre 21 .

Les dons a inclure dans 1'assiette
comprAensive de 1' imp6t

Nous recommandons 1'inclusion dans 1'assiette de 1'imp6t du ben4ficiaire

de taus Les biens qu'i1 a requs par donation d'une autre unitd d'imposition,

A cette fin, il faut conf4rer au terme "don" un sens etendu, de maniere

y inclure ce qui suit :

1 . les dons entre vifs ;

2 . Les transferts de biens pour une contrepartie insuffisante, sauf si

le prix a et6 etabli a la suite de n4gociations de bonne foi et entre

des personnes qui traitaient a distance ;

3 . une extinction de dette, y compris in non-perception pour cause de

prescription, ou la creation d'une dette dite fictive, c'est-a-dir e

qui resulte d'une convention ou Les parties n'ont pas traitd a distance

et ou Von n'a pas convenu de conditions satisfaisantes de rembourse-

ment 9/;

4, Les successions soumises aux textes l6gislatifs sur les successions

ab intestat ;

5, les successions testamentaires ;

6 . 1'acquisition de biens soumise aux Lois protegeant Les personnes a

charge ;

7 . Les gains de survie d'un contribuable ;

8 . 1'acquisition dun droit d'entamer le capital ou d'un pouvoir de nomi-

nation, en vertu desquels le contribuable pourra utiliser le bien ou

le voir attribuer a son usage sa vie durant ;

9 . 1'acquisition de biens en raison de 1'exercice d'un pouvoir de nomina-

tion .

Les donations entre vifs

Dans le cas de in r6ception d'un bien par donation, le bdneficiair e

1'obtient gratuitement, et ne paie ni ne donne en contrepartie aucune chose
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ayant une valeur economique . La validite d'une donation depend d'autres

conditions juridiques : 1'acceptation de la donation, et dans le cas de

biens meubles, la delivrance . Les dons peuvent aussi se faire au moyen d'un

acte authentique . Nous recommandons, a ce propos, que Von ne formule

aucune definition speciale du don ;,de la sorte, Is signification d'un don

execute continuerait d'etre celle que les tribunaux precisent de temps a

autre .

Pour qu'i1 y ait don, il faut un donateur . En consequence, certains

gains inattendus et purement fortuits (argent ou autres biens trouves, gains

de jeu, par exemple) ne seraient pas compris dans cette definition ; on les

ferait entrer dans l'assiette fiscale a titre de recettes inattendues . I1

est question des gains et pertes de jeu an chapitre 18 . Par consequent, on

inclurait dans 1'assiette fiscale la valeur de tout bien requ sans contre-

partie, peu importe le mode d'acquisition de ce bien .

Les transferts de biens moyennant
une contrepartie insuffisant e

Les dons purs et simples ne posent pas de problemes speciaux . Cepen-

dant, il est facile de deguiser un don en vente ou en transfert d'une autre

nature, gr&ce au versement d'un prix ou d'une contrepartie quelconque .

Prenons cet extreme comme exemple : un pere pourrait "vendre" pour $1 sa

nouvelle voiture, d'une valeur de $4,000, a son fils majeur . Juridiquement,

il s'agit d'une vente, mais aux fins d'imp6t, on assimile cette operatio n

une donation de $3,999 . Il est facile de voir le principe dans un cas

extreme, mais il n'est pas toujours aussi facile de 1'appliquer en pratique .

En vertu de Is Loi de 1'imp6t sur les biens transmis par deces et des lois

provinciales sur les droits de succession, on assimile ces operations a des

donations on a des alienations faites moyennant une"cause on consideration

insuffisante" ; Is difference entre la valeur remise et la valeur reque est

grevee de 1'imp6t a titre de don, si le don a ete fait an cours de la periode

imposable . Le benefice peut egalement etre greve d'imp6t en vertu de l a

Loi de 1'imp6t sur le revenu 10 / .
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Les dispositions actuelles relatives a une contrepartie insuffisante

contenues dans la Loi de 1'imp6t sur les biens transmis par deces sont d'une

portee assez vaste pour comprendre le cas d'une personne etrangere a la

famille qui. a achete des biens a prix d'aubaine dans les trois annees qui

ont precede la mort du vendeur 11 / . Dans le cas ou les deux parties ont

transige a distance, on n'assimile pas ces ventes a des dons et en pratique,

semble-t-il, on ne procede pas alors a la cotisation . Cependant, nous ne

pensons pas qu'un don doive echapper a 1'imp6t gr£ce au paiement d'une

contrepartie symbolique simplement parce que le donateur et le donataire ne

sont pas parents . Nous recommandons que 1'on definisse les dons de manier e

y inclure tout transfert de biens moyennant une contrepartie insuffisante,

sauf s'i1 peut etre prouve que le prix a ete etabli a la suite de negocia-

tions faites de bonne foi et entre des personnes traitant a distance .

I1 existe certaines circonstances ou il ne faudrait pas assimiler a

un don un transfert moyennant contrepartie insuffisante . Le transfert d'un

droit de propriete, a 1'occasion de la formation on de la reorganisation

d'une societe, peut se faire en contrepartie d'une valeur autre que la valeur

marchande . Le chapitre 15 traite de ce probleme ; on y recommande qu'en

certains cas on ne considere ces transferts de propriete ni comme des alie-

nations ni, par consequent, comme des dons .

Pouvoir de nomination et
pouvoir d'entamer le capita l

En certains cas, un individu obtient, en vertu d'un testament on d'un

acte creant une fiducie, le pouvoir d'entamer le capital d'une succession

on d'une fiducie a son propre avantage ou d'attribuer les biens qui le com-

posent soit a lui-m8ne, soit a autrui . I1 peut exercer ce pouvoir de nomi-

nation soit de son vivant, au moyen d'un acte translatif de propriete, soit

a 1'occasion de sa mort, par testament . Ce droit peut etre special ou

general . Le droit general peut etre exerce en faveur de toute personne,

sans restriction, tandis qu'un pouvoir special ne peut 1'6tre qu'en faveur
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d'un ou de plusieurs membres d'une classe ou d'un groupe determines d e

beneficiaires 6ventuels .

Du moment que les conditions accompagnant un pouvoir sont telles que

le titulaire de ce pouvoir peut s'attribuer les biens a lui-mene ou les

acquerir autrement de son vivant pour son propre avantage, les biens sont a

sa disposition . Dans ces conditions, il faut inclure les biens dans son

assiette fiscale quand le pouvoir peut 6tre exerce comme si on les lui avait

donnes purement et simplement . Cependant, nous recommandons que, si le

titulaire renonce a son pouvoir dans un delai de quatre-vingt-dix jours

apres en avoir appris l'existence ou apres qu'il soit devenu possible de

1'exercer, selon le cas qui s'est presente en dernier, on n'englobe pas dans

1'assiette de son imp6t les biens qui 6taient soumis a ce pouvoir . Ce prin-

cipe serait compatible avec la doctrine juridique au sujet des dons ordinai-

res ; un don n'est pas execut4 avant son acceptation par le b4n€ficiaire

4ventuel .

I1 existe diverses cat6gories de pouvoirs pour lesquels nous recommandons

qu'ils n'entrafnent pas 1'inclusion des biens qui y sont sujets dans 1'assiette

d'imposition de leur titulaire . Il s'agit des cas ou ce titulaire n'a pas

le droit d'utiliser lui-me.~ne les biens ; il se trouve plut6t dans une situa-

tion analogue a celle d'un fiduciaire investi de pouvoirs discr6tionnaires .

Par exemple, si une personne d4tenait un droit d'entamer le capital ne

pouvant s'exercer qu'avec le concours d'une autre personne, les biens ne

seraient pas a sa disposition, et il ne faudrait pas les inclure dans

1'assiette de son imp6t tant qu'elle n'exercerait pas ce pouvoir . Si un

droit d'6lire g4n4ral ou sptcial 6tait assujetti a une restriction inter-

disant une attribution a son titulaire, les biens ne pourraient pas servir

a 1'usage personnel de ce titulaire et, par cons4quent, il ne faudrait pas

les inclure dans son revenu . S'i1 etait possible d'exercer un pouvoir gen6-

ral d'elire seulement par testament, le titulaire de ce pouvoir ne pourrait

pas l'utiliser a son propre avantage de son vivant ; par consEquent, il ne
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faudrait pas inclure ces biens dans son assiette d'imposition . A notre

sens, la Loi ne devrait pas etablir de distinction expresse entre les

pouvoirs generaux et speciaux de nomination . Elle devrait porter qu'en

regle generale, lorsqu'on accorderait a une personne un pouvoir auquel elle

n'a pas renonce dans un delai determine et dont 1'exercice pourrait lui

donner le droit d'acquerir des biens pour son propre usage, les biens soient

reputes lui avoir ete donnes .

On devrait introduire a titre de don, dans 1'assiette d'imposition du

beneficiaire, un bien passant a un beneficiaire par 1'exercice d'un pouvoir

de nomination . I1 devrait en 6tre ainsi, que les biens aient ete inclus on

non dans 1'assiette d'imposition de 1'auteur de cette designation, en vertu

de la regle exposee ci-dessus . Si Von avait inclus ces biens dans son

assiette d'imposition parce qu'i1 en disposait pour son propre usage, la

situation de l'auteur de la designation serait analogue a celle d'une person-

ne qui a effectivement requ des biens par don et qui les a donnes a un e

autre par la suite .

Les donations conditionnelle s

I1 se pose un autre probleme dans le can ou, bien qu'on n'ait pas verse

directement de contrepartie lors d'un transfert de propriete, ce transfert

est soumis a la condition que le cessionnaire accomplisse quelque action en

retour . Par exemple, in pere pourrait remettre a son fils adulte une ferme

dont la juste valeur marchande serait de $15,000, a condition que le fils

verse $10,000 a sa soeur, adulte egalement, donc ne faisant pas partie de

l'unite familiale . Si les parties a cette transaction avaient traite a

distance, le cessionnaire de la terre n'aurait pas d'imp8t a verser, en

prouvant qu'i1 s'agissait d'une transaction de bonne foi . La soeur verserait

1'imp8t sur les $10,000 qu'elle aurait rer5us . Puisque le pere et le fils

n'auraient pas traite a distance, le fils devrait verser 1'imp8t sur $5,000,

c'est-a-dire sur la difference entre la contrepartie versee et la juste valeur

marchande du bien . En d'autres termes, les frais encourus par le cessionnaire
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pour se conformer a la condition pose devraient etre assimiles e des depenses

faites en vue d'acquerir 1'objet du don .

I1 se produit un cas essentiellement analogue lorsque, pour recevoir un

don, le donataire doit servir une rente a un tiers . Les tribunaux ont tranche

cette question en utilisant le critere suivant : la rente grevait-elle le

bien, ou etait-elle liee directement au transfert de ce bien? Nous proposons

de reconnaftre les dons conditionnels en autant que leur nature condition-

nelle soit evidente, qu'une obligation juridique greve ou non ce bien ; nous

recommandons aussi qu'on ne preleve 1'imp6t que sur 1'avantage net que le

donataire retire du don .

Definition des "biens"

Nous avons conclu qu'i1 faudrait inserer dans 1'assiette d'imposition

d'une personne toute acquisition qui augmente sa puissance economique . C'est

pourquoi le concept de "bien" devrait comprendre taus les elements possibles .

Les definitions du genre de celles que comportent actuellement la Loi de

1'imp6t sur le revenu et la Loi de 1'imp6t sur les biens transmis par deces

semblent satisfaisantes . La Loi de 1'imp6t sur les biens transmis par deces

stipule notamment que :

"'bien' designe un bien de quelque nature que ce soit, reel ou
personnel, meuble ou immeuble, corporel ou incorporel, et sans res-
treindre la generalite de ce qui precede, comprend tout interfit dans
un semblable bien, un droit de n'importe quel genre, ainsi qu'une
propriete mobiliere incorporelle ; . . . ." 12/

La definition des biens englobe les droits partiels a des biens . Il

arrive communement que l'on partage ces droits en donnant par exemple a une

premiere personne un droit viager au revenu d'un capital, et a une autre un

droit de recevoir le capital a la mort de la premiere personne . Le pouvoir

de diviser un bien entre les titulaires de droits moins considerables pose

des problemes epineux . Dans le cas ou un bien a ete donne en fiducie, nous

proposons de 1'inclure dans 1'assiette d'imposition d'un beneficiaire seule-

ment lorsque celui-ci acquiert le droit de recevoir de la fiducie ledit bien
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ou un autre bien . Pour obvier a tout evitement fiscal, ou tout report

d'imp6t, i1 faudrait grever la fiducie d'un imp6t initial, qui serait porte

au credit du bdneficiaire . La faqon de traiter les fiducies est examinE e

au chapitre 21 . Si une personne recevait par donation un droit sur des biens

qui ne sont pas d€tenus en fiducie, comme un droit indivis sur des immeubles,

il faudrait faire entrer ce droit dans son assiette d'imposition des qu'elle

en deviendrait titulaire .

En general, la personne qui detient le droit de propriete d'un bien en

est 6galement beneficiaire . Cependant, il arrive que 1'on transfere la pro-

priet6 d'un bien a une personne servant de pr6te-nom A. une autre . Ce pr6te-

nom peut etre un simple fiduciaire, ou il peut d4tenir le bien pour assurer

que le beneficiaire se conforme a une condition . Dans les deux cas, c'est

de la qualite de beneficiaire du bien, plut6t que du titre juridique de

propricte, qu'il faut tenir compte au point de vue fiscal . Une personne qui

acquerrait la qualita de b6ndficiaire d'un droit sur un bien gr£ce a un don

devrait inclure dans son assiette d'imposition la valeur de ce droit . D'un

autre c6t€, une personne qui recevrait le titre de propriete d'un bien, mais

non le droit b6n6ficiaire, n'aurait aucun imp6t a verser a titre personnel .

Comme on 1'a deja indiqu4, si cette personne etait fiduciaire, elle devrait

peut-6tre d6bourser un imp6t initial a m€me les fonds de la fiducie .

Si le bien etait pr6td a une autre personne, le droit d'utiliser ce

bien, une voiture, par exemple, aurait une certaine valeur . Nous recomman-

dons de ne pas inclure un tel bien dans 1'assiette d'imposition de 1'emprun-

teur, car il n'en serait pas propri6taire et serait tenu de le rendre .

Cependant, s'il avait le droit d'utiliser cet objet sans verser de contre-

partie, il faudrait considerer la valeur locative de cet objet comme un don

qui lui serait fait chaque ann6e ; s'i1 avait le droit de recevoir des services

sans contrepartie, on assimilerait Is valeur des services a un don .

De mene, si une fiducie ou un testament permettait a un bdneficiair e

d'utiliser un bien sans verser de loyer raisonnable, il faudrait faire entrer
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la valeur locative de 1'objet dans le revenu du b4n6ficiaire . C'est ce

que pr6cise actuellement l'article 65 de la Loi de 1'imp6t sur le revenu .

Nous recommandons la conservation de cette mesure ou 1'adoption d'une mesure

analogue 13/ . '

La valeur "nette" des biens requs

Comme nous proposons de fonder les imp6ts sur la facultd contributive,

il s'ensuit n6cessairement qu'i1 ne faut pr6lever 1'imp6t que sur la valeur

"nette" d'un bien . Par exemple, si un pere donnait a son fils une terre

d'une valeur de $20,000 grevee d'une hypotheque de $5,000, la valeur impo-

sable du bien serait de $15,000 .

A la mort d'une personne, sa succession peut €tre tenue de verser de

1'imp6t, par suite d'une pr6sumee r6alisation d'un bien dont la valeur avait

augment6 lors du d6ces ou par suite d'une autre circonstance . Il faudrait

d6falquer cette dette fiscale en calculant la valeur des dons aux benefi-

ciaires . Chaque ben4ficiaire n'aurait a verser 1'imp6t que sur Is valeur

nette effectivement reque .

Ce principe implique 4galement qu'i1 faut d6falquer de la valeur nette

reque par un b6n6ficiaire les frais raisonnables d'administration et les

pertes subies au cours de 1'administration . Les frais et pertes encourus

au cours de l'administration ne constituent pas, au sens strict, des d6duc-

tions accord6es au donataire . Celui-ci ne reqoit jamais ces sommes et, par

consequent, il ne devrait pas avoir a verser d'imp6t a cet dgard . I1 existe

un moyen ddcisif de v6rifier le caractere raisonnable des depenses : les

d6penses des exdcuteurs et administrateurs sont sujettes, lors de la v6rifi-

cation de leurs comptes, a revision par le tribunal .

Signification de "r€ception "

Le terme "r6ception" implique qu'i1 y a eu transfert du titre constituti f

de propri6td on possession utile et fructueuse . Ordinairement, la donation
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est execut6e et le don est requ lorsqu'i1 y a eu un transfert complet au

donataire du titre de propriete et de possession . La possession par un man-

dataire, un pr&te-nom ou un simple fiduciaire du donataire 6quivaudrait a

la possession par le donataire .

Un donataire d6sign6 ne peut renoncer a un don une fois que la donation est

execut6e . Pour que le don soit complet, i1 faut qu'il y ait eu acceptatio n

par le donataire . Pour rendre la donation proposee sans effet, le donataire

ne doit pas 1'accepter ; au contraire, il doit y renoncer le plus t8t possible

apres en avoir appris 1'existence . Nous recommandons de prendre des mesures

pour que la renonciation n'engendre aucun effet fiscal a moins qu'elle n e

se produise, disons, dans les 90 jours a compter de la date ou le donataire

designe a appris 1'existence du don .

Dans le cas ou il n'y aurait pas eu de transfert juridique de la pro-

priete, mais ou un propri6taire aurait octroy6 a autrui un droit ou un avan-

tage qui serait moindre qu'un droit ben6ficiaire dans une propriA4, il ne

faudrait pas considerer cette autre personne comme donataire du bien, mais

comme ben4ficiaire d'un don d'une valeur 4gale a celle de 1'avantage rersu .

De meme, si un individu avait accompli une ou plusieurs actions n'ayant pas

entraine un transfert de propriAa, mais ayant fait baisser la valeur de

son avoir tout en accroissant la valeur de celui d'une autre personne, cet

individu aurait accorde a cette autre personne un avantage qu'i1 faudrait

inclure dans l'assiette d'imposition de cette derniere personne . Ce serait

le cas, par exemple, si un pere poss6dait des actions d'une certaine cat6-

gorie dans une sociAc, et son fils, des actions d'une autre catcgorie, et

s'i1 se produisait des transactions ayant pour effet de diminuer la valeur

des actions du pere et d'augmenter celle des actions du fils . On pourrait

obvier a ce genre de procede par une disposition stipulant que, si une

personne conf€rait un avantage a une autre a la suite d'une ou de plusieurs

transactions, cette personne serait r6put6e avoir fait un paiement a 1'autre 14 / .

I1 y aurait aussi lieu de pr4ciser que, si la valeur d'un bien appartenant
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a la personne octroyant 1'avantage diminuait par suite d'une ou de plusieurs

transactions de cette nature, il faudrait defalquer cette perte de 1'evalua-

tion basee sur le prix coldtant ce bien pour cette personne .

I1 faut egalement tenir compte de la situation qui se produirait si un

donateur transferait des biens a un donataire en se reservant un droit ou

un avantage . L' ftat a deploye, tant au Canada qu'aux itats-Unis et en

Grande-Bretagne, beaucoup d'ingeniosite pour grever ces dons de 1'imp6t

successoral 15 / , et la chose est comprehensible . Voici des exemples carac-

teristiques de dons de cette nature : transfert d'une terre avec reserve du

droit d'y resider et d'y trouver les moyens de subsistance ; transfert d'une

entreprise avec droit a une rente reservee sur les profits, ou transfert de

biens en fiducie avec reserve d'un droit de retour en faveur du disposant 16 / .

Selon nos propositions, on preleverait 1'imp6t de la famille consideree

comme une unite, ce qui diminuerait les raisons qui poussent a adopter ces

formules : en effet, les transferts a 1'epouse ou aux enfants a charge

seraient exemptes de 1'imp6t, et, dans taus les cas, le revenu de ces biens

serait greve d'imp6t a l'interieur de 1'unite familiale . Neanmoins, il

subsisterait peut-6tre un secteur ou le donateur aurait avantage a transferer

au donataire le droit a la jouissance immediate du bien, tout en conservant

un moyen d'action lui permettant de recouvrer le bien ou d'obtenir quelque

avantage de ce bien . Nous en sommes venus a la conclusion que, selon le

systeme propose et consistant a taxer les donataires, il serait possible de

regler de fagon satisfaisante les problemes qui se posent dans ce domain e

en appliquant les deux regles qui suivent et en supposant que les biens ne

sont pas places en fiducie :

1 . Dans le cas Oil un donataire a rer5u un droit sur des biens, valable

immediatement et evaluable, il faudrait 1'evaluer et verser 1'imp6t

sur le transfert, meb►e si le donateur a conserve quelque droit sur le

bien donne . Ce principe s'appliquerait aux droits sur un bien, valables

pour un certain nombre d'annees et impliquant un retour au donateur .
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2 . Dans le cas ou le droit conserve par le donateur ne prend effet

qu'advenant la non-realisation du don, ou si sa valeur est incertaine,

il faudrait faire payer au donataire 1'imp6t sur la pleine valeur du

bien transfere . Cependant, si le donateur recuperait le bien, le dona-

taire devrait avoir le droit de reclamer un degrevement pour perte de

bien d'une valeur egale it celle du bien lors de sa recuperation .

Ces r6gles ne s'appliqueraient si l'avantage ou le droit retenu par

le donateur etait susceptible de lui conferer un avantage, a lui ou a sa

succession . Dans le cas of,. le donateur aurait conserve un droit moins consi-

derable, tel que le pouvoir de changer les beneficiaires, d'accumuler du

revenu, de repartir le revenu entre des beneficiaires designes, ou d'entamer

le capital a 1'avantage des beneficiaires du revenu, les principes exposes

au chapitre 21 s'appliqueraient .

Les dons affranchis de 1'imp6 t

A 1'heure actuelle de nombreux testaments portent que certains legs a

des individus sont francs d'imp6t, c'est-s-dire que les imp6ts sont acquittes

par la succession et incombent donc a quelque autre personne, par exemple ,

le legataire universel d'une succession . En vertu de nos propositions, le

paiement de 1'imp6t a mfte la part d'un beneficiaire a 1'avantage d'un autre

beneficiaire augmenterait d'une somme correspondante la faculte contributive

de la personne avantagee . Par consequent, il faudrait imputer au compte du

beneficiaire, comme supplement de revenu, les imp6ts que les executeurs

auraient verses pour lui en les prelevant sur la masse successorale . L'im-

portance de cette somme dependrait de l'imp6t a verser, lequel dependrait a

son tour du don initial plus la valeur de 1'imp6t assimile a un don supple-

mentaire . Ceci conduit a une serie de dons d'imp6t sur imp6t . I1 est facile

de calculer la somme de cette serie en utilisant une formule mathematique .

L'operation peut susciter des complications lorsque son resultat place le

beneficiaire dans un palier d'imposition plus eleve ; mais il est possible

d'obtenir la reponse exacte par l'application d'une formule rectifiee 17 / .
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Cette formule est beaucoup plus simple que celle dont fait actuellement

usage la Division de 1'imp6t sur les successions du ministere du Revenu

national et qui a eu r6cemment 1'appui de la Cour supreme du Canada 18 /, et

nous recommandons 1!utilisation d'une telle formule .

Les dons aux socidtcs par action s

Nous proposons que les dons aux societes par actions soient grevcs de

l'imp6t selon le taux normal de 1'imp6t sur le revenu des socidtCs . Ii

n'existe en principe aucune raison d'exempter les sociCtes par actions,

ordinaires, de 1'imp6t sur les dons ; du reste, en pratique, 1'octroi d'une

exemption aux societes permettrait peut-&tre 1'6vitement fiscal . Si les

dons aux soci€t6s etaient francs d'imp6ts, il serait possible de remettre

aux actionnaires la valeur de ces dons au moyen de rachats d'actions ou

autrement sans qu'i1 y ait d'imp6t a payer . Par cons6quent, il serait

possible de faire indirectement des dons de personne a personne sans qu'il

y ait d'imp6t a verser imm6diatement . C'est pourquoi nous recommandons

qu'en g6neral les dons soient imposables lors de leur reception par ces

sociAEs .

I1 est n4cessaire de pr€voir certaines exceptions a cette regle g4n6-

rale . C'est ainsi qu'un particulier ayant dirig€ une entreprise it titre de

proprietaire devrait avoir le droit de transfdrer 1'actif de cette entreprise

a une soci4t6 dont il possede les actions a leur valeur comptable plut6t

qu'a leur juste valeur marchande . I1 peut survenir d'autres cas ou les

actionnaires auraient int6r€t a remettre a une societ4 un apport en capital .

Cela pourrait se faire en transfdrant des fonds ou d'autres biens a la soci6td

sans cause ou contrepartie, ou moyennant une contrepartie d'une valeur inf6-

rieure a la juste valeur marchande . I1 est 6galement possible de parveni r

au m6me r6sultat en souscrivant des actions pour un prix supdrieur a leur

juste valeur marchande . Cependant, il faudrait prcciser rigoureusement

quelles sont les limites des exceptions aux regles g4n6rales, de maniere a

emp6cher tout abus . C'est pourquoi nous sommes disposds a recommander que
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Von exempte les dons requs par une societe que s'ils sont faits par un

actionnaire possedant 100 p . 100 des actions, ou par 1'ensemble des action-

naires, au prorate, de leurs actions . Cette exception vaudrait uniquement

dans le cas ol la societe possederait une seule classe d'actions en cours

ou dans celui oil les actions de chaque classe seraient detenues par les

memes actionnaires dans les m6aes proportions a 1'epoque du don . Nous trai-

tons cette question plus a fond au chapitre 15 .

Les dons par versement s

Les dons verses immediatement ne suscitent pas de grandes difficultes

quant au moment oil il convient de faire 1'evaluation ou de verser 1'imp6t .

Cependant, la remise des dons par versements echelonnes sur une periode

donnee pose certains problemes ; en particulier, il s'agit de decider si Von

doit imposer ces dons en se fondant sur la valeur qu'ils ont au moment oil

naft le droit de les recevoir ou sur la valeur qu'ils .ont lors de leur

reception . Nous recommandons 1'imposition selon la valeur actuelle de s

futurs droits exigibles accordes par donation, mais a 1'appendice .F du present

tome, nous elaborons une autre methode qui consiste a imposer les dons par

versements au moment oil ils sont requs .

La remise du don par etapes peut s'effectuer selon diverses circonstances .

Dans le cas ou le donateur garde le bien et ne s'engage pas envers le dona-

taire a lui remettre les versements a venir, la donation ne sera execute e

que lorsque tous les versements auront ete faits . Dans ce cas, 1'evaluation

du don et son inclusion dans 1'assiette d'imposition du beneficiaire auraient

lieu au moment de chaque versement .

Si le donateur conclut un engagement 1'obligeant a effectuer des verse-

ments a venir, le donataire aura acquis, lors de 1'obligation, des droits

comportant une valeur materielle . Tel sera aussi le cas si le donateur fait

un arrangement portant qu'un tiers devient oblige de remettre les versements

a venir au donataire, pourvu que celui-ci ait le droit d'exiger ce paiement .
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Dans ces deux cas, il semble raisonnable d'inclure la totalite du

don dans 1'assiette d'imposition du donataire au moment ou il a acquis des

droits comportant une valeur matdrielle . Cependant, s'il existait un risque

de non-paiement, et en particulier si le donataire ne pouvait pas exiger le

paiement, il aurait alors le droit de d4duire une provision pour le risque

de non-paiement . On devrait aussi prdvoir que le donataire puisse payer

l'imp6t par versements avec intdret, car le montant inclus dans son revenu

ne serait pas liquide .

Dans le cas de remise d'un don a une fiducie avec obligation d'effectuer

des paiements a un beneficiaire au moyen de versements 4chelonnes sur une

pEriode donnee, le fiduciaire serait tenu de payer 1'imp6t initial sur la

valeur du don et le beneficiaire devrait inclure ces paiements par versements

dans son assiette d'imposition au fur et a mesure de leur r4ception . Pour

le calcul du revenu du b6neficiaire, on ma jorerait ces paiements par verse-

ments de faqon a y inclure 1'imp6t initial sur le don, et le beneficiaire

recevrait un degrevement correspondant a cet imp6t . Nous traitons de cette

question au chapitre 21 .

Les rentes

La rente constitue une forme de don fort usitee 19 / . Un donateur peut

acheter, de son vivant, une rente payable a un autre (le donataire) . Ou

encore, il peut charger ses executeurs testamentaires ou ses fiduciaires de

servir apres sa mort une rente annuelle a une personne nomm6ment designee .

Dans les deux cas, la rente serait payable normalement durant toute la vie

du donataire, et la valeur totale de la rente d6pendrait de la long6vit6 de

ce dernier . Lorsqu'on achete unz rente d'un assureur, son cofit, qui peut

6tre consid6rd comme sa valeur actuelle au moment de 1'achat, s'etablit

avant tout en fonction des probabilit6s de vie du ben6ficiaire, calculdes

selon les tables de mortalite 20/.

La rente a une valeur actuelle, donc c'est un genre de bien que Von .

peut acheter et vendre . I1 est possible de modifier ce caractere par une
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disposition portant que la rente n'est ni transf6rable ni convertible . Cette

disposition emp6chera le b4n4ficiaire de la rente de la convertir en especes

avant 1'6poque fix4e par contrat pour les versements .

Lors de 1'6tablissement d'une rente, une somme est normalement vers 6e

ou mise de c6t6 en pr6vision de son paiement . Cette somme produira de

1'int6r6t lorsqu'elle sera plac4e par 1'assureur ou la fiducie qui sert la

rente . Chaque paiement au rentier peut etre consid6r6 en partie comme rem-

boursement des sommes vers6es, en partie comme revenu provenant du placement

de ces sommes .

Si Von a achet4 une rente dans le cadre d'un r€gime enregistre de

revenu-retraite, il faut inclure int6gralement des leur rEception, les

paiements de la rente dans le revenu du b€n4ficiaire, parce que les contri-

butions faites pour cr4er la rente ont A6 d4duites lors de leur versement

pour le calcul du revenu du contribuant . Le chapitre 16 examine la formule

a appliquer a un r6gime de ce genre . Ce chapitre traite 6galement du cas

ou quelqu'un achete une rente pour lui-meme, pour un membre de son unitd

familiale ou pour les deux a titre de b6ndficiaires conjoints, dans le cadre

d'un programme non enregistr6 . Dans ce dernier cas, on pr6leverait 1'imp6t

sur 1'6l6ment revenu de la rente, au fur et a mesure des ech6ances ; 1'€lement

capital, repr4sentant un remboursement de prestations qui ne seraient pas

admises come dEductions, serait exempt d1imp6t .

L'etude des rentes, dans le prEsent chapitre, ne touchera que les can

ou le donateur pr4voit une rente pour un donataire qui ne fait pas parti e

de son unit4 familiale . Ces cas ne representeront sans doute qu'une propor-

tion minime des rentes .

Si la .personne qui a achet€ ou qui a6tabli la rente n'en 6tait pas

elle-me'me b6n4ficiaire, ou si le b6nEficiaire d6sign6 n'4tait pas un membre

de 1'unit4 familiale de 1'acheteur, cette rente constituerait un don ; on

devrait en inclure la valeur dams le revenu du donataire et en pr4lever



565

1'imp6t . La principale question qui se pose est de savoir quand et a que l

taux il faudrait prelever cet imp6t .

La ou la rente devrait 6tre servie en vertu d'un testament ou d'un e

fiducie entre vifs, il faudrait la traiter de la mene maniere qu'on traite

les autres paiements preleves des fiducies . Vu la complexite des fiducies,

la technique d'imposition de ces rentes devrait etre differente de celle des

rentes contractuelles, mais dans la plupart des cas la portee generale serait

la meme .

Au chapitre 21, nous traitons en detail de la procedure recommandee pour

imposer les rentes payables en vertu d'un testament ou d'une fiducie, mai s

il peut 6tre utile de resumer cette methode ici . Cette rente peut etre

servie soit par prelevement sur le seul revenu de la fiducie, soit par pre-

levement a la fois sur le capital et sur le revenu . Prenons 1'hypothese ou

le beneficiaire ne faisait pas partie de 1'unit6 familiale du donateur : la

fiducie verserait un imp6t initial sur le capital, des sa reception . La

fiducie acquitterait en outre un imp6t initial sur le revenu de la fiducie,

des son acquisition . Assez souvent le fiduciaire aurait le choix de payer

un imp6t initial au taux qui serait applicable si le beneficiaire recevait

le revenu . Le beneficiaire inclurait ensuite dans son assiette d'imposition

la valeur integrale de chaque versement de rente, des sa reception . On

majorerait alors 1'imp6t initial paye par la fiducie a la fois sur le capital

et sur le revenu, objets de la distribution, et le beneficiaire recevrait un

degrevement pour cet imp6t initial . Dans la mesure ou le paiement de la

rente pourrait 6tre preleve a meme le revenu courant de la fiducie, le b6ne-

ficiaire aurait le droit de choisir de ne pas payer 1'imp6t initial mais

d'inclure le revenu distribue dans son revenu global .

Lorsqu'une personne achete d'un assureur une rente pour autrui, il

existe dans le systeme fiscal propose deux methodes principales que Von

peut appliquer . La premiere serait de prelever 1'imp6t sur chaque versement

des sa reception, sans etablir de distinction entre le capital et le revenu .



566

L'autre methode que nous recommandons, serait d'inclure dans l'assiette

fiscale du donataire la somme n 6cessaire a 1 1 achat de la rente, puis de

prelever chaque ann6e 1'imp6t sur 1'int6r€t ou sur 1'el6ment revenu, au fur

et a mesure de leur accumulation par 1'assureur . Dans ce cas, les paiements

de la rente seraient francs d'imp6t, sauf si leur valeur globale depassait

celle des montants anterieurement compris dans le revenu .

L'un des principaux objectifs a atteindre, c'est de conserver 1'impar-

tialit6 dans le traitement des diff6rentes especes de dons et des revenus

d'autre nature . Par exemple, si un donateur faisait un don en especes grace

auquel le donataire acheterait une rente, on inclurait immadiatement la valeur

de ce don dans 1'assiette d'imposition du donataire . Le revenu serait alors

grev6 de 1'imp6t au fur et a mesure de son acquisition . Cependant, si le

donateur avait achet6 une rente pour le donataire, et si les versements d e

la rente n'6taient comptes dans le revenu du b6n6ficiaire qu'au fur et a

mesure de leur rtception, il y aurait report de 1'imp6t et il faudrait

autant que possible empecher un tel report .

Par ailleurs, si un donataire recevait un don en especes, il obtiendrait

imm6diatement la libre disposition de 1'objet de la donation, et i1 pourrait

le placer ou en disposer comme bon lui plairait . Souvent, le b6neficiaire

d'une rente n'aurait pas cette possibilite, si la rente n'6tait pas conver-

tible, ou s'i1 n'4tait possible de la convertir qu'en une somme nettement

inferieure a sa valeur actuelle . En obligeant le rentier a verser immddiate-

ment 11imp6t sur la valeur actuelle de la rente, on le placerait dans une

situation ddsavantageuse, car cette valeur actuelle pourrait etre fort consi-

derable, et la valeur de 1'imp6t pourrait dapasser celle des rentes que le

b6neficiaire aurait touch6es lorsque le paiement de cet imp6t deviendrait

exigible . A cause de la nature de ce don, il ne pourrait pas le placer dans

un compte de d6p6t pour ajourner le paiement de 1'imp6t . Cependant, il

pourrait le faire admettre en qualit6 de r6gime enregistre de revenu-retraite

de meme qu'i1 lui serait possible de transf6rer tout autre bien a un ragime
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de cette nature : de cette maniere, il pourrait differer le paiement de

1'imp6t . Dans la mesure oil il resterait une somme qui ne serait pas

admissible a un regime enregistre de revenu-retraite et qu'i1 faudrait inclure

dans le revenu, il serait possible d'attenuer les difficultes relatives au

manque de liquidite en prevoyant que 1'acquittement de 1'imp6t s'echelon-

nerait sur plusieurs annees . Si le rentier etait oblige de verser 1'imp6t

pour des sommes qu'il n'aurait pas effectivement per qzes, le deficit qui en

resulterait constituerait une perte de biens, et il serait donc possible d e

le deduire des autres revenus : ainsi, il y aurait en fait remboursement

de 1'imp6t verse . I1 faudrait peut-€tre prevoir une disposition speciale

relativement a l'utilisation de la methode de 1'etalement retrospectif dans

les cas oil on accuserait une perte sur une rente lors d'un deces, car la

disposition normale de 1'etalement sur une periode de 5 ans peut s'averer

insuffisante .

C'est pourquoi nous recommandons que tout contrat portant don d'une

rente soit, dans le premier cas, inclus dans le revenu pour 1'annee ou le

don est fait, et selon sa valeur actuelle a ce moment-la . Le revenu prove-

nant ulterieurement des placements devrait etre inclus dans 1'ensemble du

revenu annuel, au fur et a mesure de sa production, comme nous le recomman-

dons au chapitre 16 pour tous les regimes de retraite non enregistres . Les

versements de la rente seraient alors exempts d'imp6t a titre de revenus de

placements, et la difference entre 1'ensemble des sommes re ques et le cot

initial, c'est-a-dire le don primitif plus le produit des placements inclus

dans le revenu, serait comptee avec le revenu, a titre de gain ou de perte .

Grfice a cette methode, le donataire paierait 1'imp6t tout co mme si, apres

avoir re qu un don en especes, il avait lui-m^me achete la rente . Si le

donataire faisait admettre cette rente comme regime enregistre de revenu-

retraite, il n'y aurait pas d'imp6t a verser lors de la donation, ni lors

de 1'acquisition du revenu de placement ; les paiements feraient plut6t

partie du revenu a leur reception . Nous pourrions nous attendre a ce que,

par exemple, le pere, la mere ou les autres personnes a charge du de cujus ,
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bcsneficiaires de legs de cette nature, utilisent cette derniere solution

pour s'assurer de la disponibilite d'une somme suffisante d'argent afin

de subvenir a leurs besoins . Le beneficiaire ne serait ainsi tenu de payer

1'imp6t que lors de la reception des prestations annuelles .

Pas plus que dans le cas des autres propositions de ce Rapport , nous

ne desirons que la methode dont nous pr6nons 1'application aux rentes ne

comporte d'effet retroactif . Par consequent, dans le cas ou la rente serait

versee avant 11entree en vigueur de nos recommandations, les dispositions

actuelles relatives a 1'imp6t successoral et a 1'imp6t sur les dons s'appli-

queraient ; en outre, il ne faudrait pas inclure dans 1'assiette de 1'imp6t

du beneficiaire le capital de sa rente . Quant au revenu, il aurait ete

impose selon les dispositions actuelles avant la date de 1'entree en vigueur

et il serait impose selon ces nouvelles dispositions, apres leur entree en

vigueur .

Les dons comportant le produit des regimes
d'assurance et de retrait e

I1 est possible de considerer comme un ensemble les recettes de ce

genre, qui se ressemblent assez . Ce groupe comprend : les prestations de

pension, les prestations pour cause de deces, les prestations des regimes

de participation immediate ou differee aux benefices, les prestations des

regimes d'assurance-ch6mage supplementaires et les prestations d'assurance-

vie .

Nous ne nous occupons pas ici des paiements verses a 1'employe, au

contribuant ou au detenteur de police . Nous etudions au chapitre 16 la

methode a appliquer aux prestations versees a ces personnes . Dans le present

chapitre, nous ne nous interessons qu'a la personne qui reqoit de telles

prestations, et qui n'est pas 1'employe, le membre ou le contribuant du

debut, a cause duquel des prestations peuvent 6tre versees . Les prestations

reques par cette personne deviendraient un don tel que nous 1'avons defini,

et devraient 6tre grevees d'imp6t a ce titre .

1
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Le groupe de loin le plus consid6rable de bdntficiaires, se composerait

sans doute des femmes et enfants a charge des contribuants . En g4n6ral, ces

b6n dficiaires incluraient dans leur revenu les sommes que le de cujus aurait

englob€es dans le sien, s'i1 les avait perques . Les prestations pour cause

de d6ces et les paiements analogues requs de 1'employeur, pour lesquels le

de cujus n'aurait pas versd d'imp6t, feraient partie du revenu de tout membre

d'une unit4 familiale les recevant . Ce serait aussi le cas des paiements

provenant d'un r6gime enregistrd de revenu-retraite . Pour l'enregistrement,

l'une des exigences, c'est que les prestations soient payables au contribuant

ou a un membre de sa famille . Ainsi, il faudrait inclure les prestations

dans le revenu de la famille ou de la succession du de cu us . Cependant, les

prestations faites dans le cadre d'un programme non enregistr46, auquel l e

de cu us aurait souscrit par pr4levement sur son revenu, seraient exempt6es

d'imp6t lorsqu'elles seraient transmises a un membre de son unit4 familiale .

Le b6n4ficiaire devrait verser 1'imp6t sur le revenu produit dans le cadre

de ce r6gime dans la m~me mesure que si le de cujus recevait ces paiements .

Le produit de polices d'assurance-vie autres que des polices d'assurance

collective, achet6es par un membre d'une unitd familiale, serait exclu du

revenu lors de sa reception par un autre membre de 1'unit4 familiale, tout

comme si 06tait le payeur des primes qui l'avait requ, du moins pendant

la periode initiale ou on ne tiendrait pas compte des gains r€alis4s ou des

pertes encourues sur de telles polices lors du d6ces . Par cons6quent, les

sommes reques lors de 1'annulation ou de 1'4ch4ance de la police, ou a

1'occasion du dkes seraient exclues du revenu imposable .

I1 faudrait assimiler a un don tout pafement de cette nature remis a

une personne qui ne serait pas membre de 1'unitd familiale du de cujus , et

.1'inclure dans 1'assiette d'imposition du b4n6ficiaire . Si les prestation s

se faisaient dans be cadre d'un rdgime non enregistr4 de revenu-retraite,

et si elles etaient payables durant la vie du donataire, il faudrait les

assimiler aux rentes . Si le paiement se faisait par be versement d'une

somme globale, il faudrait inclure celle-ci dans le revenu du donataire, et
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la grever d'imp6t selon le taux qui s'applique au revenu des particuliers .

I1 faudrait egalement englober dans le revenu du beneficiaire le produit

d'une police d'assurance-vie appartenant a un contribuable mais payable a

un beneficiaire qui ne ferait pas partie de 1'unite familiale de ce contri-

buable, soit a titre de paiement global, soit selon une evaluation arbitraire

advenant que les prestations se fassent sous forme de rente . Dans tous les

cas, le montant de 1'imp6t a verser dependrait des choix que le donataire

pourrait faire quant a 1'etalement de son revenu, quant au paiement de

1'imp6t par versements, ou quant au paiement de la totalite ou d'une partie

de la somme perque dans un regime enregistre de revenu-retraite .

Les exemption s

Les exemptions que comporte le systeme actuel d'imp6t sur les successions

et sur les dons peuvent se repartir entre les categories suivantes :

1 . les dons aux personnes et aux institutions exemptees de 1'imp6t, comme

les oeuvres de charite et les organismes d'itat ;

2 . les deductions permises de sommes sp6cifiques, sans egard a 1'identite

du donateur ou du beneficiaire, telles que 1'exemption de base de

$40,000 prevue par la Loi de 1'imp6t sur les biens transmis par deces ,

et l'exemption minimum de $4,000 prevue par les dispositions relatives

1'imp6t sur les dons ;

3• les deductions accordees pour simplifier 1'administration, telles que

lea deductions que prevoit la Loi de 1'imp6t sur les biens transmis par

deces pour les dons effectues par le de cujus et faisant partie de ses

depenses ordinaires et normales, et celles que prevoient les mesures

legislatives touchant les dons d'une valeur maximum de $1,000 ;

4 . les deductions relevant de 1'existence de relations familiales, telles

que les deductions de 1'imp6t successoral accordees au conjoint et aux

enfants a charge et, dane le cas de 1'imp6t sur les dons, 1'exemption
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valable une fois au cours de la vie portant sur le don d'un droi t

immobilier .

Que Von taxe le donateur ou le donataire, les all6gements analogues a

ceux qu'enumere la liste ci-dessus sont ordinairement accordes par le tru-

chement d'une d6duction dans 1'assiette d'imposition . I1 peut arriver que

Von ne pr6leve pas d'imp6t, si le donataire est exempt6 de 1'imp6t . Les

dons faits aux oeuvres de charit6, qui sont exemptes de l'impOt en vertu

de l'article 112(4)c) de la Loi de 1'imp6t sur le revenu , ne seraient pas

assujettis a 1'imp6t sur les dons .

En vertu de notre proposition, tout transfert de richesses entre membres

d'une unit6 familiale, soit du vivant de 1'auteur du transfert, soit a sa

mort, serait libre d'imp6t . Ainsi, il deviendrait moins n4cessaire d'6tablir

des exemptions sp6ciales . Cependant, nous proposons d'accorder certaines

d4ductions, a la fois pour des raisons d'ordre social et des raisons d'ordre

administratif .

I1 va sans dire que les presentes exemptions relatives a 1'imp6t sur

les successions et sur les dons ne s'appliqueraient plus, car ces imp6ts

disparaftraient et on preleverait 11imp6t sur les dons et les successions

une fois que les donataires les auraient requs .

Outre les dons provenant des membres de la famille, le particulier

reqoit en g6n6ral des dons de membres plus eloignes de sa parente ou d'amis

intimes, lors d'occasions spLciales comme la fete de No81, les anniversaires

de naissance et les mariages . L'inclusion de tous ces dons, importants on

non, dans 1'assiette d'imposition du ben6ficiaire occasionnerait des ennuis

a la plupart des contribuables et imposerait a l'administration une teche

dont la lourdeur ne serait pas proportionn4e a la valeur des recettes ainsi

perques . Cependant, plus les exemptions annuelles seraient importantes,

plus il serait possible d'effectuer des dons exempts d'imp6t ; si Von

exploitait m6thodiquement cette possibilit6, la valeur globale des dons
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pourrait finir par €tre consid6rable . Les exemptions annuelles importantes

profitent surtout aux riches . Par consequent, une personne riche pourrait

tirer plein parti des exemptions annuelles en faisant chaque annee des dons

jusqu'a concurrence du maximum .

En vertu du r6gime actuel de 1'imp6t sur les dons, on n'inclut dans

1'assiette d'imposition aucun don d'une valeur infdrieure a$1,000 pour

une ann6e . Cette disposition entrafne deux effets . Premierement, un dona-

teur peut faire plusieurs dons de moins de $1,000 a diff6rentes personnes

et, par cons6quent, distribuer des sommes importantes sans avoir it verser

d'imp6t . En second lieu, certaines personnes peuvent recevoir des dons de

moins de $1,000 de diff6rents donateurs et peuvent ainsi recevoir beaucoup

plus de $1,000 par annCe sans avoir it acquitter d'imp6t . De plus, on ne

tient pas compte de ces dons dans le calcul de 11exemption gen6rale de

$4,000 ou de la moitie de la diff6rence entre le revenu imposable du dona-

teur et 1'imp6t grevant ce revenu pour 1'ann6e d'imposition qui prdcede

1'ann6e de la donation .

Nous estimons qu'actuellement le niveau d'exemption de 1'imp6t sur les

dons est beaucoup trop 6lev6 pour €tre justifie par les seules considerations

d'ordre administratif . Nous avons cherch6 quel serait le niveau d'exemption

permettant d'aplanir les difficultds d'ordre administratif quant aux cadeaux

annuels d'usage, sans offrir d'echappatoire gr6ce it d'importants transferts

de richesses sans paiement d'imp6t . Nous avons conclu que les exemptions

annuelles suivantes r4uniraient ces conditions : $250 par personne, $250

pour chacun des apoux d'une m6me unitd familiale, $100 pour les personne s

it charge faisant partie d'une unit6 familiale . Les transferts entre membres

d'une unit6 familiale n'entreraient pas en ligne de compte . Toute unit6

familiale aurait le droit de cumuler les exemptions de ses membres, afin de

calculer la valeur d'ensemble de son exemption annuelle . Par cons6quent,

une unit6 familiale formte de deux conjoints et de deux enfants aurait droit

it une exemption annuelle de $700 . La d6claration annuelle d'imp6t devrait
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comporter une partie consacr6e aux dons : il faudrait y declarer tous les

dons provenant de l'exterieur de l'unite familiale, si leur valeur totale

depassait celle des exemptions de 1'unite .

Nous avons etudie la possibilite d'accorder d'autres exemptions pour

des motifs d'ordre social ou administratif, et nous recommandons d'accorder

a chaque personne, en sus des exemptions annuelles, une exemption valable

pour toute la vie et dont la valeur totale atteindrait $5,000 . I1 serait

raisonnable, a notre avis, d'accorder a un enfant qui quitterait son unite

familiale une exemption de cette valeur pour l'aider a s'etablir . Cela

eliminerait, par cons6quent, l'assujettissement a 1'imp6t qui surviendrait

lorsque l'enfant, en quittant sa famille, emporterait avec lui ses effets

personnels . En outre, 1'importance de cette exemption devrait suffire a

exempter la majoritd des conjoints de 1'imp6t sur leurs cadeaux de noces,

car les 6poux auraient le droit de grouper les portions non utilis6es de

leurs exemptions individuelles . L'exemption a vie s'appliquerait aux dons

exc6dant la valeur de l'exemption annuelle d'une annee quelconque . Elle

devrait €tre cumulative, et toute partie de l'exemption de $5,000 non utili-

s6e au cours d'une annde serait report4e aux annees suivantes . Si un enfant

ou des conjoints ne se prevalaient pas a ce moment de toute leur exemption,

ils ne devraient pas la perdre ; ils devraient avoir le droit de tirer parti

du reliquat de la d6duction lorsque se presenterait 1'occasion de s'en

servir .

Nous estimons que, grfice a ces exemptions que nous proposons, la majo-

ritd des contribuables n'auront jamais a verser 1'imp6t sur les dons .

Les transferts successifs

L'adh6sion sans restriction au principe de 1'imposition en fonction de

la capacit4 de payer, rendrait impossible 1'6tablissement d'un all6gement

gen6ral fonde sur la fr4quence des donations entre vifs 21 /. Puisque le

pr4levement de cet imp6t se ferait a 1'occasion de chaque transfert de biens,
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on pourrait s'attendre a ce que les transferts ne se fassent pas plu s

souvent que necessaire .

Cependant, il semble qu'i1 serait juste d'accorder un all4gement dans

le cas d'un second transfert involontaire, par exemple, a cause d'un deces

survenant peu apres le premier transfert au de cujus . On pourrait alors

raisonnablement supposer que, lorsque le de cujus a laisse des biens a ses

heritiers, il n'a pas eu d'occasions suffisantes de profiter de 1'usage du

bien rersu par lui lors du premier transfert . Par consequent, nous proposons

d'exempter de 1'imp6t le b6neficiaire d'une donation a cause de mort, si le

donateur decedd avait lui-m61ne vers6 1'imp6t sur les dons qu'i1 avait requs

de d'autres personnes que des membres de son unitd d'imposition, dans les

quatre annees precedant sa mort . I,a valeur de cette exemption repr6senterait

une proportion dccroissante des dons requs par le donateur et inclus dan s

son assiette d'imposition au cours de ces quatre ann4es . Cette proportion

pourrait 6tre de 80 p . 100 des dons imposables requs par le donateur dans

1'ann4e ant4rieure a sa mort ; de 60 p . 100,dans le cas d'une donation sur-

venue entre un et deux ans avant la mort ; de 40 p . 100, s'i1 faut remonter

a entre deux et trois ans avant le deces ; enfin, de 20 p . 100 pour les dons

requs entre trois et quatre ans avant le d6ces . La valeur des dons auxquels

ces pourcentages s'appliqueraient serait soumise a une limite g4nerale

correspondant a la valeur des dons transmis a la mort du de cujus et qui

seraient autrement imposables . Cette exemption serait r6partie entre les

b6neficiaires soumis a 1'imp6t, proportionnellement a la valeur de ce qu'ils

auraient requ au deces du donateur .

Cette exemption serait analogue, en principe, aux dispositions actuelles

de 1'article 33 de la Loi de 1'imp6t sur les biens transmis par d6ces , au

sujet des "successions rapides" . En vertu de cet article, il faut deffiontrer

que les biens transmis au d6ces et sur lesquels se fonde la r4duction de

valeur ont et6 anterieurement assujettis a 1'imp6t, on qu'i1 s'agit de biens

echang6s ou substitu€s a ces derniers . A notre avis, cette condition
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occasionnerait probablement des difficultes administratives, tant au

Ministere qu'a la succession, dans la recherche de 1'origine des biens ;

les resultats obtenus varieraient sans doute beaucoup selon les cas d'espece .

Cette mesure desavantagerait la succession de la personne ayant consomme

1'objet d'un don et ayant prefere conserver d'autres biens . I1 serait nor-

malement impossible d'identifier les biens, dans le cas d'un don requ en

especes ou converti en especes, puis confondu avec d'autres deniers dans

un compte en banque . C'est pourquoi nous recommandons de supprimer une telle

exigence pour 1'identification des biens, et de calculer le montant de

1'exemption selon une formule analogue a celle qui est exposee ci-dessus .

L'evaluation des biens

Dans le cadre de la Loi de 1'imp6t sur les biens transmis par deces ,

la valeur aux fins de 1'imp6t correspond, en regle generale, a la "juste

valeur marchande" d'un bien . Ce Principe vaut egalement dans le cas des

dispositions relatives a 1'imp6t sur les dons, bien qu'i1 n'en soit pas fait

de mention expresse . Les textes de loi ne definissent pas ce terme, mai s

il existe une abondante jurisprudence sur la question . Nichols declare

(traduction) :

"La juste valeur marchande, c'est la somme qu'une personne qui veut

acheter un bien, mais qui n'y est pas forcee versera a un proprietaire
qui veut vendre ce bien, mais qui n'y est pas force ." 22 /

On peut tenir compte des valeurs obtenues par plusieurs methodes differentes :

par exemple, valeur intrinseque, valeur de remplacement, coat, comparaison

de donnees relatives au marche, rentabilite du bien .

En general, c'est la juste valeur marchande qui constitue le critere

accepte et, par exemple, en vertu de la Loi de 1'imp6t sur les biens transmis

gar deces , le prix des actions inscrites a une bourse reconnue est repute

representer la juste valeur marchande, sous reserve de 11exception citee

ci-dessous . La Loi de 1'imp6t sur les biens transmis par deces , ainsi que

certaines lois provinciales relatives aux droits successoraux, tiennent
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compte des problemes particuliers de 1'evaluation des actions de societes,

ou d'autres droits dans des entreprises commerciales qui ne font pas 1'objet

de transactions publiques, surtout si un groupe restreint d'actionnaire s

les detient . En vertu de la Loi de 1'imp8t sur les biens transmis par deces ,

la regle generale portant que le prix courant ou cote a une valeur concluante

ne tient pas si le de cujus , seul ou de concert avec des personnes auxquelles

il est uni par les liens du sang, du mariage ou de l'adoption, contr8lait

1'entreprise . La valeur par action d'une tranche d'actions assez importante

pour contr8ler une entreprise est souvent superieure a celle des actions non

englobees dans une telle tranche . Dans les societes privees, on diminue

habituellement la valeur d'une participation minoritaire, car la demande en

est generalement fort restreinte . L'evaluation des actions qui se vendent

dans le public souleve encore un probleme : le cours risque de baisser s'il

faut vendre un grand nombre d'actions dans un bref delai .

Une solution possible serait d'edicter des regles speciales visant

resoudre toutes les difficultes d'evaluation qui se posent . Nous avons

conclu qu'en somme i1 vaudrait mieux utiliser le principe de la juste valeu r

marchande, tel qu'interprete par les tribunaux, sans recourir a la voie

legislative . Les circonstances peuvent presenter une telle diversite que

presque tous les reglements imaginables comporteraient des lacunes et

pourraient mgme, en certains cas, occasionner des injustices . A notre sens,

les dispositions legislatives tendent a devenir trop rigides et a gener

l'efficacite de 1'evaluation tout autant qu'a la promouvoir ; les decisions

adoptees par les tribunaux offrent des criteres valables . En formulant ces

recommandations, nous reconnaissons cependant que 1'autorite administrative

doit adopter des regles de conduite pour orienter son action . Elle conti-

nuera, croyons-nous, d'adopter et de preciser des regles empiriques consacrees

aux participations majoritaires ou minoritaires, aux difficultes de mise en

marche, etc . Cependant, le contribuable conservera son droit d'appel . Si

les autorites administratives effectuent leurs evaluations avec bon sens, le

nombre de recours en appel ne devrait pas 8tre excessif .
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Moment de 1'evaluation, de la

reception et du paiement

Nous nous sommes demandes quel moment conviendrait le mieux a 1'evalua-

tion des dons . En vertu des lois actuelles, on evalue, en general, les dons

entre vifs au moment od ils sont faits, et les dons a cause de Mort a la

date du deces . Cependant, on a edicte des dispositions speciales relatives

au moment de 1'evaluation de certains dons entre vifs assimiles a des biens

transmis au deces . Puisque, en vertu de nos propositions, ce serait le

donataire qui devrait acquitter 1'imp6t sur les dons, nous recommandons que

le moment conventionnel fixe pour 1'evaluation soit celui de la reception

reelle ou implicite du don . La question qui se pose des lors est de savoir

s'il devrait y avoir une autre date possible pour 1'evaluation .

On nous a presente divers memoires reclamant 1'adoption d'un autre

moment possible d'evaluation, dans le cas des donations a cause de mort . I1

s'ecoule souvent un certain laps de temps entre le deces et le partage d e

la succession . Les formalites normales et le regiement d'une succession

prennent du temps . Si le moment de 1'inclusion de la donation dans 1'assiette

d'imposition du donataire correspondait au moment de 1'acquisition du droit

par le donataire, ce qui serait souvent la date du deces, le donataire

pourrait etre oblige d'acquitter 1'imp6t en fonction de la juste valeur

marchande consideree a une epoque bien anterieure a la reception du don .

Cependant, nous recommandons au chapitre 15 que les reevaluations de certains

genres de biens soient permises, au choix du contribuable . Si cette valeur

diminuait avant qu'i1 ait requ le bien, le contribuable aurait alors, en

general, le droit de reclamer, a titre de perte sujette a defalcation, la

diminution de valeur de son droit de propriete ; il obtiendrait ainsiun

remboursement d'imp6t . Jusqu'au moment ou la procedure de reevaluation

facultative deviendrait applicable a tout bien, on devrait prevoir que tout

bien requ en vertu d'un testament ou d'une donation soit admissible a une

reevaluation moins de deux ans apres la date de son inclusion dans le revenu .

Par consequent, le donataire beneficierait de taus les avantages du choix

d'autres dates pour 1'evaluation .
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Il reste it savoir s'i1 faut inclure un don a cause de mort dans le

revenu du donataire ou dans celui de la fiducie prenant effet au deces .

Nous avons propose de faire coincider cette inclusion avec la reception du

don . A cette fin, il faudrait que la reception soit reputee se produire

lors de la reception reelle ou implicite, pourvu que le don soit toujours

sense avoir ete rersu dans les vingt-quatre mois suivant le deces . Si,

vingt-quatre mois apres le deces, l'identite du beneficiaire n'etait pas

connue, le don serait alors inclus dans le revenu de la fiducie formee an

deces . Si le don devait etre detenu en fiducie en vertu des clauses d'un

testament, il devrait etre inclus dans le revenu de la fiducie au moment ou

on obtiendrait les lettres de verification ou d'attestation, mais jamais

plus tard que vingt-quatre mois apres la date du deces . La question des

donations a cause de mort est traitee plus en detail au chapitre 21 .

Les dons entre vifs n'entrafnent pas les memes problemes d'administra-

tion que les dons a cause de mort . Puisque ces dons sont volontaires, les

parties ont la possibilite de prevoir dans une certaine mesure les change-

ments eventuels de la valeur de ces dons ainsi que la necessite de disposer

d'argent liquide pour payer 1'imp8t . C'est pourquoi nous recommandons

1'evaluation des dons entre vifs lors de leur reception effective ou impli-

cite, et leur inclusion dans le revenu du donataire pour 1'annee ou se

produit cette reception .

Les dons de biens autres que de l'argent comptant ou des valeurs nego-

ciables, requierent 1'application d'une methode speciale en ce qui touche

le moment du paiement . S'il est difficile de vendre un tel bien immediate-

ment, ou s'i1 faut le conserver pour quelque raison particuliere, comme dans

le cas d'une participation a une entreprise on d'une collection d'objets

d'art, ce serait peut-etre creer de graves difficultes que d'exiger le .

paiement de 1'imp8t sur reception du don . I1 est impossible de deposer ce

don dans un Compte de repartition du revenu, mais on pourrait le depose r

dans un regime enregistre de revenu-retraite, a condition que la participation



579

a un tel regime n'ait pas encore atteint son plafonnement . S'i1 etait

impossible d'emprunter 1'argent necessaire pour acquitter 1'imp6t sur la

garantie de ce bien, on devrait autoriser une certaine forme de report du

paiement de 1'imp5t . Nous recommandons que 1'imp6t grevant ces biens puisse

6tre regle par versements portant inter6ts, echelonnes sur au moins cinq ans,

et peut-€tre sur dix ans dans le cas de certains biens tels que les actions

d'une societe privee ou un droit dans une exploitation agricole, pourvu que,

si le bien etait converti en especes ou en valeurs negociables, la date du

paiement soit avancee . Cette formule est analogue a celle qui est en vigueur

en vertu de l'article 16 de la Loi de 1'imp6t sur les biens transmis par

deces, avec cette reserve qu'en vertu de notre proposition, le report de

1'imp6t, au lieu de dependre de la discretion du ministre, serait un droit

accorde au contribuable .

Bien que nous croyions que 1'application de notre proposition resoudrait

dans une bonne mesure les difficultes relatives au manque de liquidite, nous

recommandons que cette question demeure a 1'etude .

Les echelles des taux et 1'etalement du revenu

Les taux proposes relativement aux dons imposables seraient en general

plus eleves que ceux de 1'imp6t actuel sur les dons ou sur les successions ;

toutefois, des comparaisons entre ces taux peuvent se reveler trompeuses 23 / .

L'exclusion de l'assiette proposee de 1'imp6t des dons faits par un

membre d'une unite familiale a un autre membre, y compris les biens transmis

au conjoint survivant lors d'un deces, revIh une importance primordiale dans

toute comparaison, En outre, nos propositions comportent diverses modifica-

tions fondamentales qui rendent difficile de prevoir quelle serait 1'evolu-

tion des taux de 1'imp6t des particuliers, ou quels changements surviendraient

dans les recettes fiscales .

En vertu de nos recommandations, les dons feraient partie de 1'assiette

fiscale telle que definie . Les dons excedant la valeur des exemptions que
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rious proposons seraient normalement imposds aux frais du donataire, a

1'exception des dons effectuds it 1'int6rieur d'une unit6 familiale . L'imp6t

serait lev6 selon le taux applicable au revenu du ben4ficiaire, taux inf6rieur,

en gEndral, a celui du donateur . Les taux effectifs seraient agalement

r6duits en de nombreux cas, gr&ce a 1'application des regles relatives

1'6talement 6tudi6es au,chapitre 13, ou grfice a des placements effectu6s par

le donataire dans les r6gimes enregistres de revenu-retraite dont nous traitons

au chapitre 16 .

Le meilleur moyen d'appr6cier 1'effet de 1'inclusion des dons dans

1'assiette compr4hensive de 1'imp6t est peut-etre d'en faire une illustration

grfice a certains exemples . Le tableau 17-2 donne un aperqu des taux d'imp6t

typiques qui peuvent s'appliquer aux dons provenant d'une succession .

Nous avons signal€ qu'i1 etait difficile de comparer les effets de

1'imposition proposae a ceux de 1'imp6t actuel sur les biens transmis par

deces . Le tableau 17-2 montre que, bien que les petites successions ne

soient pas actuellement imposables, 1'adoption de nos propositions entrafne-

rait 1'application des pleins taux de 1'imp6t personnel a la plupart des

legs provenant d'une succession transmise en dehors de 1'unitd familiale .

Un transfert effectud a l'intarieur d'une meme unite familiale, ce qui serait

le mode de distribution utilis6 pour une grande partie des petites successions,

demeurerait exempt de 1'imp6t . Dans le cas des successions plus importantes,

la hausse ou Is baisse du niveau d'imposition dcpendrait de la proportio n

de la masse successorale transmise a des personnes ne faisant pas partie de

1'unitd& familiale du de cujus . Le tableau 17-2 indique qu'en gen6ral le

taux d'imposition augmenterait de farson importante si tous les biens de la

succession ctaient transmis a une autre unit6 familiale . D'autre part, si

1'ensemble de la succession 6tait transmis a la veuve ou a un enfant a

charge, il n'y aurait alors aucun imp6t a payer selon nos propositions . Si

Von suppose que la moiti4 de la succession est transmise en dehors de

1'unit6 familiale, et la moitid a la veuve, le niveau de 1'imp6t sur les
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TABLEAU 17-2

.EFFET DE L'INCLUSION DES DONS PROVENANT DE SOURCES EXTERIEURES A L'UNITE

FAMILIALE, EN SUS DES E}MeTIONS, DANS L'ASSIETTE COMPREHENSIVE

DE L'IMPOT DE CONJOINTS AYANT TROIS ENFANTS A CHARGE a/

Partie A

Taux moyen 7hux moyen d'imposition du revenu, y

d'imposition compris le don, apres etalement

du revenu annuel
Revenu avant reception Don de Don de Don de

annuel du don $25,000 $100,000 $250,000

$ 6,500 7.1 io.8 16.6 23.9

10,000 12.5 14.3 18.7 25.5
25,000 21.2 22.4 25.5 30. 1

6,500
10,000
25,000

Taux moyen d'imposition du don

19.5 22.3 27.9
21.5 24.9 30.7
33.9 36.2 38. 9

Partie B

Taux d'impot sur les dons-en vigueur selon les taux d'impot
successoraux actuels•a des niveaux donnes hl

Valeur nette de la succession avant les deductions personnelles
$15,000 $75,000 $300,000

aucune 7.067% 20.27,,'$

a/ On suppose que le contribuable et son epouse ont de,ja utilise leurs exemptions
respectives de $5,000, valables une fois au cours de la vie . S'i1 Wen etait

pas ainsi, 1 1 imp6t a payer serait reduit de far,on importante .

Les degrevements s'appliquant a 1'unite familiale et aux enfants a charge

sont deduits de 1'imp6t. On presume que 1'epouse ne travaille pas et que

le revenu se maintient au mime niveau.pendant la periode de 1'etalement .

Si on voulait retirer tous les .avantages de 1'etalement, la moitie du don

serait incluse dans 1e revenu de l'annee en cours et ferait partie de la
moyenne des cinq dernieres annees . L'autre moitie serait deposee pour une
periode d'un an dans un compte de repartition du revenu . Cette derniere
portion pourrait alors etre etalee sur les cinq annees a venir de sorte

que le don serait reparti sur une periode de dix ans . Bien que cette faqon

de proceder implique la perte d'un certain revenu de placement pour une
annee, et que le remboursement d'impot provenant de 1'etalement sur les
annees a venir ne puisse etre reclame avant cinq ans, 1'application de cette
methode infere neanmoins 1'etalement de la valeur du don sur une periode de

dix ans .

On suppose que le de cu us ne laisse ni veuve ni enfant a charge, et
qu'aucune autre deduction ou degrevement n'est accorde .

Dans les provinces qui out un impot successoral distinct, 1'impot sur les
biens transmis par deces, joint aux droits successoraux, peut atteindre

un total plus eleve .

Le revenu annuel du donataire n'affecte pas le taux de l'impot successoral .
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successions dont la valeur-depasserait $250,000 serait moins eleve que celu i

qui s'applique actuellement .

Toutefois, il faut noter que tous les dons requs de personnes ne faisant

pas partie de 1'unite familiale seraient portes au revenu du donataire selon

notre concept de l'assiette comprehensive de 1'imp6t, meme si actuellement,

en vertu des lois de 1'imp6t sur les dons et les biens transmis par deces ,

il est possible de regler nombre de transferts (meme de montants considera-

bles) de faqon a ne pas payer d'imp6t ou a en payer peu . L'un des elements

importants qui, de ce fait, serait inclus dans le revenu de nombreux bene-

ficiaires, ce serait le produit de polices d'assurance-vie, dont seule une

faible proportion est actuellement imposee . Ainsi, malgre la baisse du

taux d'imposition de nombreux dons, d'autres dons qui ne sont pas actuel-

lement imposes deviendraient imposables, et les recettes totales de 1'imp6t

sur les dons accuseraient une augmentation substantielle .

Comme 1'application de nos propositions entrafnerait 1'elimination de

1'imp6t sur les biens transmis a 1'interieur d'une meme unite familiale, on

pourrait sfirement comparer favorablement le Canada aux Etats-Unis et au

Royaume-Uni sur ce point . D'autre part, le niveau de 1'imp6t canadien sur

les biens transmis a 1'exterieur de 1'unite fa.miliale augmenterait dans la

plupart des cas selon les mesures proposees, de sorte que, a 1'exception

des successions considerables, les imp6ts canadiens sur ces biens seraient

plus eleves que ceux qui sont perqus aux Etats-Unis . Pourtant, 1'imp6t

canadien sur les biens transmis hors de 1'unite familiale serait encore

moindre que 1'imp6t ainsi perqu au Royaume-Uni, sur la plupart des successions

dont la valeur depasse $200,000 .

Les dons a des non-resident s

A 1'heure actuelle, un resident canadien doit payer 1'imp6t sur les

dons chaque fois qu'il en fait un, que le donataire reside ou non au Canada .

Si un particulier domicilie au Canada decede, les biens transmis a son deces
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seront assujettis a 1'imp6t sur les biens transmis par deces, independamment

de 1'endroit ou resident les beneficiaires . Une personne peut ne pas neces-

sairement avoir son domicile dans la juridiction territoriale ou elle reside,

quoique, de far:on generale, domicile et residence se confondent .

Etant donne qu'i1 est propose d'abolir 1'imp6t sur les dons et 1'imp6t

sur les biens transmis par deces et de soumettre les residents canadiens a

1'imp6t sur les dons qu'ils reqoivent, il faudrait prelever un imp6t sur

certains dons faits a des non-residents . Dans le cas des dons entre vifs,

cet imp6t devrait etre preleve si le donateur reside au Canada ; dans le cas

des heritages, il devrait etre preleve si le de cujus etait domicili4 au

Canada au moment de sa mort . La raison de cette distinction, c'est qu'il

est d'usage et plus commode d'imposer les dons entre vifs en se fondant sur

la residence du donateur; mais il est reconnu internationalement que l'impo-

sition des heritages devrait se fonder sur le domicile du de cujus ou le

situs des biens . L'imposition des dons requs par des non-residents lors d'un

deces, appliquee en fonction du domicile du de cujus , ne violerait ni

l'esprit ni la lettre des conventions internationales sur 1'imp6t auxquelles

le Canada a adhere 24/.

A notre avis, 1'imp6t propose devrait prendre la forme d'un imp6t

retenu a la source et s'appliquer de la meme maniere que 1'imp6t retenu

la source sur le revenu de placement paye par des residents a des non-

residents . Nous recommandons dans le chapitre 26 que 1'imp6t retenu a la

source sur un revenu de ce genre, exception faite des dividendes, soit fixe

a 30 p . 100 ; ce serait la, selon nous, un imp6t approprie en ce qui concerne

1'imposition des dons faits a des non-residents . Au point de vue adminis-

tratif, une telle faqon de proceder presente 1'avantage d'un taux uniforme .

Nous croyons aussi que, pour eviter le besoin de declarer les petits don s

et pour simplifier 1'administration, i1 devrait y avoir une exemption de,

disons $1,000, pour les dons faits par un donateur a des non-residents au

cours d'une annee .
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Pour garantir 1'impartialit6 de traitement des dons requs par les

r6sidents comme par les non-rEsidents, il peut etre souhaitable d'accorder,

a un non-r6sident ayant rersu un don qui avait etg 1'objet d'un imp6t reten u

a la source, la facult6 de produire une d6claration comme un resident canadien .

Si ce non-resident optait pour une'telle mdthode, il serait tenu d'inclure

dans son revenu le plein montant du don, avant d6duction de 1'imp6t reten u

a la source, de mgme que ses autres revenus . I1 lui faudrait consentir a

mettre a la disposition des autorit6s fiscales du Canada tous les documents

et dossiers qui ont trait au calcul de son revenu . I1 aurait droit a un

d6grevement pour 1'imp6t etranger pay6 sur son revenu provenant de sources

dtrangeres . Il aurait 6galement droit a un degrevement pour 1'imp6t retenu

a la source sur le don et, si ce degrevement exc6dait 1'imp6t payable sur

son revenu, y compris le don, tel qu'en ferait foi sa d6claration, il aurait

droit a un remboursement .

tine question souvent soulev6e lorsqu'on discute de 1'imposition des

transferts de biens, c'est de savoir s'i1 faut rcduire ou 4liminer de tels

imp6ts afin d'emp6cher les residents de se transporter dans une autre juri-

diction territoriale dans le but de r6duire 1'imp6t qui frapperait leur

succession . Nous avons ecart4 le point de vue selon lequel le Canada devrait,

on bien rEduire quelques-uns ou tous ses imp6ts au niveau de ceux de son

"concurrent" qui en pr4leve le moins, ou bien se transformer en une sort e

de "refuge fiscal" . L'une et 1'autre de ces faqons d'agir peuvent a la

longue se retourner contre nous ; elles sont in€quitables et ne devraient

sfirement pas etre adoptdes au Canada . Selon nos recommandations, un contri-

buable ne trouverait aucun int6r6t a prendre de semblables initiatives, s'il

envisageait de transf4rer ses biens a sa veuve, puisque de tels transferts

ne seraient pas assujettis a 1'imp6t . Neanmoins, il demeurerait possible

d'att6nuer ou d'6liminer les obligations contributives des autres donataires .

Si le donateur avait quittE le pays et si le donataire continuait d'y resider,

1'imp6t canadien continuerait de s'appliquer dans son intdgralite . Mais ,

dans le cas contraire, 1'imp6t retenu a la source ne s'appliquerait que dans
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une proportion de 30 p . 100 ; voila qui pourrait devenir interessant pour

certains contribuables . Si, par contre, le donateur et le donataire

devenaient non-residents, aucun imp6t canadien ne serait alors exigible .

Pour compenser 1'evitement fiscal par un donataire devenu temporairement

non-resident, il faudrait decreter que tout contribuable canadien ainsi

devenu non-resident pour ensuite resider de nouveau au Canada soit astreint

a faire entrer dans son revenu, dans 1'annee de son retour au Canada, la

valeur de tous les dons requs alors qu'i1 residait hors de ce pays . Un

degrevement d'imp6t serait accorde pour tout imp6t, sur un don ou une suc-

cession, paye a cet egard dans un pays etranger .

Le degrevement pour les imp6ts etranger s

Tout don requ par un resident du Canada serait inclus dans 1'assiette

d'imposition de ce dernier, quel que soit 1'endroit ou le donateur residait .

Cependant, si un don etait rersu d'une personne residant ou domiciliee hors

du Canada, ce don pourrait avoir ete assujetti a 1'imp6t sur les dons ou

les successions dans un autre pays . De me^me, si un don requ lors d'un deces

consistait en des biens situes dans un autre pays, il pourrait avoir ete

assujetti a 1'imp6t sur les biens transmis par deces dans ce pays . Afin

d'eviter la double imposition, nous recommandons qu'une personne ayant requ

un don compris dans l'une ou 1'autre de ces categories ait droit a un degre-

vement d'imp6t etranger a 1'egard de 1'imp6t sur les dons, de 1'imp6t sur

les successions ou de tout imp6t semblable qui a deja frappe le don dans le

pays cu le donateur residait ou etait domicilie ou dans le pays ou les biens

etaient situes . Un tel degrevement ne devrait pas 6tre accorde, cependant,

lorsque le don est survenu au deces et a consiste en biens situes au Canada,

puisque 1'autre pays devrait dans de telles circonstances accorder un degre-

vement pour 1'imp6t canadien .

Le degrevement devrait 6tre accorde, que 1'imp6t etranger ait ete paye

par le donateur ou sa succession, ou par le donataire . Le montant deductible

0
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de l'imp6t canadien se limiterait a la valeur de 1'imp6t canadien applicabl e

au don .

Les dons de biens situes au Canada

En vertu de la Partie II de la Loi de 1'imp6t sur les biens transmis

par deces , un imp6t de 15 P . 100 est preleve sur les biens situes au Canada

et transmis au deces d'une personne domiciliee hors du Canada . Un degreve-

ment pour cet imp6t sera ordinairement accorde dans le pays ou le defunt

avait son domicile . Cet imp6t est payable sans qu'on tienne compte de

1'endroit ou les beneficiaires resident ou ont leur domicile .

Selon nos recommandations, si un beneficiaire residait au Canada, il

devrait inclure le don dans 1'assiette de son imp6t de la fagon deja

indiquee . Comme il est normal qu'un pays preleve un imp6t sur des biens

qui sont situes dans son territoire et qui sont transmis a l'occasion du

deces d'une personne non residante, nous recommandons qu'un imp6t analogue

a celui prevu dans la Partie II de la Loi de 1'imp6t sur les biens transmis

par deces soit preleve, au taux de 15 p . 100, sur les biens situes au Canada

qui seraient transmis lors du deces d'une personne domiciliee hors du Canada

a des beneficiaires qui ne resideraient pas au Canada .

Accords fiscaux

Le Canada a conclu avec les Etats-Unis un accord sur les imp6ts succes-

soraux qui est entre en vigueur en 1961 . Des accords avec le Royaume-Uni,

l'Irlande, la France et 1'Afrique du Sud, conclus quelques annees avant

1'adoption de is Loi de 1'imp6t sur les biens transmis par deces , portent

sur les droits successoraux ; ces ententes peuvent, cependant, s'interpreter

comme s'appliquant aux imp6ts sur les biens transmis par deces que le Canada

a par la suite preleves .

Les propositions mises de 1'avant dans ce chapitre ne semblent pas, a

notre avis, incompatibles avec l'un ou 1'autre de ces accords . La plupart
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des limitations qui y seraient prevues ne s'appliqueraient que si le Canada

imposait des droits uniquement parce que le de cujus etait domicilie au

Canada, ou parce qu'i1 a laisse des biens situes au Canada . A part 11imp6t

propose de 15 p . 100 analogue a celui prevu par la Partie II de la Loi de

11imp6t sur les biens transmis par deces , les imp6ts que nous proposons

n'entreraient pas dans ces categories . De toute faqon, en cas de conflit

entre la loi canadienne et 1'accord international, les dispositions de cet

accord prevaudraient . Cependant, si on donnait suite a nos recommandations,

il deviendrait necessaire ou souhaitable pour le Canada de prendre des

mesures afin de conclure de nouveaux accords qui tiendraient compte de notre

nouvelle methode de prelevement des imp6ts sur les dons .

Observance, application et
execution de la loi

A 1'heure actuelle, les dispositions relatives a l'application et

1'execution que renferme la Loi de 11imp6t sur le revenu s'appliquent

1'imp8t sur le revenu ainsi qu'a 1'imp6t sur les dons . La Loi de 11imp6t

sur les biens transmis par deces regit l'application des imp6ts successoraux ;

elle contient un grand nombre de dispositions semblables a celles qu'on

trouve dans la Loi de 11imp6t sur le revenu, tandis que d'autres sont diffe-

rentes et visent de faqon plus particuliere 1'imp6t sur les successions .

Etant donne que les dons et les successions seraient, d'apres nos proposi-

tions, imposes a titre de partie de 1'assiette comprehensive de 1'imp6t ,

il serait necessaire d'inclure dans les dispositions de la loi qui en

regissent 1'application, des articles qui tiendraient compte de la nature

particuliere des dons .

Puisque les dons sont compris dans 1'assiette d'imposition, les dispo-

sitions generales relatives a 1'application et a la mise a execution de

1'imp8t sur le revenu s'appliqueraient aux dons tout comme a un revenu pro-

venant d'une autre source . Tous les elements entrant dans l'assiette d'impo-

sition feraient 1'objet d'une meme declaration annuelle . La production des
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declarations annuelles et des renseignements requis, la procedure relative

aux evaluations et aux appels, les methodes de perception et les moyens de

mise a execution seraient les m8mes, qu'i1 s'agisse de dons ou d'autres

formes d'acquisition de biens . A ces fins, i1 est donc sans inter€t que le

beneficiaire soit un particulier, une fiducie ou une societe par actions .

Sauf en ce qui concerne les dispositions mentionnees ci-dessous, nous avons

conclu que les dispositions regissant 1'application de la loi, que nous avons

recommandees, peuvent egalement s'appliquer aux imp6ts sur les dons .

Pour diverses raisons, il serait necessaire de tenir compte de la

situation du donateur ou de sa succession si le don etait fait a 1'occasion

du deces 25 / . En premier lieu, on pourrait utiliser les declarations pro-

duites par la succession du donateur pour s'assurer que les donataires de-

clarent les montants qu'ils reqoivent et acquittent 1'imp6t sur ces montants .

En second lieu, il peut etre opportun d'exiger que 1'imp6t initial soit

verse, pour le compte du donataire, par 1'executeur ou 1'administrateur du

donateur . Le chapitre 21 traite de cette question .

Les testaments prevoient generalement que les executeurs doivent acquitter,

a meme les biens de la succession, tous les imp6ts et droits successorau x

sur les biens qu'ils gerent . I1 serait necessaire de voir a ce que les dis-

positions de la structure fiscale proposee se rapportant a la retenue de

1'imp6t .par des mandataires et intermediaires financiers tiennent compte de

ces exigences .

Mme si la plupart des dispositions generales relatives a 1'application

de la loi devaient etre valables en ce qui concerne 1'imp6t preleve sur les

dons, nous recommandons d'ajouter des dispositions supplementaires touchant

les sujets suivants :

Declarations . I1 serait necessaire de voir a ce que les donateurs ou leurs

representants personnels soient tenus de declarer tout don d'une valeur

excedant $100 fait a un particulier, autre qu'un membre de l'unite familiale

du donateur, au cours de toute annee d'imposition .
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Paiement de 1'imp6t et obligation fiscale . Dans le cas d'un don a cause de

mort ou au moyen d'une fiducie entre vifs, on devrait prevoir que le fidu-

ciaire ne pourrait pas faire le partage des biens tant que 1'imp6t initial

n'aurait pas ete paye, ou qu'un montant suffisant pour en acquitter le

montant n'aurait pas ete mis de c8te, ou que le fisc n'aurait pas consenti

a cette distribution .

I1 faudrait egalement decreter qu'un donateur qui ferait un don a un

non-resident devrait retenir et verser 1'imp6t retenu et payable sur un tel

don .

Consentement du ministere . Afin de mieux assurer le respect de la loi, il

conviendrait d'edicter des mesures semblables aux articles 47 et 48 de la

Loi de 1'imp8t sur les biens transmis par deces . Ces dispositions inter-

disent les tr ansferts de biens, sauf par 1'executeur, et 1'ouverture, pa r

qui que ce soit s an s le consentement du ministre, des coffres-forts, chambres

fortes ou autres endroits ou sont deposes les biens d'un defunt .

Privileges sur les biens . I1 n'existe aucun privilege general grevant les

biens, en vue de garantir le paiement de 1'imp6t exigible selon la Loi de

1'imp6t sur le revenu , semblable a celui que prevoit l'article 43 de la Loi

de 1'imp6t sur les biens transmis par deces . Cet article precise en effet

que tout imp6t, tout inter6t ou toute peine, payable selon ladite loi par

1'heritier de biens immeubles transmis au deces du de cujus , entra£ne au

profit de Sa Majeste un privilege sur cette succession ou ce droit successo-

ral . Ce privilege empeche les heritiers de vendre les biens et de quitter

le pays ou de depenser le produit d'une telle vente, en laissant la Couronne

sans moyen de percevoir 1'imp6t . L'article 43, tel qu'i1 se lit presentement,

place 1'acheteur des biens dans 1'obligation de s'assurer lui-me^me qu'aucun

privilege du fisc ne greve ces biens .

Nous nous sommes demandes si le besoin d'un privilege se ferait moin s

sentir sous le regime propose, en vertu duquel le don serait compris dans
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1'assiette de 1'imp6t du donataire, de la meme farTon que tout autre revenu ;

nous .recommandons que ce privilege soit supprime . Nous croyons que les

ennuis qu'i1 occasionne dans les ventes d'immeubles sont plus grands que

son utilite dans la perception des imp6ts . Si, dans la pratique, la fraude

fiscale attribuable a un manque de garantie devenait un probleme important,

le gouvernement pourrait envisager la possibilite de retablir le procede

selon lequel les fonctionnaires des bureaux ou sont enregistres les trans-

ferts de biens exigeraient, en vertu d'ententes avec les provinces, une re-

nonciation de la part du ministre dans tous les cas ou un bien-fonds a ete

transfere a la suite du deces du proprietaire . Cependant, nous prefererions

qu'on n'ait recours a une telle mesure qu'en tout dernier ressort .

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

1 . Tous les dons, c'est-a-dire tous les biens rersus, que ce soit par

donation entre vifs ou donation testamentaire, devraient faire partie

de l'assiette comprehensive de 1'imp6t du beneficiaire . Les transferts

de biens moyennant une contrepartie insuffisante devraient aussi 6tre

consideres comme dons, dans la mesure ou la valeur des biens transferes

excederait celle de la contrepartie .

2 . L'inclusion de tous les dons dans 1'assiette comprehensive de lIiMp6t

devrait remplacer les imp6ts actuels sur les biens transmis par deces

et sur les dons entre vifs, et 1'on devrait, selon le cas, abroger on

amender la loi a cette fin .

3 . Les transferts de biens entre les membres d'une meme unite familiale,

faits, par exemple, a un conjoint ou a un enfant a charge,ne devraient

pas 6tre consideres comme des dons imposables .

4 . On devrait inclure dans l'assiette de 1'imp6t le montant net du don

requ, c'est-a-dire, le montant brut deduction faite des depenses qui

sly rapportent, notamment les frais d'administration d'une succession .

Si le don est rersu sous certaines conditions, on devrait pouvoir defal-

quer le coat resultant de 1'observation de ces conditions .
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5 . Tout don auquel a renoncd le donataire ne serait pas inclus dans son

assiette fiscale, mais dans celle du dernier bdncficiaire, a moins

que le don ne retourne effectivement au donateur .

6 . Lorsqu'un particulier s'est vu attribuer la facultd d'Clire ou le

pouvoir d'entamer un capital, facultd ou pouvoir qui lui donnerait le

droit absolu d'utiliser ce capital a ses fins personnelles, on devrait

le tenir pour propridtaire du bien, a moins qu'i1 n'y ait renonc d

dans un delai de 90 jours apres avoir pris connaissance de ce fait ou

apres que cette facultd ou ce pouvoir fdt devenu susceptible d'etre

exercd, selon la date la plus tardive des deux .

7 . Un don fait a une sociAd devrait 6tre inclus dans son assiette com-

prehensive, sauf s'il est fait par son seul actiormaire rdel ou par

taus les actionnaires, proportionnellement aux actions qu'ils ddtien-

nent .

8 . Le montant des dons ddtenus en fiducie serait, en regle g6x ►6rale,

assujetti a un premier imp6t entre les mains de la fiducie, et les

bdn6ficiaires se verraient accorder un ddgrevement correspondant, lors

de la distribution du b€n6fice . Le chapitre 21 traite de ce sujet .

9 . Dans be cas du don d'une rente, on devrait inclure la valeur actuelle

de cette rente dans le revenu du donataire, sauf si celui-ci convertit

Is. rente en un rcgime enregistre de revenu-retraite .

10 . On devrait accorder les exemptions suivantes :

a) une exemption annuelle de $250 pour chaque individu qui produi t

sa propre d6claration de revenu . fgalement, une exemption de $250

pour chaque conjoint d'une m e'me unite familiale et de $100 pour

chaque personne a charge, membre d'une unitd familiale . Les

exemptions seraient cumulees pour les membres d'une m9ne unite

familiale ;
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b) une exemption cumulative de $5,000 accord6e une fois au cours

de la vie a toute personne, lorsqu'elle quitte ou apres qu'elle

a quittd 1'unitd familiale et applicable aux dons dont le montant

excede celui de 1'exemption annuelle .

11 . Les dons a des organismes exempts d'imp6t, comme le pr6voit la loi

actuelle, devraient €tre libres d'imp6ts .

12 . Lorsqu'un don imposable a AE requ par un donateur moins de quatre ans

avant son d6ces, une certaine proportion du don devrait 6tre exempte

d'imp6t a sa remise aux b6ncficiaires, au ddces du donateur . Le pour-

centage varierait entre 20 p . 100 et 80 p . 100, selon la p6riode dcoul6e

entre la r6ception du don par le donateur et la mort de celui-ci .

13. Les dons cons6cutifs au d4ces devraient entrer dans le revenu du b€nE-

ficiaire, au moment de la r6ception r6elle ou pr€sumae, ou vingt-quatre

mois apres la mort du donateur, selon la date la plus rapproch6e des

deux . Si 1'on n'a pu d6couvrir le donataire durant cette p6riode de

vingt-quatre mois, on devrait inclure le don dans les revenus de la

fiducie qui aAe constitu6e au moment du d6ces . Si le don devait

rester en fiducie, on 1'inclurait alors dans le revenu de la fiducie

au moment de 1'homologation du testament, mais, de toute faqon, pas

plus tard que vingt-quatre mois a compter de la date du d6ces .

14 . La juste valeur marchande, telle que 1'ont dtablie les tribunaux,

devrait servir de bareme pour 1'6valuation des dons et des hEritages,

sans qu'i1 soit n6cessaire de recourir a de nouvelles mesures lagis-

latives . On devrait dvaluer les dons cons6cutifs au d6ces au moment de

celui-ci, mais le donataire ou la fiducie devrait pouvoir r66valuer tout

bien requ a titre de don en de4a de deux ans suivant la date ou il

aurait A6 inclus dans le revenu, on peut-6tre plus, selon les disposi-

tions gdn6rales relatives a la r66valuation . I1 devrait 6galement

pouvoir raclamer toute perte provenant de cette rE6valuation .
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15 . L'echelle de taux applicable aux dons devrait etre la meme que

celle qui a trait aux autres e1ements de l1assiette comprehensive de

1'imp6t . Les melnes dispositions relatives a 1'etalement ainsi qu'aux

dep6ts dans les comptes de.repartition du revenu, ou aux placements

dans les regimes enregistres de revenu-retraite devraient egalement

s'appliquer aux dons tout comme aux autres formes de revenu .

16 . Lorsque les dons consistent en des biens autres que de 1'argent ou des

valeurs negociables, le donataire devrait avoir le droit de payer

1'imp6t sur ces dons par versements echelonnees sur une periode de 5

ans, ou de 10 ans dans certains cas, et qui porteraient inter€ts .

17 . Les dons faits a des personnes qui ne resident pas au Canada devraient

faire 1'objet d'une retenue d'imp6t de 30 p . 100, a la source sous re-

serve d'une exemption annuelle de $1,000 pour chaque donateur . Un dona-

taire ne residant pas au Canada devrait pouvoir produire une declara-

tion a titre de resident canadien . Cet imp6t s'appliquerait dans le

cas de dons entre vifs, si le donateur residait au Canada, et dans le

cas d'heritages si le defunt etait domicilie au Canada .

18 . Les dons requs de personnes qui ne resident pas au Canada devraient

€tre inclus dans le revenu du beneficiaire, mais celui-ci aurait droit

a un degrevement relatif a 1'imp6t verse a 1'etranger a titre d'imp6t

sur les dons ou d'imp6t sur les successions .

19 . On devrait egalement accorder un degrevement correspondant a 1'imp6t

successoral preleve par le pays ou les biens etaient situes au moment

du deces du donateur .

20 . Les biens situes au Canada et transmis a un non-resident au deces d'une

personne domiciliee hors du Canada devraient faire 1'objet d'un imp6t

de 15 p . 100, semblable a celui que prevoit presentement la Loi de

1'imp6t sur lea biens transmis par deces .
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21 . Un certain nombre de dispositions particulieres, d'un caractere admi-

nistratif, s'imposeraient en ce qui concerne les dons . Toutefois, on

devrait abroger la disposition que renferme la Loi de 1'imp6t sur les

biens transmis par d6ces et qui prdvoit un privilege grevant les biens

immobiliers .
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NOTES

1/ C .S . Shoup, Federal Estate and Gift Taxes , Washington : The Brooking s

Institution, 1966 .

2/ Article 111(2) .

3/ Article 137(2) .

4/ Article 26 .

Cependant, la Loi de 1'imp6t sur le revenu precise a l'article ll(1)v)

que, dans le cas de certains avantages derivant de pensions ou de

rentes, on peut deduire, en calculant le revenu du beneficiaire, les

droits de succession qui grevent ces paiements .

6/ Les statistiques que nous a communiquees le ministere du Revenu national

demontrent que, sur plus de 14,000 declarations relatives a 1'imp6t .sur-

les dons deposees en 1964, i1 n'y avait que 2,563 dons declares qui

etaient sujets a quelque imp8t sur les dons . Elles indiquent en outre

que, sur les $38 millions de dons imposables, on a verse a peine un peu

plus de $6 millions en imp6t . Les dons non imposables declares attei-

gnaient le montant approximatif de $125 millions, et les dons non

declares, parce qu'ils etaient inferieurs au montant des exemptions,

auraient egalement ete substantiels .

7/ Les temoins qui ont souleve ces points representaient les organismes

suivants : L'Association des Manufacturiers canadiens ; La Chambre de

Commerce du Canada; Estate Planning Association of Canada; Trust

Companies Association of Canada .

8/ D'autres methodes d'imposition des dons sont presentees a 1'appendice D

de ce tome .

9/ Voir au chapitre 18 1'analyse des difficultes relatives a un revenu

presume rer,u lors d'une remise de dette, particulierement dans le cas
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des faillites personnelles, en tant que constituant une exception a

la regle generale voulant que les dettes non commerciales ne donnent

pas lieu a des revenus presumes rertius . Voir dans la Loi de 1'imp6t sur

les biens transmis par deces 1'article 3(3)a), b) et c) qui inclu t

dans les biens imposables de la succession, en certains cas, la creation

artificielle d'une dette, 1'extinction d'une dette, et les dettes

rendues inexecutoires par une loi sur la prescription .

10 / Article 137(2) .

11 / Article 4(1) et (2) .

12 / Article 58(1)0) .

1 3/ A 1'heure actuelle, en vertu de cet article, on preleve 1'imp6t surtout

en fonction des depenses courantes ou des taxes acquittees par la

succession sur les biens immeubles occupes par un beneficiaire .

14/ Cette mesure serait analogue a celle de 1'article 137(2) de la Loi de

1 1 imp6t sur le revenu .

15/ L'article 3(1)d) de la Lc` de l'imp6t sur les biens transmis par deces

est un texte d'une portee generale en vertu duquel on greve d'imp6 t

toutes les donations, quelle que soit la date ou elles se produisent,

dont la possession et la jouissance reelles et de bonne foi n'ont pas

ete, au moins trois ans avant le deces du de cujus , assumees par le

donataire et retenues a 1'entiere exclusion du defunt .

16 / On trouvera la description detaillee des diverses categories de pouvoirs

et de droits reserves dans une etude de E .J . Mockler, J .G . Smith an d

C . Frenette, intitulee Taxation of the Family et publiee par la

Commission .

17/ Les formules qui pourraient etre appliquees a cette fin sont etudiee s

a 1'appendice E du present tome .
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18 / M .R .N . v . la succession d'Edward William Bickle 66 DTC 5179 .

19 / Selon le droit commun, on considere le don d'une rente comme le don

d'un revenu et on assimile 1'ensemble des versements au revenu, qu'ils

soient preleves sur le capital ou non . En vertu de la presente Loi de

l'imp6t sur le revenu et de l'usage, la partie prelevee sur le capital

est exemptee d 1 imp6t . Article 11(1)k) et Partie III des Reglements de

1'imp6t sur le revenu .

20/ En vertu de la presente Lo i de 1'imp6t sur les biens transmis par deces ,

s'il est necessaire d'estimer la valeur d'une rente qui n'est pas

convertible, il faut faire 1'evaluation en utilisant une table de rente

prescrite par la loi, qui suppose que le taux d'interet est de 4 p . 100 .

Ce calcul peut entrafner une difference entre la valeur actuelle de la

rente aux fins d'imp6t et celle du coat de la rente, si elle n'est pas

convertible . Si elle est convertible, 1'usage veut qu'on 1'evalue en

fonction du taux d'intcr€t prevu au contrat de rente .

21/ Il est souvent possible d'accorder des degrevements fondes sur l a

frequence des transferts dans un regime d'imp6t sur les transferts de

biens non integre a un systeme d'imp6t sur le revenu . Dans certains

de ces regimes, on suppose que cet imp6t doit €tre preleve seulement

"une fois au cours de la vie" d'un contribuable .

22 / P . Nichols, Eminent Domain, 2nd ed ., Albany, N .Y . : Mathew Bender and

Co ., 1917, p . 658 . La Cour de 1' tchiquier a cite ce texte dans de

nombreuses affaires d'evaluation .

23/ Voir au chapitre 11 la table proposee et une etude des principes en cause .

24 / Si on relevait une correlation entre ce mode d'imposition et des pratiques

visant a eviter 1'imp6t, on pourrait songer a prelever un imp6t reten u

a la source sur un don transmis a un non-resident au deces d'une

personnequi residait au Canada sans y 6tre domiciliee, mais il faudrait
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alors etudier soigneusement les repercussions internationales d'u n

tel imp6t .

25 / A noter que si la valeur des biens faisant l'objet du don a aug nente ,

l'imp6t sera preleve aux frais du donateur en proportion de son profit

au moment de Is. disposition des biens ; il se peut qu'un imp6t semblable

doive 6tre calcule avant que la valeur du don puisse 6tre etablie,

surtout si le don est fait a l'occasion du deces .




